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Eléments de cadrage  
 

Définition du PLH  

 

Rappel législatif ï Article L302-1 du Code de la construction et de lôhabitation  

 

Le programme local de l'habitat est établi par un établissement public de coopération intercommunale pour 
l'ensemble de ses communes membres.  
 
Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes d'une politique 
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la 
mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les 
communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre 
de logements.  
 
Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et économique, de l'évaluation des 
besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements publics, de la nécessité de 
lutter contre l'étalement urbain et des options d'aménagement déterminées par le schéma de cohérence territoriale 
ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi que du plan départemental d'action pour le logement des 
personnes défavorisées et, le cas échéant, de l'accord collectif intercommunal défini à l'article L. 441-1-1.   
 
Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du logement et 
sur la situation de l'hébergement, analysant les différents segments de l'offre de logements, privés et sociaux, 
individuels et collectifs, de l'offre d'hébergement, ainsi que l'offre foncière. Ce diagnostic inclut un repérage des 
situations d'habitat indigne, au sens du troisième alinéa de l'article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en îuvre du droit au logement, et des copropri®t®s d®grad®es.  
 
Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de l'habitat sur 
son territoire.  
 
Le programme local de l'habitat indique les moyens à mettre en îuvre pour satisfaire les besoins en logements et 
en places d'hébergement, dans le respect de la mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements, en précisant : 

- les objectifs d'offre nouvelle ; 

- les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu'il soit public ou privé. 
A cette fin, il précise les opérations programmées d'amélioration de l'habitat et les actions de lutte contre 
l'habitat indigne ; 

- les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 de la loi 
n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ; 

- les actions et opérations de renouvellement urbain, et notamment les actions de rénovation urbaine au 
sens de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine, impliquant la démolition et la reconstruction de logements sociaux, la démolition de logements 
situés dans des copropriétés dégradées, assorties d'un plan de revalorisation du patrimoine conservé et 
des mesures envisagées pour améliorer la qualité urbaine des quartiers intéressés et des services offerts 
aux habitants ; 

- la typologie des logements à construire au regard d'une évaluation de la situation économique et sociale 
des habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible. Cette typologie doit notamment préciser 
l'offre de logements locatifs sociaux (prêts locatifs sociaux et prêts locatifs à usage social) et très sociaux 
(prêts locatifs aidés d'intégration) ainsi que l'offre privée conventionnée ANAH sociale et très sociale ; 

- les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou présentant 
des difficultés particulières ; 

- les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants.  
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Le programme local de l'habitat comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas échéant, 
par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique pour chaque commune ou secteur : 

- le nombre et les types de logements à réaliser ; 

- les moyens, notamment fonciers, ¨ mettre en îuvre pour atteindre les objectifs et principes fix®s ; 

- l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement d'opérations d'aménagement de 
compétence communautaire ; 

- les orientations relatives à l'application du b de l'article L. 123-2, des 15° et 16° de l'article L. 123-1 et de 
l'article L. 127-1 du code de l'urbanisme.  

 

Un programme local de l'habitat est élaboré dans les communautés de communes compétentes en matière 
d'habitat de plus de 30 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants, dans les 
communautés d'agglomération, dans les métropoles et dans les communautés urbaines.  

 

 

Les textes de références 

Les grands principes qui guident l'élaboration et le cadre de la politique de l'Habitat sont contenus dans les textes 
législatifs suivants : 

 La loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson » 

 La loi du 31 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions 

 La loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage 

 La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 (SRU). 

 La loi Libertés et Responsabilités Locales du 13 août 2004 

 La loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 (ENL) 

 La loi instituant le droit au logement opposable du 5 mars 2007 (DALO) 

 La loi de mobilisation pour le logement et lutte contre l'exclusion du 25 mars 2009 (MOLLE) 

 La loi Engagement National pour l'Environnement du 12 juillet 2010 (dite Grenelle 2) 

 

Lô®laboration de ce nouveau PLH prend en compte des ®l®ments l®gislatifs qui nô®taient pas pris en compte par le 
précédent PLH (2008-2013) : lois DALO, MOLLE et Grenelle 2.  
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Les grandes  phases d¤Úlaboration du PLH  
 

Lô®laboration du PLH a fait lôobjet dôune concertation avec lôensemble des élus, des services des communes, des 
partenaires et des acteurs locaux de lôhabitat. Le calendrier ci-dessous rappelle toutes les étapes de la démarche : 

 

Etapes Evènements Dates 
   

LANCEMENT DE LA 
DEMARCHE 

 Conseil communautaire : Délibération pour le lancement de 

lô®laboration du PLH 2014-2020 

 Séminaire de lancement du PLH : « Quel habitat pour 

demain ? » 

25 mai 2011  

 

4 octobre 2011 

LE DIAGNOSTIC 
 

(Septembre 2011 
à 

juillet 2012) 

 Entretiens avec les communes  

 COMITE DE PILOTAGE - Bilan à mi-parcours du PLH 2008-2013 

 Conseil communautaire - Validation du bilan à mi-parcours 

o Ateliers thématiques 

- Les marchés foncier et immobilier 

- Les publics spécifiques 

- Le parc locatif 

- Prospective ï Définition des besoins en logements 

 COMITE DE PILOTAGE ï Présentation du diagnostic et des enjeux 

 COMITE DE PILOTAGE ï Validation du diagnostic et des enjeux 

 Conseil communautaire - Délibération pour la validation du 

diagnostic 

Septembre 2011 

13 décembre 2011 

26 avril 2012 

 

5 mars 2012 

8 mars 2012 

12 mars 2012 

25 avril 2012  

21 mars 2012 

23 mai 2012  

5 juillet 2012  

LES ORIENTATIONS 
 

(Août 2012 
à 

décembre 2012) 

o Ateliers thématiques 

- Les outils fonciers mobilisables pour la mise en îuvre de 
politique de lôhabitat. 

- Lôaccession abordable  

- Le parc locatif public  

- Lôam®lioration du parc privé  

- Le logement et lôh®bergement des publics sp®cifiques  

 COMITE DE PILOTAGE ï Validation des orientations 

o Présentation des orientations ¨ lôensemble des élus 
communautaires et municipaux 

 

30 août 2012 

 

14 septembre 2012  

8 octobre 2012  

17 octobre 2012  

17 décembre 2012  

13 novembre 2012 

6 décembre 2012 

LE PROGRAMME 
DôACTIONS 

 

(Janvier  2013 
à 

juillet 2013) 

 COMITE DE PILOTAGE ï La gouvernance 

 COMITE DE PILOTAGE ï Les objectifs de production des logements 

locatifs sociaux 

o Rencontre avec les communes ï Echange sur les projets 
dôhabitat ¨ lôhorizon 2020 

 COMITÉ DE PILOTAGE ï Présentation des actions du PLH 

o Séminaire : Gouvernance et délégation des aides à la pierre 

o Rencontre avec le Conseil G®n®ral et les services de lôEtat  

 COMITÉ DE PILOTAGE ï Validation du programme dôactions 

 Conseil communautaire ï D®lib®ration pour lôarrêt-projet du PLH 

15 janvier 2013 

29 janvier 2013 

 

Janvier 2013 

 

3 avril 2013 

10 avril 2013  

15 mai 2013 

29 mai 2013  

4 juillet 2013 

APPROBATION DU PLH 
 

(Juillet 2013  
à  

février 2014) 

 Avis des communes 

 COMITE DE PILOTAGE ï Avis sur les remarques des communes 

 Conseil communautaire ï Délibération suite ¨ lô®tude des avis 

des communes 

 Présentation du projet de PLH au Comité Régional de 
lôHabitat 

 Réception de lôavis de lôEtat et du CRH 

 Conseil communautaire - Délibération dôadoption du PLH 

15 juil. ï 30 sept. 2013 

9 octobre 2013 

14 novembre 2013 

 

21 novembre 2013 

 

16 janvier 2014 

20 février 2014 
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Glossaire  
 

ADIL Agence D®partementale dôInformation sur le Logement 

AGL Aide à la Gestion Locative 

AGLS  Aide à la gestion locative sociale des résidences sociales 

ALT* Allocation de Logement Temporaire 

Anah Agence Nationale de IôHabitat 

APA Aide personnalis®e ¨ lôautonomie 

APL  Aide personnalisée au logement 

ASLL* Accompagnement Social Lié au Logement 

CADA Centre dôAccueil des Demandeurs dôAsile 

CAF Caisse dôAllocations Familiales 

CHRS  Centres dôh®bergement et de r®insertion sociale 

CLIC* Centre Local dôInformation et de Coordination 

CUS* Convention dôUtilit® Sociale 

DALO* (Loi) Droit au Logement Opposable 

EHPAD* Etablissement dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes 

EPLS* Enquête sur le Parc Locatif Social 

FGAS  Fonds de garantie de lôaccession sociale 

FJT* Foyer de Jeunes Travailleurs 

FSL*  Fonds de solidarité pour le logement 

OPAH* Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat 

PDALPD*  Plan d®partemental dôaction pour le logement des personnes d®favoris®es 

PIG Programme dôInt®r°t G®n®ral 

PLU  Plan Local dôUrbanisme 

PLAI* Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration 

PLUS* Prêt Locatif à Usage Social 

PPPI Parc Privé Potentiellement Indigne 

PSLA* Prêt Social Location Accession 

SCoT  Schéma de cohérence territoriale 

SIAO* Syst¯me Int®gr® dôAccueil et dôOrientation  

SIVS* Service Immobilier à Vocation Sociale 

SRU (Loi) Solidarité et Renouvellement Urbains 

ZAC Zone dôAm®nagement Concert® 

 

* Une définition est proposée en page 88.
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Synthèse du diagnostic 

 

Depuis la dernière décennie, Concarneau Cornouaille Agglomération se caractérise par une croissance 
démographique soutenue (+ 0,7 % par an) tirée par un apport de populations nouvelles, qui ne parvient cependant 
pas à enrayer le vieillissement du territoire. Si les nouveaux arrivants sont généralement des actifs, les jeunes 
ménages avec enfants, souvent primo-acc®dants, sôinstallent majoritairement dans les communes r®tro-littorales 
tandis que le littoral ï y compris Concarneau ï est privilégié par une population plus âgée, parfois retraitée. 

Cette attractivité du territoire explique en partie le dynamisme de la construction neuve, supérieur au reste de la 
Cornouaille depuis les ann®es 2000. Toutefois, lôaugmentation du parc de logements entre 1999 et 2008 (+ 1,7 %) 
est principalement imputable aux nouvelles résidences secondaires (à 61 %), dont lôaugmentation est continue 
depuis 1968. Une autre part sôexplique par la diminution de la taille des m®nages (de 2,28 en 1999 ¨ 2,15 en 2008) 
qui alimente également le besoin en logements nouveaux. 

En dépit de ménages de plus en plus petits, la construction neuve conforte la structure du parc actuel, dominé par 
la maison individuelle de 5 pièces et plus, avec une augmentation, très légère mais généralisée, des collectifs dans 
le parc de logements en 2008. Derrière des typologies de logement très figées, on note cependant une diminution 
des surfaces des logements de grande taille et une augmentation des autres. De la même manière, suite à une 
forte diminution depuis 2005, Concarneau Cornouaille Agglomération est le territoire du Pays de Cornouaille où la 
surface des lots commercialisés en lotissement est la plus petite (710 m

2
 en moyenne).  

Lôobservation des march®s fonciers et de lôimmobilier ancien révèle un marché structuré en quatre segments 
depuis le littoral et la ville-centre vers lôint®rieur du territoire. Tourcôh et Concarneau constituent les extr®mit®s 
dôune ®chelle de prix comportant deux autres ®tages : les autres communes littorales et les autres communes 
rétro-littorales. Le prix moyen des transactions varient de 1 à 2,7 pour les terrains nus (de 35 389 ú ¨ 94 312 ú) et 
de 1 ¨ 2 dans lôancien individuel (de 108 850 ú ¨ 229 063 ú). Sur lôensemble des march®s, les prix moyens sont 
plus élevés que dans le Finistère et le Pays de Cornouaille, se situant derrière les prix observés sur le Pays 
Fouesnantais. Dans le collectif ou semi-collectif neuf, un march® de niche sôest d®velopp® ¨ Concarneau et sur la 
corniche. Lôaccession à la propriété abordable se trouve donc en grande partie restreinte aux communes nord de 
lôagglom®ration, notamment dans le parc ancien. Toutefois, entre 2008-2010, le Prêt à Taux Zéro (PTZ) a 
concerné près de 30 % des constructions neuves sur lôensemble de CCA.  

Si le parc ancien est un marché actif, il présente des caractéristiques (manque de confort thermique, inadaptation à 
la demande actuelle ou évolution des besoins de ses propriétaires) susceptibles de le faire entrer dans une boucle 
de dévalorisation (notamment à travers la vacance), renforc®e par lôabondance de lôoffre neuve. Concarneau 
Cornouaille Agglomération a entrepris dôappuyer financi¯rement les propri®taires souhaitant am®liorer leur 
logement à travers plusieurs opérations dôam®lioration de lôhabitat ancien depuis 1998, ainsi que les opérations 
dôacquisitions-améliorations menées par les bailleurs sociaux. Toutefois ces dernières restent rares, notamment en 
raison de leur coût. 

Au cours des dernières op®rations dôam®lioration de lôhabitat, peu de logements en location ont pu être améliorés. 
Le parc locatif privé remplit pourtant un r¹le important dôaccueil des m®nages en transition vers la propri®t® mais 
aussi, lorsquôil est conventionn®, dôaccueil des publics jeunes. Le parc locatif social, plus récent et encore très 
concentr® ¨ Concarneau, tend ¨ se diversifier ¨ travers la production en individuel et le d®veloppement dôune offre 
tr¯s sociale. Lôanalyse des demandes et attributions confirme ce besoin. 

Pour les publics plus fragiles, les aides du Fonds de Solidarité pour le Logement attribuées par le Conseil général 
ï bien quôen baisse en nombre et en montant en 2010 ï permettent ¨ environ 600 m®nages par an dôacc®der, de 
rester dans leur logement et de payer les factures dô®nergie. Pour les m®nages cumulant dôautres types de 
difficultés, les logements adaptés (PLAI-A) font encore d®faut ¨ CCA. En revanche, lôoffre de structures dôaccueil 
semble relativement satisfaisante pour les personnes âgées, les personnes handicapées, les jeunes et les gens du 
voyage. Le besoin en hébergements dôurgence et temporaires (notamment pour les jeunes) doit °tre plus finement 
analysé. 

Dans son Schéma de Cohérence Territoriale, Concarneau Cornouaille Agglomération vise dôabord un 
développement durable et ®quilibr®. Cet objectif, dont lôatteinte passe notamment par le renforcement du bassin de 
vie par des pôles structurants et la lutte contre les dynamiques s®gr®gatives du territoire, guide lô®laboration du 
Programme Local de lôHabitat 2014-2020. Il soulève des enjeux de formes urbaines (vitalité des centres-bourgs, 
extension/renouvellement, typologies de logement) qui, bien que dôores et d®j¨ perceptibles ¨ travers ce premier 
diagnostic, seront approfondies dans un second temps sur la base dôun travail de terrain et dôanalyse par 
commune.  
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1. Concarneau Cornouaille, un territoire attractif  

mais vieillissant  
 

1.1. La Communaut® dôAgglom®ration à grands traits  

La Communaut® dôAgglom®ration de Concarneau Cornouaille (CCA) comptait 49 630 habitants en 2008 (15 % de 
la population cornouaillaise), dont plus de 20 000 sur la commune de Concarneau qui concentre à elle seule 
40,5 % de la population de lôEPCI. Viennent ensuite Rosporden et Tr®gunc comptant respectivement 7 000 et 
6 800 habitants. 

 

 

1.1.1. Grandes dynamiques : un fonctionnement différencié é 

Cette pr®sentation du territoire communautaire sôappuie et reprend les analyses expos®es dans le diagnostic du 
SCoT de CCA. Elle les complète, le cas échéant, ¨ lôaide dô®l®ments soit plus r®cents, soit plus spécifiques au 
domaine de lôhabitat.  

 

Des polarités multiples 

Concarneau Cornouaille Agglomération est un territoire organisé autour de multiples polarités. Parmi celles-ci, 
lôaire urbaine de Quimper, extérieure au territoire communautaire, exerce une influence forte et croissante sur la 
partie Ouest du territoire. La commune de Concarneau forme un pôle urbain en continuité avec la commune de 
Trégunc tandis que Rosporden constitue un pôle secondaire.  
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Des actifs qui sortent de plus en plus de lôEPCI pour travailler 

Environ 61 % des r®sidents de Concarneau Cornouaille travaillent en 2008 au sein de lôEPCI, contre 68 % en 
1999. De même, la part des actifs en emploi dans leur commune de résidence est en forte baisse, atteignant en 
2008 moins de 42 %, contre plus de 47 % à la fin de la décennie 90. Il en résulte une hausse des ménages 
poss®dant au minimum 2 voitures, qui repr®sentent 38,6 % des m®nages de lôEPCI en 2008, contre 34,0 % en 
1999. 

Saint-Yvi, Melgven et Elliant sont les communes où les parts des ménages possédant deux voitures ou plus sont 
les plus élevées (supérieures à 50 %). Signe dôune p®riurbanisation galopante des communes du 
nord-ouest de lôagglom®ration, la proportion des actifs se rendant au travail en voiture y atteint 89-90 % dans les 
communes de Melgven et Saint-Yvi (contre 84 % sur Concarneau Cornouaille)

1
. Pourtant, côest ¨ N®vez et 

Rosporden que la part des ménages possédant au minimum deux voitures a le plus progressé depuis 1999. 

 

De nombreux déplacements entre CCA et Quimper Communauté 

De nombreux habitants de Concarneau Cornouaille vont travailler à Quimper Communauté, et ce phénomène 
sôaccentue : près de 18% des actifs en emploi en 2008, contre moins de 16% en 1999. Cette proportion atteint en 
2008 près de 41% pour les habitants de Saint-Yvi et plus de 35% pour les personnes résidant à Elliant. Notons 
toutefois que la part des Elliantais et des Saint-Yviens en emploi à Quimper Communauté a légèrement diminué 
entre 1999 et 2008. Saint-Yvi entretient également une relation importante avec le Pays Fouesnantais (13% des 
actifs de Saint-Yvi y travaillent), qui sôest amplifi®e depuis 1999 (moins de 11%). 

En r®alit® lôattraction accrue de lôagglom®ration de Quimper sô®tend quasiment ¨ lôensemble du territoire. Les deux 
p¹les dôemplois de Concarneau Cornouaille, Concarneau et Rosporden, ont eux-mêmes vu leurs relations avec 
Quimper Communauté augmenter durant la période intercensitaire, au détriment du travail dans la commune de 
résidence qui les caractérisait. 

  

                                                           
1 Ce chiffre est de 81,7 % dans lôensemble du Finistère et 79,6 % en Bretagne 
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Déplacements domicile travail de la population active occupée de 15 ans ou + en 2008 
 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations complémentaires 2008 

Le nombre dôactifs se rendant dans le p¹le de Quimper pour travailler peut °tre rapproch® de la proportion 
dôacqu®reurs de terrains nus venant du p¹le de Quimper entre 2008 et 2011. Le développement des communes du 
nord correspond bien à un phénomène de périurbanisation depuis le pôle de Quimper. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commune  
de résidence 

Travaille dans la  
commune de  

résidence 

Travaille dans  
une autre  

commune de 
CCA 

Travaille au  
Pays de  

Quimperlé  

Travaille au  
Pays  

Fouesnantais  

Travaille à  
Quimper  

Communauté 

Travaille dans  
une autre EPCI  

de la  
Cornouaille 

Travaille hors  
Cornouaille 

Concarneau 58,7% 9,4% 3,6% 6,1% 14,3% 1,8% 6,1% 
Elliant 31,3% 12,7% 3,3% 5,1% 35,5% 4,5% 7,5% 
Melgven 20,6% 40,9% 7,1% 4,4% 14,7% 2,9% 9,4% 
Névez 36,2% 30,0% 9,5% 1,4% 7,6% 1,9% 13,3% 
Pont-Aven 47,9% 22,3% 14,3% 1,9% 6,4% 0,4% 6,8% 
Rosporden 37,5% 16,4% 9,2% 3,9% 22,4% 1,7% 8,9% 
Saint-Yvi 18,1% 16,2% 1,0% 13,0% 40,8% 4,5% 6,4% 
¢ƻǳǊŎΩƘ 27,0% 22,5% 6,3% 0,0% 27,0% 0,9% 16,2% 
Trégunc 28,3% 39,4% 3,2% 4,2% 11,0% 1,9% 12,0% 
Concarneau Cornouaille 41,8% 19,3% 5,4% 5,2% 17,9% 2,1% 8,3% 

Commune 
 du lieu de travail 

Habite dans la  
commune du  
lieu de travail 

Habite dans  
une autre  

commune de  
CCA 

Habite au Pays  
de Quimperlé  

Habite au Pays  
Fouesnantais  

Habite à  
Quimper  

Communauté 

Habite dans  
une autre EPCI  

de la  
Cornouaille 

Habite hors  
Cornouaille 

Concarneau 51,4% 21,2% 6,1% 6,5% 7,3% 2,7% 4,6% 
Elliant 61,7% 12,2% 3,5% 2,5% 7,2% 7,0% 6,0% 
Melgven 54,9% 33,3% 3,9% 1,5% 3,2% 0,0% 3,2% 
Névez 59,8% 22,8% 10,3% 3,3% 0,0% 0,0% 3,8% 
Pont-Aven 47,6% 22,5% 18,1% 2,5% 4,8% 0,9% 3,7% 
Rosporden 37,1% 26,9% 11,5% 4,6% 8,8% 4,0% 7,2% 
Saint-Yvi 59,8% 11,3% 5,2% 8,5% 11,0% 2,1% 2,2% 
¢ƻǳǊŎΩƘ 38,2% 12,0% 14,3% 2,7% 2,3% 1,2% 29,2% 
Trégunc 55,2% 32,2% 6,4% 2,2% 1,6% 0,7% 1,7% 
Concarneau Cornouaille 49,6% 22,9% 8,0% 5,1% 6,6% 2,6% 5,2% 
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Concarneau, une centralité structurante 

Concarneau est la commune où la « sédentarisation » est la plus importante, avec près de 59 % des habitants qui 
travaillent au sein de la commune. Néanmoins, cette proportion a fortement baissé depuis 1999 (65 %). Plus de 
14 % des concarnois vont aujourdôhui travailler ¨ Quimper Communauté et plus de 6 % sur le Pays Fouesnantais.  

Concarneau emploie toutefois de nombreux habitants des communes voisines. Ainsi, 29 % des habitants de 
Trégunc travaillent sur Concarneau, et 24 % de ceux de Melgven. Mais, ces proportions sont en forte baisse : elles 
atteignaient en 1999 respectivement 38 % et 31 %. Globalement, près de 32 % des habitants de CCA travaillent à 
Concarneau en 2008, soit 6 points de moins quôen 1999.  

Rosporden, le second p¹le dôemplois de lôEPCI, accueille 10 % des actifs de Concarneau Cornouaille. Cette 
proportion est particulièrement forte pour les habitants de Tourcôh (14 %), Melgven (10 %) et Elliant (9 %). A lôinstar 
de Concarneau, Rosporden attire cependant moins les habitants de CCA quôen 1999, et surtout les rospordinois 
sont beaucoup moins en emploi dans leur propre commune (38 % en 2008 contre 50 % en 1999). A contrario, ils 
sont plus nombreux à aller travailler sur Quimper Communauté (22 % en 2008 contre 15 % en 1999). 

On note une forte sédentarité des actifs de Névez et Pont-Aven. 

 

1.1.2. é qui engendre des dynamiques contrastées entre la partie 

littorale et les communes rétro littorales 

 

 

Côest au sud du territoire que lôon trouve le plus grand 
nombre dôemplois, dôentreprises, de services et 
dô®quipements. 

Pourtant les communes du nord du territoire sont 
caractérisées par une dynamique démographique 
soutenue avec lôinstallation de jeunes m®nages travaillant 
en majorité sur lôagglom®ration quimp®roise, profitant dôun 
prix du foncier encore relativement raisonnable (voir 
cartes ci-dessous). 

 

. 
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 La part des ménages dont la personne de référence est 
retraitée atteint près de 57 % à Névez, près de 50 % à 
Trégunc et plus de 47 % à Pont-Aven. A contrario, elle est 
inférieure à 35 % à Elliant, Saint-Yvi et Tourcôh. 

  
Les communes situées au sud du territoire connaissent 
une dynamique d®mographique plus faible sôexpliquant en 
grande partie par un prix du foncier ®lev® li® ¨ lôattractivit® 
du littoral et au développement touristique. 

Les ménages sont de très petite taille à Concarneau 
(2,02), Pont-Aven (2,06) et Névez (2,07), tandis que les 
communes de Saint-Yvi, Elliant et Tourcôh comptent en 
moyenne plus de 2,4 habitants par résidence principale 
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1.2. Evolutions démographiques et socio-économiques 

1.2.1. Evolutions démographiques 

Une croissance de la population relativement soutenue 

 

La population de CCA a augmenté de 3 050 habitants entre 1999 et 2008, soit une hausse annuelle de 0,7 %, 
supérieure aux moyennes cornouaillaise et départementale (respectivement 0,5 % et 0,6 %). Cette progression 
reste n®anmoins moins rapide quôen r®gion (0,9 %). A lôinstar des autres ®chelons g®ographiques, la croissance de 
la population sôest nettement acc®l®r®e par rapport ¨ la d®cennie pr®c®dente (+ 0,2 % par an entre 1990 et 1999). 
Les gains de population sont dus au solde migratoire positif (+ 0,9 % par an), qui compense le solde naturel négatif 
(- 0,2 %). Selon les derniers éléments du recensement de 2009, la progression de la population tend à se ralentir. 
Sur la période 1999-2009, lô®volution annuelle est de + 0,5 %.  
 

Répartition et évolution de la population municipale 

  2008 Répartition 
Evolution 99-
08 en volume 

Taux 
d'accroissement 

annuel 99-08 

Du au 
solde 

naturel 

Du au solde 
apparent des 

entrées-
sorties 

Taux 
accroissement 
annuel 90-99 

Concarneau 20 096 40,5% +661 +0,4% -0,4% +0,7% +0,5% 

Elliant 3 177 6,4% +461 +1,8% +0,3% +1,5% +0,5% 

Melgven 3 243 6,5% +291 +1,1% +0,2% +0,9% -0,1% 

Névez 2 679 5,4% +204 +0,9% -0,8% +1,6% -0,4% 

Pont-Aven 2 929 5,9% -44 -0,2% -0,9% +0,7% -0,2% 

Rosporden 7 026 14,2% +584 +1,0% -0,4% +1,3% -0,1% 

Saint-Yvi 2 744 5,5% +353 +1,5% +0,8% +0,8% +0,0% 

Tourch 935 1,9% +99 +1,3% +0,3% +1,0% +0,2% 

Trégunc 6 799 13,7% +442 +0,7% -0,1% +0,8% +0,4% 

CCA 49 628 15,0% +3 051 +0,7% -0,2% +0,9% +0,2% 

Pays de 
Cornouaille 

330 628 100,0% +17 981 +0,6% -0,1% +0,8% +0,2% 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 1999 et 2008 - Dénombrement 1990 

 
La commune de Concarneau a gagné à elle seule plus de 660 habitants entre 1999 et 2008 mais a vu, 
contrairement au reste de CCA, la croissance de sa population ralentir par rapport à la décennie précédente 
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(+ 0,4 % par an contre + 0,5 % entre 1990 et 1999). Les données du recensement de 2009 confirment ce 
ralentissement qui tend même à une légère décroissance de - 0,04 %.  
 

Lié au phénomène de périurbanisation autour de Quimper, Saint-Yvi et Elliant ont vu leur population augmenter le 
plus rapidement (respectivement + 1,5 % et + 1,8 %). Notons que ces deux communes b®n®ficient dôun solde 
migratoire tr¯s favorable, mais ®galement dôun solde naturel positif. A contrario, les communes de N®vez et 
Rosporden pr®sentent des soldes apparents dôentr®e-sortie très positifs (> 1 % par an), mais leur croissance se 
trouve réduite par des soldes naturels négatifs. Notons que ces deux communes enregistraient des pertes de 
population lors de la décennie précédente. 

La commune de Pont-Aven voit sa population diminuer depuis le début des années 2000. Le solde migratoire ne 
compense pas le solde naturel défavorable. Cette perte de population nôest pas un phénomène récent, la 
commune perdait déjà des habitants à la fin des années 70. 

 

Un fort vieillissement de la population 

Concarneau Cornouaille se caractérise par un fort vieillissement, avec 133 habitants de 60 ans ou plus pour 100 
habitants de moins de 20 ans en 2008, soit un indice de vieillissement de 1.33. Lôindice de vieillissement est 
nettement plus ®lev® quôen moyenne dans le Pays de Cornouaille, le Finist¯re ou la Bretagne.  

 

Les communes situées sur le littoral sont particulièrement touchées par le vieillissement de la population. Ainsi, 
plus de 15 % de la population de Névez et Pont-Aven a au moins 75 ans. Le vieillissement est également 
important sur Trégunc, Concarneau et Rosporden.  

A contrario, les communes du Nord de lôEPCI, proches de Quimper Communaut® et du Pays Glazik (Elliant, Saint-
Yvi, et Tourcôh) connaissent un vieillissement moindre.  
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Structure par sexe âge de la population en 2008 
 

N®anmoins, lôensemble des communes de CCA 
comptent peu de jeunes adultes de 15-29 ans (13 %) 
par rapport à la moyenne régionale (17,6 %).  

La relative jeunesse observée à Saint-Yvi, Elliant et 
Tourcôh sôappuie principalement sur une forte 
proportion de moins de 15 ans, et de nombreux adultes 
de 30-44 ans : des jeunes couples avec enfants venant 
sôinstaller en p®riph®rie de la ville-centre.  

A contrario, près de 30 % de la population a au moins 
60 ans, contre 24 % en moyenne régionale. 

 

 

 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 1999 et 2008 

 
Evolution de la structure par âge de la population entre 1999 et 2008 

 

Depuis 1999, le phénomène de vieillissement a été plus 
rapide à CCA quôen moyenne dans les autres ®chelons 
géographiques. En effet, les jeunes adultes de 15-29 
ans ont vu leur nombre baisser plus rapidement (- 12 % 
contre 4 % en région), tandis que les personnes très 
âgées  
(75 ans ou plus) ont subi une hausse plus importante 
(+ 37 % contre + 34 % en Bretagne)

2.
 On notera que la 

vitesse du vieillissement reste moins importante que 
dans lôEPCI voisin du Pays Fouesnantais, où la hausse 
des plus de 75 ans est sur la même période de 70 %. 

 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 1999 et 2008 

 

La commune dôElliant est la seule o½ la population sôest rajeunie depuis le d®but des ann®es 2000, avec une forte 
hausse des moins de 15 ans (+ 46 %) et une légère hausse des 15-29 ans (+ 8 %). A contrario, les communes de 
Concarneau et Pont-Aven sont les deux communes o½ le nombre dôenfants de moins de 15 ans a subi une baisse 
durant la période intercensitaire. 

 

                                                           
2
 Cette augmentation atteint même + 71 % à Névez, + 62 % à Saint-Yvi, + 59 % à Trégunc ou encore + 53 % à Tourcôh. 
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Une typologie des ménages très contrastée selon les communes 

 

A lôinstar de lôobservation départementale, la taille des ménages a diminué de 33 % ces quarante dernières années 
sur CCA (de 3,19 en 1968 à 2,15 en 2008). De 1990 à 2008, le nombre de personnes par ménages est passé de 
2,6 personnes en 1990 à 2,21 personnes en 2008, soit une baisse de 0,6 % par an. 

Si lôon sôattache au desserrement des m®nages depuis la fin de la d®cennie 90, il a ®t® de moindre ampleur que 
lors de la décennie précédente : la taille des ménages a diminué de 5,9 %, contre - 8 % entre 1990 et 1999. 
Et, sôil est plus rapide quôen moyenne r®gionale, le desserrement reste moins accentu® que dans lôensemble de la 
Cornouaille ou dans le Finistère. Cependant, quelques communes sont plus touchées par la diminution de la taille 
des ménages, notamment Trégunc, Saint-Yvi ou encore Concarneau. A contrario, la taille des ménages est restée 
quasiment stable entre 1999 et 2008 à Elliant. 

 
Composition des ménages en 2008 et évolution de la taille des ménages entre 1999 et 2008 

 
 

Ménage sans famille : Ménage compos® dôau moins deux personnes isol®es, sans liens familiaux.( ni couples, ci parents et enfants) 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 1999 et 2008 

En lien avec le desserrement, la composition des ménages de CCA est caractérisée par une forte proportion de 
familles monoparentales : elles représentent 8,1 % des ménages, contre 6,1 % en moyenne régionale. Cette 

Nombre

 ménages 

2008

Part ménages

personnes 

seules

Dont Part 

personnes seules

de 65 ans & +

Part  ménages

sans famille

Part  ménages

couple sans 

enfant

Part  ménages

couple avec 

enfant

Part  ménages

familles 

monoparental.

Taille 

 ménages 

2008

Taille 

 ménages 

1999

Evolution 

1999-2008

Concarneau 9 742 41,7% 18,6% 1,8% 26,4% 20,9% 9,3% 2,02 2,17 -7,1%

Elliant 1 218 26,9% 12,7% 1,3% 27,2% 37,0% 7,5% 2,49 2,49 -0,1%

Melgven 1 363 26,5% 13,8% 1,5% 31,9% 35,0% 5,1% 2,38 2,50 -4,9%

Névez 1 293 33,9% 19,1% 1,5% 36,4% 21,4% 6,7% 2,07 2,20 -6,0%

Pont-Aven 1 389 36,6% 19,7% 2,7% 31,5% 22,3% 6,8% 2,06 2,21 -6,8%

Rosporden 3 092 35,1% 16,6% 2,8% 26,5% 27,0% 8,7% 2,19 2,26 -3,2%

Saint-Yvi 1 116 25,5% 9,2% 1,1% 30,6% 36,3% 6,5% 2,40 2,60 -7,7%

Tourch 383 30,3% 14,2% 0,0% 29,3% 36,4% 4,0% 2,44 2,54 -3,9%

Trégunc 3 047 29,6% 15,0% 1,2% 35,7% 26,3% 7,2% 2,22 2,41 -8,0%

Concarneau Cornouaille 22 642 35,7% 16,8% 1,8% 29,2% 25,3% 8,1% 2,15 2,28 -5,9%

Pays de Quimperlé 23 089 33,3% 15,8% 1,8% 30,5% 27,7% 6,8% 2,23 2,34 -5,1%

Pays Fouesnantais 11 694 29,6% 13,7% 1,9% 33,9% 27,8% 6,8% 2,25 2,41 -6,4%

Pays Glazik 4 241 29,3% 11,9% 1,3% 26,4% 36,4% 6,5% 2,44 2,53 -3,4%

Quimper Communauté 40 951 42,8% 12,7% 1,9% 24,3% 22,8% 8,2% 2,04 2,24 -8,8%

Pays de Cornouaille 150 907 37,0% 15,7% 1,9% 28,5% 25,1% 7,5% 2,14 2,29 -6,5%

Finistère 398 658 36,9% 14,6% 2,1% 27,4% 26,3% 7,3% 2,17 2,32 -6,2%

Bretagne 1 382 930 35,1% 13,7% 2,2% 28,7% 27,2% 6,9% 2,22 2,35 -5,6%
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proportion est particulièrement forte sur la commune de Concarneau où elle atteint 9,3 % ou encore à Rosporden 
(8,7 %).  

Moins présents que dans lôensemble de la Cornouaille ou du Finist¯re, les m®nages dôune seule personne sont 
également très fréquents (35,7 % des m®nages). L¨ encore, côest ¨ Concarneau quôils sont les plus nombreux 
(41,7 % des ménages). Concernant les m®nages dôune seule personne ©g®s de plus de 65 ans, ils sont fortement 
surreprésentés à Névez et Pont-Aven (plus de 19 %), où le vieillissement de la population est le plus important.  

A lôinverse, Elliant, Melgven, Saint-Yvi et Tourcôh se caractérisent par une forte proportion de couples avec enfants 
(au minimum 35 % dans chacune de ces communes), part équivalente à ce qui est observé dans le Pays Glazik, 
qui profite ®galement de lô®talement urbain.  

 

1.2.2. Evolutions socioéconomiques 

De nombreux retraités et ouvriers 

En lien avec le vieillissement de la population, 43 % des personnes de référence des ménages sont retraitées, soit 
près de 6 points de plus que la moyenne départementale.  

Parmi les actifs, les ouvriers sont fortement surreprésentés (35,6 % des actifs, contre 30,8 % en moyenne 
dans le Finistère), ainsi que dans une moindre mesure les artisans, commer­ants et chefs dôentreprise, tandis que 
les cadres et professions intellectuelles supérieures sont peu nombreux. Néanmoins, le profil socio-économique 
des m®nages varie fortement dôune commune à une autre. 

Parmi les ménages dont la personne de référence est active, respectivement 43 % et 42 % des personnes de 
référence sont ouvrières à Melgven et Elliant. Cette proportion atteint également près de 40 % à Rosporden et plus 
de 38 % à Tourcôh. 

 
Dans le Sud de CCA, Névez, Pont-Aven et Trégunc sont toutes les trois marquées par une surreprésentation des 
artisans, commer­ants et chefs dôentreprises, dont la part parmi les personnes de référence actives atteint 
respectivement 16 %, 15 % et 13 % contre 8 % en moyenne régionale. A Névez, les professions intermédiaires 
sont également très présentes. 

Saint-Yvi se caractérise elle par la forte présence des cadres, professions intellectuelles supérieures et des 
professions intermédiaires, qui représentent globalement 42 % des personnes de référence du ménage actives. 
Notons toutefois que les cadres restent moins nombreux quôen moyenne r®gionale.  
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Profil socio-économique de la personne de référence des ménages en 2008 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations complémentaires 2008 

 

Des ménages aux revenus légèrement inférieurs à la moyenne départementale 

Corrélé à la surreprésentation des retraités et des ouvriers parmi les personnes de référence des ménages, les 
revenus des m®nages sont plus faibles dans lôEPCI quôen moyenne sur les autres échelons géographiques. Ainsi, 
en 2009, le revenu imposable moyen des ménages est de 21 412 ú sur CCA, soit près de 600 ú de moins quôen 
moyenne en Bretagne. De même, la part des foyers non imposables reste plus importante (48,3 % contre 47,4 %), 
bien que cette part ait plus diminué depuis 2005 sur CCA que dans lôensemble breton. Toutefois la disparité des 
revenus est dans la moyenne Cornouaillaise, avec le moins aisé des 10 % des ménages les plus riches gagnant 
3,8 fois plus que le plus aisé des 10 % les plus pauvres (4,0 fois en région). 

Revenus des ménages et part des foyers non imposables 

 

Source : DGI / Insee-DGFiP Revenus fiscaux localisés des ménages - Données 2009 sur revenus 2008 / Données 2008 / 
Données 2005 * Rapport interdécile du revenu par Unité de consommation (voir définitions dans le glossaire) 

En lien avec la structure socioprofessionnelle des ménages, Névez, Trégunc et Saint-Yvi sont les communes de 
CCA présentant les revenus les plus importants, que ce soit en termes de revenu moyen du ménage ou de revenu 
médian par unité de consommation. Leur part de foyers non imposables est plus faible quôen moyenne r®gionale, 
grâce à une baisse importante entre 2005 et 2009. 

A contrario, on constate un revenu imposable moyen qui est faible dans les communes de Tourcôh et Rosporden, 
et dans une moindre mesure à Elliant et Pont-Aven. Dans ces quatre communes, la part de foyers non imposables 

Part de foyers  
non imposables  

2009 

Revenu  
imposable  

moyen  
2009 

Evol 2005-2009 
Part foyers non  

imposables  

Médiane  
revenu par UC  

2008  

Rapport  
interdécile  

revenu par UC *  
2008 

Concarneau 48,5% нм пнн ϵ -2,6% мт тпт ϵ 4,3 
Elliant 52,2% нл пнп ϵ -4,6% мт лум ϵ 3,3 
Melgven 45,4% нм пос ϵ -3,3% мт фоп ϵ 3,2 
Névez 46,4% нп унм ϵ -7,4% му рпм ϵ 3,9 
Pont-Aven 53,6% мф сот ϵ -2,2% мт мон ϵ 4,0 
Rosporden 52,7% му нсн ϵ -3,6% мс фсм ϵ 3,3 
Saint-Yvi 41,9% нн тто ϵ -8,3% му нут ϵ 3,1 
Tourch 52,2% му фус ϵ -7,1% мс прн ϵ - 
Trégunc 43,1% нп орл ϵ -7,7% мф лмо ϵ 3,5 
Concarneau Cornouaille 48,3% нм пмн ϵ -4,1% 17 767 ϵ 3,8 
Pays de Quimperlé 50,2% нл пмс ϵ -3,2% мт оут ϵ 3,7 
Pays Fouesnantais 39,9% нт онл ϵ -3,4% нл олп ϵ 3,8 
Pays Glazik 50,8% мф сср ϵ -4,5% мс ффо ϵ 3,3 
Quimper Communauté 44,9% нн орр ϵ -3,2% му псл ϵ 4,2 
Pays de Cornouaille 48,3% нм сну ϵ -3,7% мт урт ϵ 3,8 
Finistère 47,9% нм сфу ϵ -3,8% мт тфл ϵ 3,9 
Bretagne 47,4% нн ллф ϵ -3,6% мт упо ϵ 4,0 

Part 

agriculteurs 

exploitants

Part artisans, 

commerçants, 

chefs d'entr

Part cadres & 

prof intellect 

sup

Part 

professions 

intermédiaires

Part Employés Part Ouvriers Part retraités
Part autre sans 

activité

Concarneau 0,4% 3,7% 5,8% 12,4% 11,0% 18,0% 43,1% 5,6%

Elliant 4,6% 5,9% 3,9% 15,7% 5,9% 26,2% 32,8% 4,9%

Melgven 3,6% 5,6% 3,8% 9,5% 8,0% 23,1% 43,7% 2,7%

Névez 0,6% 6,4% 4,3% 11,0% 5,8% 11,3% 56,6% 4,0%

Pont-Aven 1,5% 7,7% 6,8% 9,5% 9,8% 14,9% 47,3% 2,4%

Rosporden 1,0% 5,8% 5,0% 13,1% 10,5% 23,5% 37,7% 3,4%

Saint-Yvi 1,8% 4,7% 9,4% 18,3% 8,6% 23,4% 30,6% 3,2%

Tourch 9,1% 4,0% 3,0% 17,2% 6,1% 24,2% 34,3% 2,0%

Trégunc 1,4% 6,2% 6,6% 11,6% 6,4% 13,7% 49,8% 4,3%

Concarneau Cornouaille 1,4% 5,0% 5,7% 12,5% 9,3% 18,7% 43,0% 4,4%

Pays de Quimperlé 2,0% 4,6% 6,1% 11,4% 8,1% 20,4% 42,9% 4,4%

Pays Fouesnantais 1,2% 7,1% 10,9% 13,2% 9,0% 12,7% 42,4% 3,5%

Pays Glazik 3,2% 5,7% 7,0% 14,5% 7,7% 25,9% 31,3% 4,7%

Quimper Communauté 0,6% 4,3% 10,3% 16,6% 12,9% 16,4% 31,6% 7,3%

Pays de Cornouaille 1,6% 4,9% 7,4% 13,1% 10,0% 17,5% 40,3% 5,3%

Finistère 1,9% 4,3% 8,2% 13,7% 10,9% 17,3% 37,2% 6,5%

Bretagne 2,2% 4,6% 8,8% 13,6% 10,1% 18,1% 36,3% 6,3%
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est très importante (supérieure à 52 %). Mais, Pont-Aven se caractérise également par une forte disparité dans les 
revenus. 

Les valeurs observées à Concarneau et Melgven sont intermédiaires (et en-deçà des observations cornouaillaise, 
départementale et régionale), avec toutefois une très importante disparité des revenus à Concarneau. 

 

1.2.3. Les nouveaux arrivants : des jeunes couples avec enfants et des 

catégories sociales plutôt  élevées 

Les nouveaux arrivants3 représentent plus de 7 000 habitants de 5 ans et plus, répartis dans près de 3 300 
ménages (environ 15 % des ménages de CCA). Parmi ces nouveaux arrivants, près de 15 % habitaient sur 
Quimper Communauté, 9 % vivaient sur le Pays de Quimperlé et 7 % sur le Pays Fouesnantais. La plus grande 
partie (42 %) habitait en dehors de la Bretagne.  

70 % dôentre eux sôinstallent sur les pôles de Concarneau-Trégunc et Rosporden et près de 15 % au sein des 
communes dôElliant et de Saint-Yvi. Cette attraction est lié au phénomène de périurbanisation de Quimper. 

On consid¯re ¨ lôinverse comme « sédentaires », les ménages habitant déjà CCA 5 ans avant le recensement. 

En 2007, 5,4 % des habitants vivaient déjà sur une commune de CCA 5 ans auparavant et près de 8 sur 10 
résidaient déjà sur la même commune (entre 74 % à Elliant et 82 % à Concarneau). Toutefois, certaines 
communes comme Elliant et Saint-Yvi comptent de nombreux arrivants dôun autre EPCI de la Cornouaille 
(respectivement 11 % et 9 %), dont une partie importante de Quimper Communauté. 

 

Caractéristiques des nouveaux arrivants depuis 5 ans sur CCA comparé aux "sédentaires" 
 

 
 

 
 

Source : INSEE - Recensement de la population - Fichier détail 2007 

 

Les 15-44 ans sont surreprésentés parmi les « nouveaux arrivants » sur Concarneau Cornouaille : ils 
représentent 56 % des « nouveaux arrivants », contre seulement 31 % des sédentaires. En lien, on constate 
®galement une forte pr®sence des couples avec enfants, avec pr¯s dô1/3 des nouveaux ménages étant des 

                                                           
3 Dans le cas présent, on considère comme « nouveaux arrivants » la population des ménages dont le lieu de résidence 5 ans 

avant leur recensement ne se situaient pas dans la communauté dôagglom®ration de Concarneau Cornouaille 
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couples avec enfant, alors quôils repr®sentent moins dô1/4 des m®nages d®j¨ pr®sents sur CCA, 5 ans avant le 
recensement. Concernant la catégorie socioprofessionnelle de ces nouveaux habitants, elle se caractérise 
logiquement par la faiblesse des retraités, corrélée à la faible proportion de 60 ans ou plus.  

Si lôon ne prend en compte que les actifs, les catégories sociales les plus élevées sont surreprésentées chez 
les nouveaux arrivants : cadres et professions intellectuelles supérieures (14 % contre 10 % chez les 
« sédentaires », professions intermédiaires (28 % contre 23 %), et également les employés (20 % contre 17 %). A 
contrario, les agriculteurs exploitants et les ouvriers sont sous-représentés. Corrélé à la faible présence des 
retraités et aux qualifications importantes des nouveaux arrivants, leur niveau de formation est plus élevé que dans 
la population déjà présente sur le territoire : 19 % de non diplômés contre 42 %, et 1/3 de form®s au minimum dôun 
bac +2, contre 13 % chez les « sédentaires ». 
 
 

Constats  

Ĕ La croissance d®mographique de CCA sôest amplifiée ces dix dernières années. Elle est due à un solde 
migratoire positif (+ 0,7 % par an).   

o Une forte représentation des retraités et des populations de plus de 60 ans particulièrement sur les 
communes littorales. 

o Un desserrement des ménages qui se poursuit mais dans une moindre mesure. 

o Une proportion dôouvriers et de retraités plus importante que sur lôensemble de la Cornouaille. 

Ĕ Un niveau de revenus des ménages légèrement inférieur à la moyenne départementale. 

Ĕ Parmi les nouveaux arrivants, des couples avec enfants et des catégories socio-professionnelles plus 
élevées. 

Ĕ Une dichotomie territoriale entre le nord et le sud de la communauté. 

o Un territoire structuré autour des deux pôles principaux : Concarneau / Trégunc et Rosporden. 

o Les communes rétro-littorales caractérisées par la périurbanisation qui a généré une croissance 
démographique importante et une prédominance de la population jeune vivant au sein de « grands 
ménages ».  

o Les communes littorales connaissent une évolution démographique plus faible voire négative 
(Pont-Aven) avec un fort vieillissement de la population.  

Enjeux 

 La politique dôaccueil de CCA. 

 Un rééquilibrage territorial selon la famille de communes. 

 Un d®veloppement de lôhabitat li® aux ®volutions de la société (desserrement des ménages et vieillissement 
de la population). 
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2. Un projet de développement communautaire 

décliné dans le SCoT 
 

2.1. SCoT et organisation territoriale 

Le diagnostic du SCoT conclut que « pour ®viter toute d®rive p®riurbaine des communes du centre et de lôouest de 
CCA, le territoire doit retrouver des points dôappui solides en termes dôaccueil et dôemploi. Deux villes ont de ce 
point de vue un rôle stratégique à jouer : Concarneau comme pôle urbain majeur du territoire et Rosporden comme 
p¹le dô®quilibre. En affirmant sa polarit® en termes dôemplois, de commerces, de servicesé mais aussi en terme 
dôhabitat, Concarneau participera ¨ lô®quilibre dôun territoire qui aujourdôhui ¨ tendance ç ¨ fuir è sur ses marges. 
Dans cette entreprise, Concarneau pourra être secondé par Rosporden, ville remarquablement bien connectée au 
système de déplacement ». 

En mati¯re dôorganisation de lôespace, les grands objectifs du SCoT, tels quô®nonc®s dans le Chapitre I du DOO, 
sont les suivants : 

- rééquilibrer les échanges avec les pôles voisins, 

- renforcer le bassin de vie par des pôles structurants 

- lutter contre les dynamiques ségrégatives du territoire. 

Ainsi le DOO propose-t-il une structuration du territoire qui articule en particulier (i) fonctions urbaines des 
communes, (ii) niveau de desserte en transports et (iii) type de développement économique. 

 

Classification des communes en 4 familles 
(PADD, Grands objectifs) 

Principes dôorganisation spatiale des 
transports collectifs 

(DOO, Orientation II.7) 

 

Cette organisation spatiale donne lieu à la définition de 4 familles de communes aux fonctions distinctes : 

- Concarneau / Trégunc, considérées comme une entité urbaine, et Rosporden ont une fonction structurante 
et stratégique ; 

- Melgven, Elliant, Saint-Yvi ainsi que Tourcôh assurent des fonctions interm®diaires ; 

- Pont-Aven et Névez remplissent des fonctions spécifiques (à redévelopper en vue de favoriser « la vie à 
lôann®e »). 

Ces fonctions d®terminent ®galement une capacit® dôaccueil.  
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Objectifs de développement retenus dans le PADD du SCoT 

La nécessité de structurer le territoire, dôatt®nuer les distorsions spatiales et de limiter la ségrégation socio-spatiale 
est lôun des constats posé lors du diagnostic du SCoT.  

Ainsi le PADD retient notamment les deux grands objectifs de construire le territoire autour de pôles structurants et 
de lutter contre les dynamiques ségrégatives du territoire. Son premier volet « Un territoire structuré » se décline 
en 4 objectifs ayant tous plus ou moins trait ¨ la politique de lôhabitat : 

- Définir les fonctions de chaque commune 

- Définir des capacités dôaccueil adapt®es pour chaque commune 

- Mettre en place des politiques du logement équilibrées  

- Accélérer la production de logements sociaux. 

Ces objectifs ambitieux donnent lieu à la fixation de premiers objectifs chiffrés par commune en amont du DOO
4
. 

 

2.2. Le DOO et ses implications en mati¯re dôhabitat 

Le DOO du SCoT de CCA reprend comme première orientation (sur cinq) « Un territoire dô®quilibre favorisant un 
urbanisme durable et diversifié è. La politique de logement est mentionn®e dans lôorientation I.2 intitulée 
« Equilibrer la politique du logement selon lôarmature territoriale è. Elle identifie et quantifie des besoins ¨ lôhorizon 
2030. 

Dôautres orientations ®voquent des sujets connexes comme la gestion ®conome de lôespace (I.3) ou la densité, la 
composition et la mixité des projets urbains (I.4). Ces éléments-là, plus qualitatifs, vont influer sur le type de 
r®ponses (localisation, typologie de logementsé) ¨ apporter aux besoins quantitatifs identifi®s dans lôorientation 
I.2.  

Lôorientation I.2 comprend des prescriptions quantifiées
5
 relatives à : 

- La production totale de logements en volume 

- la production de logements locatifs sociaux (LLS), en proportion de cette production ainsi quôune 
préconisation en matière de production de logements locatifs sociaux (LLS) en volume. 

Lôorientation I.3 fixe une proportion de logements ¨ produire en r®investissement urbain, des objectifs de densit® et 
de consommation foncière. 

Il y a une volonté dans le SCoT de CCA de ne pas dissocier habitat et formes urbaines quôil faudra prendre en 
charge dans lô®laboration du PLH. 

                                                           
4 La méthode suivie pour établir les objectifs dôaccueil et de construction de logements est d®taill®e en dans le glossaire. 
5 La méthode de fixation des objectifs quantifiés est détaillée en annexe. 
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Tableau de synth¯se des prescriptions du DOO en mati¯re de logements et dôhabitat 

Prescriptions des Orientations I.2 et I.3 
       

Préconisations 

Logement 
     

Habitat 
       

 
Hausse 

population 

Nb de 
résidences 
principales 
à produire 

Dont 
LLS  

dont en 
réinvestiss

ement 
urbain 

 

Densité 
moyenne 

(sur 
période 
SCoT) 

Surface 
consomma

ble* 

Conso 
foncière 
habitat 

Conso 
foncière 
activités/ 

infrastructu
res 

 
Nb LLS à 
produire 

Nb Logts à 
produire en 
réinvestisse
ment urbain 

 
    %   % 

 
lgts/ha  ha ha /an   

 
    

CCA 

 
6220 18% 

   
780 514 26 266 

 
1145 

 Famille 1 4 500 4 000 20% 25% 
 

25   290   181 
 

800 1000 
Concarneau   2400 20%   

 
    166   111 

 
480 600 

Trégunc   800 20%   
 

    62   35 
 

160 200 
Rosporden   800 20%   

 
    62   35 

 
160 200 

Famille 2 1800 1500   15% 
 

20   144   48 
 

275 225 
Elliant   500 20%   

 
    48   16 

 
100 75 

Melgven   500 20%   
 

    48   16 
 

100 75 
Saint -Yvi   500 15%   

 
    48   16 

 
75 75 

Famille 3 1000 600 10% 15% 
 

20   62   32 
 

60 90 
Nevez   300 10%   

 
    31   16 

 
30 45 

Pont Aven   300 10%   
 

    31   16 
 

30 45 
Famille 4 150 120 8% 10% 

 
12   18   5 

 
10 12 

Tourc'h   120 8%   
 

    18   5 
 

10 12 

Source : DOO ï Document de travail ï janvier 2012, SCoT CCA  

 

 

Constats  

Ĕ Une production de 6 220 résidences principales ¨ lôhorizon 2030  

Dont 18 % de logements locatifs sociaux et 20 % en réinvestissement urbain. 

Ĕ Une répartition des logements selon quatre familles de communes 

 

Enjeux 

 La prise en compte des objectifs définis dans le SCoT sur les 6 ans du PLH. 
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3. La situation du parc de logements 
 

3.1. Un parc de logements en expansion 

En 2008, Concarneau Cornouaille Agglomération comptait 29 660 logements et représentait 14,9 % du parc de 
logements du Pays de Cornouaille.  

Nombre de logements par type 

 

1999 2008 

 

Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

Total 
Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

Total 

Concarneau 8 776 1 234 573 10 583 9 742 1 529 821 12 092 

Elliant 1 056 86 120 1 262 1 218 76 126 1 420 

Melgven 1 178 101 41 1 320 1 363 126 68 1 557 

Névez 1 123 918 79 2 120 1 293 1 250 88 2 631 

Pont-Aven 1 314 213 117 1 644 1 389 568 341 2 298 

Rosporden 2 740 193 193 3 126 3 092 147 269 3 509 

Saint-Yvi 915 70 57 1 042 1 116 65 101 1 281 

Tourcôh 329 45 37 411 383 46 30 459 

Trégunc 2 629 1 122 144 3 895 3 047 1 141 226 4 414 

CCA 20 060 3 982 1 361 25 403 22 642 4 948 2 070 29 660 

 79,0% 15,7% 5,4%  76,3% 16,7% 7,0%  

Pays de 
Cornouaille 

133 853 27 300 9 622 170 775 150 907 35 040 12 794 198 741 

Finistère 359 502 54 488 25 549 439 539 398 658 67 124 31 753 497 535 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales & Dénombrements, 1999, 2008 

 
La construction a été particulièrement dynamique sur la période 1999-2008 (+ 1,7 % par an), à un rythme légèrement plus 

soutenu que dans le département ou en région (respectivement + 1,4 % et 1,6 %). 

 

 

Evolution 1999-2008 

 

RP RS LV Total 

Concarneau 11% 24% 43% 14% 

Elliant 15% -12% 5% 13% 

Melgven 16% 25% 66% 18% 

Névez 15% 36% 12% 24% 

Pont-Aven 6% 167% 192% 40% 

Rosporden 13% -24% 40% 12% 

Saint-Yvi 22% -7% 76% 23% 

Tourcôh 16% 3% -20% 12% 

Trégunc 16% 2% 57% 13% 

CCA 13% 24% 52% 17% 

Pays de 
Cornouaille 

13% 28% 33% 16% 

Finistère 11% 23% 24% 13% 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales & Dénombrements, 1999, 2008 
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En 2008, la commune de Concarneau comptait à elle seule plus de 12 000 logements, et pesait pour plus de 40 % 
du parc de CCA. Sa progression sur la période reste toutefois en deçà de celle de lôagglom®ration. 

Entre 1999 et 2008, les communes ayant connu la plus forte hausse du nombre de logements sont 
incontestablement celles de Pont-Aven, de Névez, et Saint-Yvi (quand bien même seule la commune de Saint-Yvi 
présente une croissance démographique significative). Cette dernière connaissait déjà un développement 
conséquent sur la période précédente avec le phénomène de périurbanisation de Quimper. 

 

3.2. Une hausse continue des résidences secondaires 

En 2008, Concarneau Cornouaille comptait près de 4 950 résidences secondaires, soit 16,7 % du parc total 
de logements. Elles étaient ainsi presque 5 fois plus nombreuses quôen 1968. La forte hausse de ce segment, 
nettement plus rapide quôaux autres ®chelons g®ographiques, demeurait sur la derni¯re d®cennie comme une 
tendance lourde du territoire (+ 24 % entre 1999 et 2008, contre 17 % pour lôensemble du parc de logements). 
Ainsi, sur une période de 40 ans, 65 % du poids des nouveaux logements correspondait à des résidences 
secondaires. Rien ne permet dôaffirmer quôon enregistre depuis une inversion brutale de cette tendance. 
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Evolution de la structure du parc de logements et des résidences secondaires sur CCA  
(Base 100 en 1982) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 

 

 

 

Logiquement, côest sur le littoral et le bord de la côte que 
lôon retrouve les résidences secondaires les plus nombreuses. 
Si environ 13 % des logements de Concarneau sont des 
résidences secondaires, elles représentent quasiment 1 
logement sur 2 à Névez, et environ 1 logement sur 4 à Trégunc 
et Pont-Aven. Dans cette dernière commune, le nombre de 
résidences secondaires avait quasiment triplé au cours de la 
dernière décennie. A contrario, les communes du Nord de 
lôagglom®ration qui en comptent relativement peu (moins de 6 % 
à Rosporden, Saint-Yvi et Eliant) voient leur nombre reculer 
depuis la fin des années 90. 
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Origine des propriétaires de résidences secondaires 

 

Source : MEDDTL - Filocom d'après la DGFiP - 2010 

 
Les propriétaires de résidences secondaires dans la communauté sont pour plus de 63 % dôentre eux non bretons. 
Cette proportion est plus ®lev®e dans lôEPCI quôen moyenne aux autres ®chelons de r®f®rence. Elle atteint m°me 
près de 75 % à Névez. A contrario, 1/3 des résidences secondaires de Concarneau appartiennent à des 
finistériens, 37 % pour Rosporden, plus de 30 % sur Elliant. La commune de Pont-Aven est quant à elle 
caractérisée par une surreprésentation des propriétaires de résidences secondaires bretons non finistériens. Enfin 
et dans lôensemble environ 10 % des résidences secondaires dôune commune appartiennent ¨ des m®nages qui 
habitent déjà la commune. 

 

3.3. La vacance du parc privé 

Près de 60 % des logements vacants localisés à Concarneau et Pont-Aven 

Au recensement INSEE 2008, CCA comptait 2 053 logements vacants, soit 7 % du parc de logements, en 
augmentation depuis 1999 et légèrement supérieur à la moyenne bretonne (6,2 %) et Finistérienne. Plus de 
69 % de ces logements étaient des maisons individuelles. Que ce soit en individuel ou en collectif, la grande 
majorité (plus de 70 %) est a priori particuli¯rement ®nergivore (datant dôavant le premier choc p®trolier). En 
complément, plus de 40 % du parc est particuli¯rement ancien (dôavant 1949). Si concernant lôindividuel, les 
logements vacants correspondent tout autant à des petits que les grands logements, les appartements vacants 
répondent en très grande majorité à du T2 ou du T3. 

La structure du parc de logements vacants 

 
Source : INSEE - Recensement de la population 2008  

Quantitativement, les logements vacants concernent prioritairement la « ville-centre è avec autant dôappartements 
que de maisons. Cette situation est rationnelle de par la structure du parc de cette commune qui concentre par 
ailleurs lôessentiel des appartements de lôagglom®ration.  

9,6% 9,6% 10,9% 9,9% 

17,9% 22,2% 26,6% 21,2% 

9,1% 7,9% 
7,1% 

9,0% 

63,4% 60,3% 55,4% 60,0% 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

CCA Pays de
Cornouaille

Finistère Bretagne

Même commune Même département

communes

logts 

vacant  /       

Total 

logements

Maisons appartements total %/total

Concarneau 6,8% 403 409 812 40%

Elliant 8,9% 114 11 125 6%

Melgven 4,4% 66 2 68 3%

Névez 3,4% 80 8 88 4%

Pont-Aven 14,9% 251 90 341 17%

Rosporden 7,7% 207 57 264 13%

Saint-Yvi 7,9% 92 9 101 5%

Tourch 6,5% NC NC 30 1%

Trégunc 5,1% 192 32 224 11%

Concarneau 

Cornouaille
7,0% 1 405 618 2 053 100%
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Selon le recensement de la population Pont-Aven se caractérise par une très forte vacance, avec 15 % des 
logements de la commune, soit 3 fois plus quôen 1999. Dôapr¯s les donn®es Filocom 2010, ce nombre est 
nettement plus faible (185 logements). Elle reste cependant très élevée, représentant plus de 10 % du parc de 
logements. La durée de vacance moyenne dans cette commune, de 3 ans, nôappara´t gu¯re différente de celle 
dôautres communes. A lô®chelle de la communaut®, elle se situe ¨ un niveau comparable à celle du Finistère ou de 
la Bretagne. 

Si plus de 40 % de la vacance est inférieure à 1 an, elle est également inférieure à deux ans pour 70 % des 
situations. En ®l®ment de comparaison, le march® dôune agglom®ration situ®e à proximité, telle Quimper 
Communauté, enregistre quant ¨ lui une plus forte rotation de moins dôun an avec plus de 50 % de la vacance 
totale. 

Toutes proportions gardées, la vacance des communes plus littorales apparaît plus faible, tout 
particulièrement sur Névez, Melgven et Trégunc avec moins de 4 % du parc. Concernant ces deux dernières 
communes, pr¯s de la moiti® des logements vacants le sont depuis moins dôun an, illustrant une vacance 
essentiellement de rotation. 

Répartition des logements vacants selon la durée de vacance en 2010 

Commune 
Part logements 

vacants 
< 1 an 1 à 2 ans > 2 ans Durée Moyenne 

Concarneau Cornouaille 1 998 831 556 611   

Concarneau 7,3% 43,1% 30,3% 26,7% 1,9 

Elliant 10,4% 35,2% 15,7% 49,1% 4,7 

Melgven 3,9% 48,4% 26,6% 25,0% 2,6 

Névez 3,8% 40,8% 36,7% 22,4% 1,8 

Pont-Aven 9,8% 34,1% 31,9% 34,1% 3,0 

Rosporden 8,2% 40,4% 24,5% 35,0% 3,1 

Saint-Yvi 4,7% 44,3% 24,6% 31,1% 3,1 

Tourch 6,7% 33,3% 33,3% 33,3% 4,2 

Trégunc 3,6% 48,8% 22,8% 28,4% 2,8 

Concarneau Cornouaille 6,6% 41,6% 27,8% 30,6% 2,6 

Source : MEDDTL - Filocom d'après la DGFiP - 2010 

La vacance de long-terme 

Si de multiples facteurs peuvent contribuer à expliquer la problématique générale de la vacance, des 
problématiques locales de rotation, il convient avant tout de sôattarder sur celle ¨ caract¯re structurel de plus 
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de 5 ans représentant plus de 370 logements, voire de plus de 10 ans (43 % des logements vacants depuis plus 
de 5 ans). Cette vacance est celle qui est susceptible de dégrader le plus le patrimoine existant. Côest aussi celle 
qui est la plus difficile à résorber. 

Elle représente à elle seule plus de 20 % de la vacance totale, sauf sur Concarneau (13 %). Elle est 
particulièrement importante sur Elliant et Rosporden, pesant respectivement pour 37 % et 25 %.  

Nombre de logements vacants plus de 5 ans 

Commune 
Logements 

vacants 
5-9 ans 10 ans et + 5 ans et + 

Concarneau 922 84 9% 34 4% 118 13% 

Elliant 159 22 14% 37 23% 59 37% 

Melgven 64 s s s s s s 

Névez 98 s s s s s s 

Pont-Aven 185 18 10% 20 11% 38 21% 

Rosporden 314 42 13% 37 12% 79 25% 

Saint-Yvi 61 s s s s s s 

Tourch 33 s s s s s s 

Trégunc 162 20 12% 17 10% 37 23% 

Concarneau 
Cornouaille 

1 998 210 11% 167 8% 377 19% 

Source : MEDDTL - Filocom d'après la DGFiP - 2010 

Les données Filocom nous renseignent également sur les propriétaires de logements vacants. Sur Concarneau 
Cornouaille, près de 47 % des propriétaires de logements vacants habitent eux-mêmes au sein de la 
commune où se situe le logement vacant. Cette proportion est particulièrement forte sur CCA (41 % dans 
lôensemble de la Bretagne). Elle atteint m°me plus de 50 % ¨ Tourcôh, Pont-Aven, Rosporden et Elliant, côest-à dire 
les communes o½ lôon a remarqu® la plus forte et plus longue vacance moyenne. Notons dôautre part la particularit® 
de la ville-centre Concarneau, où plus de 20 % des logements vacants appartiennent à des non bretons. 

 

Inventaire des propriétés dégradées et de la vacance 

En complément de ces éléments, il convient de faire r®f®rence ¨ lô®tude pr®-op®rationnelle dôOpération 
Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat (OPAH) qui a ®t® confi®e en 2009 au Bureau dô®tudes Citémétrie. Un 
diagnostic particulièrement détaillé et portant sur les situations de b©ti d®grad® a ®t® ®labor® sur lôensemble des 
communes de la communauté dôagglom®ration. Plus de 340 immeubles ont ainsi été repéré, dont 133 sur la 
commune de Concarneau. Sur la base de ce travail dôinventaire, environ 1 logement sur deux, soit plus de 150 
immeubles étaient vacants. 83 % dôentre eux correspondait ¨ de lôindividuel. Ces immeubles concernaient plus 
directement Concarneau (49), Rosporden (29), Pont-Aven et Elliant (23 chacune). 

Dans le cadre de la stratégie proposée pour lôOPAH 2010-2015, dont un des thèmes vise à inciter à la remise sur 
le marché des logements vacants situés en centre-ville de Concarneau et centres-bourgs des communes rurales, 
lôop®rateur ®voquait lôint®r°t que pouvait rev°tir la mobilisation compl®mentaire de lôoutil fiscal. Comme le permet la 
loi portant Engagement National pour le Logement (ENL, 2006), la cible visée traite plus directement les logements 
vacants de plus de cinq ans, ¨ travers lôinstauration dôune Taxe dôHabitation sur les Logements Vacants (THLV). 
La commune de Concarneau a adopté cette disposition fiscale depuis fin 2011. 

 

3.4. Une prépondérance de logements individuels  

Le parc de CCA est avant tout un parc de maisons individuelles. Elles représentent 78 % des logements. 
Cette proportion atteignant même plus de 90 % dans la très grande majorité des communes. Seules 3 communes 
présentent une part plus importante de logements collectifs. A Concarneau, près de 4 logements sur 10 sont 
des appartements, seulement 15 % à Rosporden et 14 % à Pont-Aven. Au cours de la décennie et excepté sur 
Névez, les communes ont toutes enregistré une très légère évolution de la part en collectif dans leur parc de 
logements entre 1999 et 2008. Toutefois, cette progression reste de faible ampleur, et moins accentuée que dans 
les EPCI voisins (Quimperl®, Fouesnantais, Glaziké). 
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Evolution du parc de logements entre 1999 et 2008 

 

Résidences principales 
Résidences 

principales 1999 
Résidences principales 

2008 

 

1999 2008 Evolution Individuel Collectif Individuel Collectif 

Concarneau 8 776 9 742 +11,0% 63,6% 36,4% 62,6% 37,4% 

Elliant 1 056 1 218 +15,3% 96,2% 3,8% 95,0% 5,0% 

Melgven 1 178 1 363 +15,7% 96,7% 3,3% 96,2% 3,8% 

Névez 1 123 1 293 +15,2% 95,8% 4,2% 94,2% 5,8% 

Pont-Aven 1 314 1 389 +5,7% 89,3% 10,7% 88,7% 11,3% 

Rosporden 2 740 3 092 +12,9% 87,7% 12,3% 84,8% 15,2% 

Saint-Yvi 915 1 116 +21,9% 93,6% 6,4% 91,2% 8,8% 

Tourcôh 329 383 +16,3% 98,2% 1,8% 97,7% 2,3% 

Trégunc 2 629 3 047 +15,9% 95,6% 4,4% 91,6% 8,4% 

Concarneau Cornouaille 20 060 22 642 +12,9% 80,2% 19,8% 78,7% 21,3% 

Pays de Cornouaille 133 853 150 907 +12,7% 80,2% 19,8% 78,4% 21,6% 

Finistère 359 502 398 658 +10,9% 73,6% 26,4% 73,2% 26,8% 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 

 
Plus de la moitié du parc de résidences principales de Concarneau Cornouaille possède 5 pièces ou plus. 
Si cette proportion est légèrement inférieure à la moyenne cornouaillaise (51,4 %), elle est nettement plus forte que 
dans lôensemble de la Bretagne (46,8 %). Elle est également, à lôinstar des autres ®chelons g®ographiques en 
forte augmentation : leur nombre a connu une hausse de 27 % entre 1999 et 2008.  

 
Evolution des résidences principales entre 1999 et 2008 selon le nombre de pièces, répartition selon le 

nombre de pièces 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 

 
A contrario, les volumes dô1 pièce et de 2 pièces ont respectivement diminué de 27 % et 5 %. Notons que CCA 
présente la plus forte baisse des logements dôune pi¯ce (10 points de plus quôen moyenne r®gionale), et que côest 
le seul périmètre qui voit ses logements 2 pièces diminuer, alors que le Finistère et la Bretagne observe des 
légères hausses de 3 % et 4 %. Concarneau se caractérise par une forte présence des petits logements, avec plus 
de 14 % de son parc de résidences principales contenant seulement 1 ou 2 pièces. Cette proportion est conforme 
à la moyenne régionale.  
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Avec globalement pr¯s dô1 r®sidence principale sur 10 poss®dant une ou deux pi¯ces, Concarneau Cornouaille 
propose plus de petits logements que les EPCI voisins du Fouesnantais, du Glazik ou de Quimperlé.  

 

3.5. Le statut dôoccupation des résidences principales 

 
Statut d'occupation des résidences principales et évolution 

  

Nombre 
résidences 
principales 
2008 

Part  
propriétaires 
2008 

Part  
locataires 
privés 
2008 

Part  
locataires 
HLM 2008 

Part  
logés 
gratuit 
2008 

Evolution 99-
08  
Nb 
propriétaires  

Evolution 
99-08  
Nb 
locataires 
privés 

Evolution 
99-08  
Nb 
locataires 
HLM 

Concarneau 9 742 61,5% 17,4% 19,4% 1,7% +12,3% -1,0% +30,4% 

Elliant 1 218 78,7% 13,4% 6,5% 1,4% +21,4% +19,9% +25,4% 

Melgven 1 363 87,7% 8,2% 2,6% 1,5% +17,3% +20,0% +109,8% 

Névez 1 293 84,9% 7,8% 5,0% 2,3% +12,6% +47,9% +242,4% 

Pont-Aven 1 389 76,5% 13,4% 7,6% 2,4% +8,9% +3,1% +38,4% 

Rosporden 3 092 76,7% 16,4% 5,7% 1,3% +16,0% +24,6% +7,4% 

Saint-Yvi 1 116 79,3% 9,4% 10,2% 1,2% +25,9% +11,0% +45,4% 

Tourch 383 81,8% 11,1% 4,8% 2,3% +26,2% +1,5% +31,5% 

Trégunc 3 047 81,9% 12,4% 3,7% 2,0% +16,1% +29,9% +60,0% 

Concarneau 
Cornouaille 22 642 72,3% 14,5% 11,4% 1,7% +15,0% +8,7% +33,0% 

Pays de 
Cornouaille 

150 907 72,1% 16,4% 9,5% 1,9% +15,7% -27,5% +18,3% 

Finistère 398 658 69,6% 19,0% 9,6% 1,8% +15,6% +7,3% +6,3% 

Bretagne 1 382 930 66,5% 21,7% 10,1% 1,7% +19,6% +11,7% +6,5% 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 1999 et 2008 

 

Des propriétaires nombreux et en augmentation 

 

En 2008, sur 22 642 résidences principales dénombrées, 
72,3 % des résidents de CCA étaient propriétaires de leur 
logement (71 % en 1999). Cette proportion va de 62 % à 
Concarneau à 88 % à Melgven. Dans les trois communes 
concernées par la périurbanisation, cette proportion est passée 
de 15 % (en moyenne) en 1999 à 21 % ¨ Tourcôh et même 26 % 
à Elliant, et Saint-Yvi en 2008.  
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Un parc locatif, équilibré entre secteur privé et public, qui accueille un résident sur 

quatre 

Le parc locatif occupé représente 5 880 résidences principales soit 26 % du parc, une part correspondant à la 
moyenne cornouaillaise. Il se répartit également de manière plus équilibrée entre le secteur privé pour 56 % et le 
secteur public pour 44 % (contre 32 % et 68 % respectivement dans le Pays de Cornouaille). 

 

 Résidences 
principales 

2008 

Locataires Dont privé Dont public 

 Nb % Nb % Nb % 

Concarneau 9 742 3 584 36,8% 1 696 47,3% 1 888 52,7% 

Elliant 1 218 242 19,9% 163 67,4% 79 32,6% 

Melgven 1 363 147 10,8% 112 75,8% 36 24,2% 

Névez 1 293 166 12,8% 101 60,7% 65 39,3% 

Pont-Aven 1 389 292 21,0% 187 64,0% 105 36,0% 

Rosporden 3 092 681 22,0% 506 74,3% 175 25,7% 

Saint-Yvi 1 116 218 19,5% 104 47,9% 113 52,1% 

Tourcôh 383 61 15,9% 43 69,8% 18 30,2% 

Trégunc 3 047 490 16,1% 378 77,1% 112 22,9% 

Concarneau 
Cornouaille 

22 642 5 880 26,0% 3 289 55,9% 2 591 44,1% 

Pays de Cornouaille 150 907 39137 25,9% 24 799 63.4% 14 338 36,6% 

Finistère 398 658 114 315 28,7% 75 915 66,4% 38 400 33,6% 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales 

 
Les locataires HLM représentent à peine 12 % des résidents mais ont connu une très forte hausse (+ 33 %) 
entre 1999 et 2008 tandis que la part des locataires du secteur privé, environ 15 % des résidents, connaît une 
évolution faible en volume. Dans lôensemble du Pays de Cornouaille, le nombre de locataires HLM a fortement 
augment® ¨ lôinverse des locataires du secteur priv®.  

 

Statuts dôoccupation par classe dô©ges 
 

Source : 
INSEE - 

Recensement de la population - Exploitations principales ï 2008 
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3.6. La situation énergétique du parc de logement 

 

Ces éléments sont extraits du Plan Climat Energie du pays de Cornouaille. 

 

La loi portant Engagement National pour lôEnvironnement (2006), dite loi « grenelle 2 », impose aux communautés 
dôagglomération et aux communautés de communes de plus de 50 000 habitants la r®alisation dôun bilan des 
®missions des gaz ¨ effet de serre et lô®laboration dôun plan Climat Energie Territorial avant décembre 2012. CCA 
sôest donc engag®e dans cette d®marche.  

Ce plan climat consiste à lô®laboration dôun projet territorial de développement durable, dont la finalité est la lutte 
contre le changement climatique. Il comporte : 

- Les objectifs strat®giques et op®rationnels de la collectivit® afin dôatt®nuer et lutter efficacement contre le 
r®chauffement climatique et de sôy adapter, 

- Le programme des actions ¨ r®aliser afin notamment dôam®liorer lôefficacit® ®nerg®tique, dôaugmenter la 
production dô®nergie renouvelable et de r®duire lôimpact des activit®s en termes dô®missions de gaz ¨ effet 
de serre, conform®ment aux objectifs issus de la l®gislation europ®enne relative ¨ lô®nergie et au climat, 

- Un dispositif de suivi et dô®valuation des résultats. 

 
Le Plan Climat Energie vise deux objectifs:  

1. Limiter lôimpact du territoire sur le climat, par une politique dôatt®nuation (réduction des gaz à effet de serre) 

2. Réduire la vulnérabilité du territoire vis-à-vis des changements engagés par une politique dôadaptation 
(gestion des risques). 

 

La consommation énergétique de CCA, tous secteurs confondus (bâtiment / transport / industrie) représente 14 % 
de la consommation énergétique de la Cornouaille. CCA est donc le troisième territoire consommateur 
dô®nergie dans le Pays de Cornouaille apr¯s Quimper Communaut® et le Pays de Quimperl®. Lorsquôon 
rapporte cette consommation ®nerg®tique au nombre dôhabitant, CCA est dans la moyenne de la consommation 
énergétique Cornouaillaise avec 35 544 kWh énergie primaire

6
 par habitant et 25 680 kW énergie finale par 

habitant. 

 

Lôhabitat : le premier secteur consommateur dô®nergie  

La répartition des consommations moyennes par logement présente les secteurs où lôon constate une 
consommation moins élevée : les secteurs littoraux et le secteur de Quimper. Les espaces ruraux, où le bâti est 
plus ancien, sont les secteurs les plus énergivores. 

Cette situation sôexplique par une production de logements plus importante ces dernières années sur les secteurs 
littoraux. Cette production récente, respectant les réglementations thermiques, est donc moins consommatrice 
dô®nergie. 

 

                                                           
6
 Energie Primaire : EƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ consommons. La différence équivaut aux pertes essentiellement sous forme de 

ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
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Sources : donn®es EnerôGES- 2005 

 

 

Le graphique ci-dessous met en évidence la part importante du secteur résidentiel dans la consommation 
énergétique. Sur CCA, lôhabitat concentre 42 % de lô®nergie consomm®e. Cette part de la consommation 
énergétique dans le résidentiel est supérieure aux valeurs du Pays de Cornouaille (36 %). 

 

Profil énergétique du territoire de CCA 

 

Sources : Donn®es EnerôGes 2005 

 

 

 

La performance énergétique des logements  

La r®partition du parc de logement en fonction de lô®tiquette ®nergie du Diagnostic de Performance Energétique 
permet dô®valuer le niveau de performance thermique du parc existant. Cette ®tiquette comporte 7 classes de A ¨ 
G : la classe A correspondant à la meilleure performance et la classe G la plus mauvaise. 
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Sources : donn®es EnerôGES- 2005 

 
La base de données EnerôGES utilise 2 méthodes de calcul pour évaluer la performance énergétique : la Méthode 
3CL et la Méthode Facture (Définitions en page 88). Si celles-ci ne fournissent pas exactement les mêmes 
résultats, elles témoignent cependant, de lôimportant potentiel de réhabilitation thermique du parc de logements 
existants sur CCA. 
 

 Méthode 3CL Méthode Facture 

Part des logements classés en étiquette E, F et G 78 % 56 % 

Part des logements classés en étiquette F et G 57 % 24 % 

Part des logements classés en étiquette G 30 % 8,5 % 

 
Il convient de nuancer les données issues de la méthode « Facture ». En effet, un ménage modeste qui ne chauffe 
pas ou très peu son logement faute de moyens financiers aura nécessairement une faible consommation 
dô®nergie. 
 
Dans la mesure où la construction de bâtiments neufs performants énergétiquement ne représente chaque année 
que 1 à 1,5 % du parc existant, lôenjeu v®ritable est bien la r®novation thermique des b©timents anciens. De 
plus, la loi Grenelle 2 a fixé un objectif de diminution de 38 % de la consommation énergétique du parc bâtiment à 
lôhorizon 2020.  
 

 

Les énergies consommées dans le parc de logement  

Lô®lectricit® et le fioul sont les deux principales sources dô®nergie pour le secteur r®sidentiel. Elles représentent 
68 % de lô®nergie consomm®e.  
 
 

Répartition des consommations par énergie dans le secteur résidentiel 

  
Fioul Electricité Gaz naturel Bois GPL 

CCA  38 % 30 % 16 % 12 % 5 % 

 

 

 

Le chauffage représente 78 % de la consommation ®nerg®tique dans lôhabitat.  

91 % des consommations énergétiques résidentielles totales satisfont un besoin de production de chaleur : 78 % 
pour le chauffage, 8 % pour lôEau Chaude Sanitaire et 6 % pour la cuisson. 

 



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020   41 

Bilan des consommations dô®nergie finale par secteur sur CCA 

 

ECS : Eau Chaude Sanitaire. 
Sources : donn®es EnerôGES- 2005. 

 

Lô®nergie dissip®e pour le chauffage dans un logement correspond, en simplifiant la probl®matique, aux pertes 
dô®nergie par les parois (murs toiture et vitrages) et par la ventilation (et/ou d®faut dô®tanch®it® en fonction de 
lô®poque de construction) : 

La première réglementation thermique (RT) est apparue en 1975, suite au premier choc pétrolier de 1974. Par la 
suite, les critères ne cesseront de se renforcer jusqu'à la RT 2005, actuellement en application. La RT 2012, 
applicable depuis le 1

er
 janvier 2013, pr®voit une diminution moyenne par 3 des consommations dô®nergie primaire 

des logements neufs par rapport à la RT 2005. 

Ces éléments confortent la nécessité de poursuivre lôaction sur la r®habilitation du parc ancien (sensibilisation et 
information sur les travaux ¨ r®alisation, aides financi¯resé). 

 

3.7. Les logements potentiellement indignes 

 

Définition 

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) a été défini par le Ministère du Logement selon un ensemble 
dôindicateurs permettant dôidentifier des secteurs ¨ risque. Il regroupe le parc de logements des catégories 
cadastrales 6, 7 et 8 (de qualité médiocre voire délabrés) dénombrés par la DGI lors du recensement des 
propriétés

7
, qui sont aujourd'hui occupés par des ménages à bas revenus. On considère ainsi comme 

potentiellement indignes les logements de catégorie 6
8
 dont les occupants ont un revenu fiscal de référence 

inférieur à 70 % du seuil de pauvreté, ainsi que les logements de catégorie 7 et 8
9
 dont les occupants ont un 

revenu fiscal de référence inférieur à 150 % du seuil de pauvreté.  

Au sein du parc potentiellement indigne, on appelle « noyau dur » les logements de catégorie 7 et 8 dont les 
occupants ont un revenu fiscal de référence inférieur à 70 % du seuil de pauvreté. 

 

Répartition du PPPI et caractéristiques des occupants 

Près de 1 000 logements sont classés dans le parc potentiellement indigne à Concarneau Cornouaille, soit 4,4 % 
des r®sidences principales. Ils sont relativement moins nombreux que dans lôensemble du Finist¯re, o½ ils 
représentent 5 % des résidences principales. Parmi ces logements potentiellement indignes, les ¾ sont des 
logements de catégorie 6, soit 5 points de plus quôen moyenne finist®rienne. Seuls 84 logements font partie du 
noyau dur des logements indignes. 

 

  

                                                           
7
 Ce recensement, effectué par la DGI en 1970, visait à établir des valeurs locatives de r®f®rence, servant de base au calcul dóune s®rie de 

taxes (TH, TFé). 

8
 La catégorie cadastrale 6 correspond aux logements réunissant les caractéristiques suivantes : durabilité de construction moyenne, dimension 

des pièces réduites et absence de locaux dôhygi¯ne. 

9
 La cat®gorie 7 correspond aux logements ¨ la qualit® de construction m®diocre et la cat®gorie 8 aux logements ¨ lôaspect d®gradé. 
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Parc potentiellement indigne en 2007 et ses caractéristiques 

 
Source : FILOCOM 2007 - MEDDTL d'après DGFiP, traitement CD ROM PPPI Anah 

 

La ville-centre de Concarneau regroupe à elle seule plus de 400 logements potentiellement indignes, soit plus de 
41 % du PPPI de CCA. Mais, les communes dôElliant, Tourcôh et Pont-Aven sont celles où il est le plus 
surreprésenté (respectivement 7,3 %, 7,8 % et 6,6 % des résidences principales). 

Près de 60 % des logements potentiellement indignes ont été construits avant 1949, soit une proportion 
légèrement inférieure à la moyenne départementale. Elle atteint plus de 78 % à Melgven et plus de 73 % à Saint-
Yvi, contre seulement 51 % ¨ Concarneau. Concernant lô©ge de la personne de r®f®rence des m®nages occupant 
ce parc potentiellement indigne, près de 49 % sont âgées de plus de 60 ans, contre 44 % dans lôensemble du 
Finist¯re. Cette proportion sô®l¯ve m°me ¨ 72 % à Névez, 65 % à Trégunc, ou encore 63% à Saint-Yvi. 

 

3.8. La situation des copropriétés 

Concarneau Cornouaille compte 455 copropriétés regroupant 2204 résidences principales occupées, soit 
une taille moyenne dôenviron 5 logements par copropri®t®. Concarneau réunit 77 % des copropriétés (et 82 % des 
résidences principales). 

 

Nombre de copropriétés et de résidences 
principales occupées par commune 

 Nombre de 
copropriétés 

Nombre de 
résidences 
principales 
occupées 

Part RP 
occupées 

par 
commune 

Concarneau 349 1804 82% 

Elliant <11 s s 

Melgven <11 s s 

Névez 15 20 1% 

Pont-Aven 22 54 2% 

Rosporden 33 157 7% 

Saint-Yvi s s s 

Tourcôh s s s 

Trégunc 31 154 7% 

Total CCA 455 2204 100% 

ñsò : secret statistiques (chiffre inf®rieur ¨ 5) 

Source : FILOCOM 2007 - MEDDTL d'après DGFiP, traitement CD 
ROM PPPI Anah 

 

 

La plus grande part des logements en copropriétés sont réunis au sein de copropriétés de 10 à 49 logements 
tandis que les grandes copropriétés sont rares (une dizaine de copropriétés dépassent les 50 logements). 

LIBGEO PPPI PPPI 6 PPPI 78 Noyau dur Pop PPPI

Part 

construction 

avant 1949

Part pers. réf. 

<=25 ans

Part pers. réf. 

>=60 ans

Concarneau 407 344 63 20 717 50,9% 7,1% 36,6%

Elliant 89 62 27 11 159 68,5% s 58,4%

Melgven 55 33 22 s 90 78,2% s s

Névez 54 sa s s 75 66,7% s 72,2%

Pont-Aven 91 64 27 s 153 68,1% s 49,5%

Rosporden 126 88 38 s 238 60,3% s 46,8%

Saint-Yvi 30 sa s s 56 73,3% 0,0% 63,3%

Tourch 30 16 14 s 53 66,7% s s

Trégunc 109 73 36 s 182 59,6% 0,0% 65,1%

Concarneau Cornouaille 991 745 246 84 1722 59,7% 3,8% 48,8%

Finistère 19763 13969 5794 1860 34479 63,0% 6,7% 44,3%
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Caractéristiques des copropriétés et de leurs occupants 

Dans le parc existant, la plupart des copropriétés ont été construites entre 1968 et 1974. On note un regain de la 
construction en copropriété sur la dernière décennie. 

 

Les copropriétés sont occupées à parts presque égales par des propriétaires occupants et par des locataires du 
secteur privé, et ce quelle que soit leur taille. Parmi les propriétaires occupants vivant en copropriété, les plus de 
75 ans sont surrepr®sent®s au regard de lôensemble des propri®taires occupants (28 % au lieu de 21 %) tandis que 
les 40-59 ans sont sous-représentés (28 % contre 38 %). 
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Copropriétés et PPPI  

 

Environ 150 à 200 résidences principales (7 à 9 % des résidences principales en copropriétés) sont 
classées dans le PPPI en 2010. Parmi celles-ci, au moins 124 sont situ®s ¨ Concarneau, mais lôon en trouve 
également à Melgven, Pont-Aven, Rosporden et Trégunc. 

Si ces logements relèvent principalement de la catégorie A1 ï la moins alarmante, il est à signaler que moins 
dôune vingtaine de logements, tous au sein de petites copropri®t®s (2 ¨ 9 logements) font partie du noyau 
dur du PPPI. 

Dans lôétude pré-opérationnelle dôOPAH 2010-2015, Citémétrie a procédé à un repérage exhaustif du bâti dégradé 

en centre-bourg compl®t® dôune enqu°te sociale. Il est constat® que le parc dôimmeubles collectifs représente 25 % 
des immeubles d®grad®s et quôils sont concentr®s ¨ Concarneau, Rosporden et Pont-Aven.  

Parmi les immeubles collectifs dégradés repérés, 25 % ont le statut de copropriété, à Concarneau et 15 % 
sur lôensemble du territoire de CCA. Ces copropriétés dégradées sont principalement des immeubles ayant en 
moyenne 4 logements, en R+2, R+3, et nôayant pour 2/5 dôentre elles pas b®n®fici® de travaux depuis plus de 10 
ans. 

Dans le cadre du partenariat avec lôADIL et en lien avec lôOPAH, une formation a ®t® propos®e aux copropri®taires 
en avril 2012 afin de les informer sur le fonctionnement dôune copropri®t® (syndic, conseil syndical, r¯glement de 
copropri®t®é) et les financements mobilisables. 

 

 

 

3.9. Lôam®lioration du parc priv® 

CCA a men® depuis 1998 une OPAH et trois PIG, participant ¨ lôam®lioration de lôhabitat priv® du territoire. Au 
cours de ces différents programmes et opérations (entre 1998 et 2008), près de 1000 logements ont été 
réhabilités, soit 608 logements au profit de propriétaires occupants et 366 logements au profit de 
propriétaires bailleurs. 

 
 
 

Logements réhabilités entre 1998 et 2008 dans le cadre des OPAH et PIG 
  

 

Propriétaires Occupants Propriétaires Bailleurs Total 

OPAH 1998-2000 285 197 482 

PIG 2001-2003 206 156 362 

PIG 2005 27 10 37 

PIG 2007 -2008 90 3 93 

PIG 2009-2010 135 14 149 

Total 1998-2008 743 380 1123 

Obj. OPAH 2010 -2015  450 35 485 

Source : Concarneau Cornouaille Agglomération et Citémétrie 

 

 

LôOPAH 2010-2015 a ®t® mise en îuvre suite aux enjeux et actions d®gag®s lors de lô®laboration du PLH 2008-
2013. Lô®tude pr®-opérationnelle de cette OPAH, menée en 2009, a fait apparaitre 4 enjeux partagés : 

- Lôadaptation des logements ¨ lô©ge et au handicap 
- La lutte contre la précarité énergétique et lôhabitat indigne 
- La résorption de la vacance 
- Le d®veloppement de lôoffre locative en centre-bourg 

 

Quelques enjeux plus spécifiques ont également été dégagés : maîtriser les enjeux sur le tissu commercial et ses 
impacts sur le parc de logements, mettre en place une opération de ravalement de façades, développer une offre 
locative adaptée aux besoins des jeunes ménages et familles, améliorer les parties communes des immeubles 
collectifs et en particulier des copropriétés et valoriser le patrimoine architectural dôexception. 

Les aides de lôAnah évoluent selon les priorités et les objectifs déterminés par lôEtat et le Conseil général, 
délégataire des aides à la pierre. Depuis quelques années, la part des travaux finançables pour les propriétaires 
bailleurs est passée de 40 % à 10 %, les aides sont donc moins incitatives. 
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Au cours de lôOPAH 2010-2015, ce sont près de 450 propriétaires occupants et 35 propriétaires bailleurs 
qui devraient bénéficier de subvention pour la réhabilitation de leurs logements. 

 

 

Constats  

Ĕ Un rythme de développement du parc de 470 logements par an depuis 10 ans . 

Rythme supérieur à celui du Pays de Cornouaille et du Département.  

Ĕ Une forte progression des résidences secondaires (+100 résidences par an ). Elles représentent 24 % du 
parc de logements et sont concentrées sur les communes littorales.  

Ĕ Une vacance de long terme localisée sur trois communes : Concarneau, Pont-Aven et Rosporden 

Ĕ Une prédominance de la maison individuelle (78 % du parc de logements).  

Ĕ Une majorité de propriétaires occupants sur CCA (72 %) ; plus de 80 % dans les communes hors 
Concarneau  

Ĕ Un noyau dur dôune vingtaine de logements en copropri®t®s en situation dôhabitat potentiellement indigne 

 

Enjeux  

 La prise en compte du développement des résidences secondaires dans les communes littorales. 

 Lôadaptation au vieillissement pour le parc existant et la production à venir (anticiper lôadaptation dans la 
production). 

 Lôam®lioration de la performance ®nerg®tique du parc ancien. 

 La valorisation et le développement du parc locatif dans les centres-bourgs. 

 La requalification du parc vacant notamment celui de longue durée.  

 La résorption de lôhabitat indigne. 
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4. Les marchés de lôimmobilier et du foncier 
 

4.1. Une construction neuve plus dynamique quôen Cornouaille 

 

4.1.1. Une nette progression de la construction neuve depuis 2000, très 

dynamique entre 2003 et 2008, plus modérée depuis 2009 

Le niveau de construction actuel, bien que plus faible quôau milieu des ann®es 2000, est nettement plus dynamique 
quôau d®but et milieu de la d®cennie 90 et comparable au niveau observ® d®but 2000.  

Evolution des logements commencés depuis 1990 en date de prise en compte 
 

 

On peut distinguer 4 périodes :  

- de 1990 à 1998 : 230 logements mis en 
chantier par an en moyenne 

- de 1999 à 2002 : près de 350 
logements mis en chantier par an en moyenne  

- de 2003 à 2008 : 510 logements mis en 
chantier par an en moyenne  

- depuis 2009 : 350 logements mis en 
chantier par an en moyenne  

 
Source : SOeS, Sitadel - Date prise en compte 

 
Entre 1990 et 1998, Concarneau Cornouaille 

concentrait seulement 14 % des mises en chantier cornouaillaises. Sur les trois périodes les plus récentes, cette 
proportion se situe autour de 16 %. Le parc de CCA concentrant 14,8 % des logements de la Cornouaille, la 
production neuve est depuis le début des années 2000 plus dynamique sur CCA quôen moyenne cornouaillaise, 
alors quôelle ®tait moindre lors de la d®cennie 90. 

Depuis le début des années 2000, les communes de Trégunc et Saint-Yvi connaissent une construction très 
importante, avec respectivement près de 1 100 et 300 logements mis en chantier entre 1999 et 2011, soit 
une évolution du parc de logements par la construction neuve depuis 1999 supérieure à 28 %, contre moins de 
22 % en moyenne en Cornouaille. Trégunc concentre pr¯s dô1/5 des constructions de CCA sur cette période, alors 
que son volume de logements représente 15 % du parc de CCA. La commune de Saint-Yvi, également marquée 
par de nombreuses mises en chantier depuis le d®but des ann®es 2000, a vu cette tendance sôaccentuer sur la 
période récente, concentrant ces 3 dernières années 8,6 % des mises en chantier de lôEPCI, alors quôelle 
représente seulement 4,3 % du parc logements de CCA.  

Les communes de Melgven, Névez et Rosporden ont également vu de nombreuses constructions sur leur 
territoire, avec entre 22 et 24 mises en chantiers entre 1999 et 2011 pour 100 logements existants en 1999. A 
lôimage des autres ®chelons g®ographiques, la construction a ®t® plus dynamique au milieu des années 2000 
quôau d®but. 

A contrario, moins de 240 logements ont été commencés sur la commune de Pont-Aven entre 1999 et 2011, soit 
moins de 15 mises en chantiers pour 100 logements de 1999. Cette faible construction sôest accentu®e sur la 
période la plus récente, avec moins de 40 logements commencés ces 3 dernières années. 

Dans une moindre mesure, Concarneau souffre ®galement dôune faible construction, avec des ratios de logements 
mis en chantier sur le parc de logements, inf®rieurs ¨ ceux observ®s dans lôensemble de lôEPCI, quelle que soit la 
période. 

Enfin, Elliant connaît sur la période récente un dynamisme important du parc de logements, après une faible 
construction au début des années 2000. 
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Evolution du parc de logements par rapport à la construction neuve 
 Entre 1990 et 2008    Entre 2009 et 2011 

 
Source : INSEE RP 1999 et 2008 / SOeS, Sit@del2 ï Mises en chantier - En date prise en compte 1999-2011 

 

4.1.2. Un développement dont le mode de production dominant reste 

lôindividuel pur  

Parmi les logements mis en chantier entre 1999 et 2011, 60 % sont de type individuel pur, 12,6 % de type 
individuel groupé et 27,4 % de type collectif. Si lôindividuel reste nettement majoritaire, il est toutefois sous-
représenté par rapport à sa présence dans le stock de logements (environ 80 %). La répartition par type de 
logements indique une diversification de lôoffre. 

 

Répartition des logements commencés par type à CCA entre 1999 et 2011 

 
Source : SOeS, Sit@del2 ï Mises en chantier - En date prise en compte 1999-2011 

 

La construction de logements collectifs est particulièrement importante à Concarneau et Pont-Aven, où entre 1999 
et 2011, plus de 40 % des logements mis en chantier étaient des appartements. Concarneau abrite également de 
nombreuses constructions dôindividuel group®, tout comme la commune de Melgven : 18 % des mises en chantier 
de ces deux communes concernent lôindividuel group®.  
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A lôinverse, le d®veloppement continue ¨ profiter ¨ lôindividuel pur dans les communes de Tourcôh (84 % des mises 
en chantier), Elliant (81 %), Névez et Saint-Yvi (75 %). 

Sur la période la plus récente (2009-2011), on peut en outre noter la forte pr®sence de constructions dôindividuel 
groupé à Rosporden (1 mise en chantier sur 5) et de collectif à Saint-Yvi (3 mises en chantier sur 10). 

 

Mises en chantier par commune entre 1999 et 2011 selon le type de logement 

 
Source : SOeS, Sit@del2 ï Mises en chantier - En date prise en compte 1999-2011 

 

4.1.3. La typologie de la production récente : un prolongement de 

tendance 

Sur la base des permis de construire, la typologie des logements produits entre 2008-2010 montre une 
concentration de la construction neuve sur les logements de plus de 3 pièces, avec près de 50 % des 
nouveaux logements de 5 pièces et plus. 
 

Typologie de la construction neuve entre 2008 et 2010 

 

Collectif Individuel groupé Individuel pur Total 

Nombre de logements 220 149 716 1085 

dont renseignés 195 130 517 842 

1 pièce 3,1% 0,0% 0,8% 1,2% 

2 pièces 25,6% 2,3% 1,0% 6,9% 

3 pièces 62,1% 31,5% 4,4% 22,0% 

4 pièces 8,2% 46,9% 20,9% 22,0% 

5 pièces 0,5% 19,2% 42,0% 28,9% 

6 pièces et + 0,5% 0,0% 30,9% 19,1% 

Source : DREAL Bretagne, Sit@del2 ï Liste nominative des permis de construire 2008-2010 

 
Toutefois la distinction entre lôindividuel pur, lôindividuel groupé et le collectif montre que les segments 
sont très typés et répondent à des besoins différents: 

  

Nb % Nb % Nb %

Concarneau 2 077 859 41,4% 364 17,5% 854 41,1%

Elliant 237 193 81,4% 27 11,4% 17 7,2%

Melgven 316 234 74,1% 57 18,0% 25 7,9%

Névez 472 354 75,0% 31 6,6% 87 18,4%

Pont-Aven 239 121 50,6% 19 7,9% 99 41,4%

Rosporden 692 464 67,1% 71 10,3% 157 22,7%

Saint-Yvi 296 221 74,7% 23 7,8% 52 17,6%

Tourch 81 68 84,0% 4 4,9% 9 11,1%

Trégunc 1 096 787 71,8% 100 9,1% 209 19,1%

Concarneau Cornouaille 5 506 3 301 60,0% 696 12,6% 1 509 27,4%

Pays de Quimperlé 5 109 3 920 76,7% 584 11,4% 605 11,8%

Pays Fouesnantais 4 286 2 735 63,8% 411 9,6% 1 140 26,6%

Pays Glazik 1 010 832 82,4% 90 8,9% 88 8,7%

Quimper Communauté 7 463 2 912 39,0% 843 11,3% 3 708 49,7%

Pays de Cornouaille 34 282 21 405 62,4% 4 005 11,7% 8 872 25,9%

Finistère 78 826 50 622 64,2% 8 653 11,0% 19 551 24,8%

Individuel pur Individuel groupé Collectif
Mises en 

chantier 

1999-2011
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- Le collectif répond à la demande en petits logements (T2/T3) ; 

- Lôindividuel group® est plus diversifi® mais se situe essentiellement sur le segment des 3 et 4 pièces, plus 
exceptionnellement 5 pièces. Toutes les communes ont eu au moins une construction en individuel groupé 
sur les 3 dernières années ; 

- Lôindividuel pur, fortement majoritaire, sôoriente massivement vers des logements de 5 pi¯ces et plus 
(72 %) ; 

 

Typologie de la construction - nombre de pièces par logement 

 

Source : DREAL Bretagne, Sit@del2 ï Liste nominative des permis de construire 2008-2010 

 
 
 

Evolution de la surface moyenne des logements autorisés par type de projet à CCA entre 2001 et 2010 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PDC : Pays de Cornouaille  
Source : DREAL Bretagne, Sit@del2 - En date réelle - autorisations 2001-2010 

 
 
Au sein des communes de Concarneau Cornouaille, la production en individuel pur est toutefois contrastée dans la 
mesure où, aux antipodes, la proportion de logements moyens (3 et 4 pièces) et de grands logements (5 pièces et 
plus) varie de 14 % et 86 % à Névez contre 64 % et 35 % à Elliant. Pont-Aven et Rosporden accueillent également 
plus de logements de 3 et 4 pièces que la moyenne. Trégunc est dans une situation intermédiaire. 
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Taille des logements dans lôindividuel pur par commune 

 

Source : DREAL Bretagne, Sit@del2 ï Liste nominative des permis de construire 2008-2010 

 

 

4.2. La promotion immobilière  

 

4.2.1. Un marché porté essentiellement par la « ville centre » et 

conforté par les avantages fiscaux et la défiscalisation 

Sur la période 2008-2011, la promotion immobilière, tant sur les logements autorisés que commencés représentent 
550 logements, soit 37 % de la production globale. Il représente ¨ lô®chelle de la communaut® une centaine de 
logements par an. 58 % de ces logements sont situés sur Concarneau. En dehors de cette commune, ce marché 
se partage équitablement entre les communes de Rosporden, Saint-Yvi, Pont-Aven et dans une moindre mesure 
de Trégunc. Il est également complété par celui des particuliers investissant dans la pierre tant en lots libres quôen 
ancien à des fins de rente locative. Cette part est loin dô°tre n®gligeable, y compris en lotissement. 

Lôactivit® de promotion est étroitement liée sur CCA ¨ lôinvestissement immobilier d®fiscalis® initi® depuis 
2003. Sur ce territoire seules les communes de Concarneau et de Trégunc appartenant à la frange littorale sont 
classées en secteur dit « tendu » et donc éligibles aux dispositifs de défiscalisation. Le « Scellier » datant de 2009 
a pris fin au 31 décembre 2012 mais est poursuivi par un nouveau dispositif de défiscalisation, dit « Duflot ». Pour 
y prétendre, Concarneau et Trégunc devront obtenir un agrément du Préfet de Région. 

 

4.2.2. Un marché toujours actif, dont les prix décrochent par rapport 

aux possibilités de nombreux ménages. 

Comme pour les autres territoires, ce marché a été particulièrement prolifique au cours des dernières années. 
Lôessor du secteur de la ZAC de Kerauret portant sur 26 hectares dans les années 2005 illustre cette tendance qui 
a associé pour lôessentiel des promoteurs locaux. La production concerne tout autant des op®rations dôensemble, 
tel le lotissement de Kerneacôh qui associe une diversité de produits logements, que des opérations plus 
sectorielles, toutes d®velopp®es ¨ lôinitiative priv®e. Le marché du collectif neuf particulièrement prolifique a 
enregistré avec la crise « immobilière » une chute brutale avec la remise en cause ou le report de nombreux 
projets concarnois. Ce march® nôa toutefois pas disparu et perdure depuis selon un rythme plus mesuré. La 
localisation des opérations semble revêtir un critère important, favorisant la rive droite et la proximité des 
services et du centre-ville. Ce marché concerne exclusivement des opérations de renouvellement urbain, 
les opérations en périphérie ®tant consid®r®es par les professionnels de lôimmobilier comme difficilement 
commercialisables. Parmi ces constructeurs, Emelg®, op®rateur local sôinscrit totalement dans ce segment avec 
une production continue prioritairement orientée en direction dôinvestisseurs locaux selon un rythme annuel 
dôenviron 25 ¨ 30 logements.  
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EMELGE : « Domaine de KERLEAN -KERAURET»  EMELGE : « Résidence ARCHIMEDE » 

   

POLIMMO : « La Vigie » 54 logements dont 11 locatifs 

 

AIGUILLON CONSTRUCTION « Hémérica »  EMELGE : « Les Sables Blancs » 

Collectif T2 à T4 en investisseur et PSLA T2-T3   20 Logements intermédiaires T2-T3 

 

Au cours de lôann®e 2010, si 70 nouveaux logements collectifs ont été proposés à la vente, ils ont tous concerné la 
seule commune de Concarneau. Fin 2010, le stock dôappartements ¨ la vente sur CCA est sup®rieur ¨ 150 
logements, dont environ 2/3 sur Concarneau. Avec un marché de la promotion en retrait depuis 2011, le délai 
dô®coulement du stock est reparti ¨ la hausse et avoisine comme ¨ lô®chelle Finist®rienne les 2 ans. Il 
repr®sente plus dôune ann®e de production. Aucune vacance ne semble toutefois enregistr®e sur ce segment. 

Concernant les prix de ce marché local, on assiste depuis les premières opérations à une hausse qui, outre les 
logiques de marché local, est également entretenue par une évolution normative et qualitative qui tire 
inéluctablement les prix vers le haut. Si les premières opérations étaient commercialisées à hauteur de 2 200 à 
2 400 ú/m

2
, elles sôinscrivent dor®navant dans une fourchette moyenne variant de 2 600 à 3 000 ú/m

2
, soit 

environ 200 000 ú ¨ 250 000 ú pour un T4/T5.  

Des micros marchés existent, en particulier sur la Corniche qui échappe à toute logique. 

Ainsi, vue sur mer et particulièrement bien placée en centre-ville, lôoffre des terrasses Rose Marine comprenant 8 
grands logements se négocie à plus de 5 000 ú/m². Lôoffre dôEiffage concernant lóop®ration de résidence de 
tourisme aux sables blancs qui doit être livrée en 2013 se commercialise à plus de 4 000ú/m². 

 

http://emelge.com/illustrations/KERLEAN091.jpg
http://www.aiguillon-construction.fr/upload/structure/diaporama/photo/60-287-rsidence_lhmrica__vue_avant_650_px.jpg
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« Les terrasses Rose Marine »-phare de la Croix       Eiffage : « Les thermes des sables blancs » 

Collectif vue sur mer corniche   Résidence de tourisme- Concarneau-bordure de plage 

Pour certains professionnels, la fourchette haute des actuelles cessions semble constituer un seuil pour une offre 
locative compatible avec la clientèle locale. Une hausse du prix des cessions et de fait des niveaux de loyers 
imposerait alors une réorientation au profit dôune accession en r®sidence principale. 

Concernant cette production, la part en investissement défiscalisé a évolué sur la période récente passant de 50 à 
plus de 80 % ; la majorité des produits portant sur une offre en T2 et en T3. Cependant, on note une demande 
importante en T3 et T4 autour de 200 000 ú. 

 

4.3. Le marché du foncier du terrain nu (environ 200 transactions par an) 

 

4.3.1. Un marché dynamique, marqué par des prix élevés du foncier 

sur la frange littorale, en hausse constante 

Le marché du foncier en individuel est particulièrement dynamique sur CCA. En moyenne, 220 terrains à bâtir 
sont vendus chaque année. Après une baisse marquée des transactions en 2009 passant de 265 à 160, le 
marché est reparti à la hausse en 2010 avec 212 ventes et est revenu à un niveau comparable à 2007. 
Il p¯se de plus en plus ¨ lô®chelle du Pays, puisquôil repr®sente ¨ lui seul pr¯s de 17 % des mutations 
cornouaillaises entre 2008 et 2010. 2

ème
 marché le plus important du Pays, il est avec celui de Quimperlé bien 

supérieur à ceux de Quimper Communauté et du Pays Fouesnantais. 
 

Vente de terrains à bâtir par commune entre 2005 et 2010 

  
Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 
Avec plus de 200 mutations de terrains depuis 2008, la commune de Trégunc est particulièrement active sur ce 
marché du foncier. La part des terrains vendus en lotissement, comparativement faible sur CCA, varie fortement 
selon les communes et renvoie aux formes dôam®nagement d®velopp®es sur les communes et aux projets en 
cours. Sôils repr®sentent plus de 50 % des cas sur Melgven, Trégunc, Concarneau, et Rosporden, le diffus 
représente ¾ des ventes sur les communes de Névez et Saint-Yvi, et 57 % à Elliant ; Tourcôh nôenregistrant 
aucune vente en lotissement depuis 2008.  

 

  
Nb 

ventes 
2005 

Nb 
ventes 
2006 

Nb 
ventes 
2007 

Nb 
ventes 
2008 

Nb 
ventes 
2009 

Nb 
ventes 
2010 

Répartition 2008-
2010 

Concarneau 68 64 38 31 22 41 14,8% 

Elliant 10 13 8 37 21 12 11,0% 

Melgven 10 24 12 18 13 18 7,7% 

Névez 36 17 31 18 16 12 7,3% 

Pont-Aven 11 12 14 3 2 6 1,7% 

Rosporden 56 55 45 54 18 34 16,7% 

Saint-Yvi 12 5 6 28 11 13 8,2% 

Tourch 1 22 16 5 0 0 0,8% 

Trégunc 51 28 33 71 54 76 31,7% 

Concarneau 
Cornouaille 

255 240 203 265 157 212 16,9% 

 
lotissement 
2008-2010 

 

57% 

43% 

73% 

22% 

36% 

59% 

23% 

0% 

61% 

52% 
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Vente de terrains à bâtir en lotissement ou en diffus entre 2008 et 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

Les prix du terrain à bâtir sur CCA 

A lôinstar des EPCI voisins, Concarneau Cornouaille se caract®rise par une segmentation importante des prix 
du foncier depuis la frange littorale et marquée par la « voie express ». En moyenne, ils sont nettement 
supérieurs à ceux du Finistère et sont après ceux du Pays Fouesnantais les plus chers du Pays de Cornouaille.  

 
Les prix les plus chers sont observés sur la commune de Concarneau, o½ la moyenne de 124 ú est 
supérieure à celle observée sur Quimper est à rapprocher de celles observées dans les communes littorales de la 
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Forêt-Fouesnant, Fouesnant et B®nodet. Les communes de Tr®gunc et de N®vez ont dans lôensemble des prix du 
foncier compris entre 90 à 95 ú. Viennent ensuite les communes de Pont-Aven, Melgven et Saint-Yvi qui 
enregistrent des prix du foncier intermédiaires, entre 50 et 70 ú le m². Enfin, dans les communes du Nord de CCA, 
Elliant et Rosporden, la moyenne des prix au m² des terrains est très inférieure à 50 ú. 

 

Prix de vente des terrains à bâtir entre 2008 et 2010  

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

Pour lôensemble de CCA, la superficie des terrains vendus en lotissement est de 710 m², contre encore plus de 
1 080 m² pour le diffus, soit 50 % plus important. Il nôexiste pas de diff®rence de cet ordre sur la commune de 
Concarneau où la surface varie peu (780 m

2
 en moyenne).  

 

Lô®volution des prix du foncier 2005-2007 et 2008-2010 : une hausse continue et 

conséquente, favorable au tassement de lô®cart des prix entre les communes 

 

Entre les deux périodes, le prix des terrains sur Concarneau Cornouaille a augmenté de plus de 12 %. 
Toutefois, cette hausse est deux fois moins importante que celle observ®e dans lôensemble de la 
Cornouaille ou du Finistère (+ 23 %). En effet, la superficie moyenne des terrains a diminué de 15 % plus 
fortement quôaux autres ®chelons g®ographiques (respectivement ï 9 % et ï 12 %), tandis le prix du foncier au 
m² a lui progressé de 31 % (contre + 34 % et + 38 %). Il y a eu un ajustement des prix des terrains par la 
superficie. 
En lotissement, la superficie moyenne a quant à elle fortement diminué (- 20 %), CCA étant le territoire du 
Pays où la surface moyenne en lotissement est la plus faible.  

  

territoire
Nb 

ventes

Superficie 

moyenne

Moyenne  

ǇǊƛȄ ϵ κƳч 

TTC

Prix 

moyen 

terrain TTC

Nb ventes
Superficie 

moyenne

Moyenne 

prix au m² 

TTC

Prix moyen 

terrain TTC
Nb ventes

Superficie 

moyenne

Moyenne 

prix au m² 

TTC

Prix moyen 

terrain TTC

Concarneau 52 796 m² мнф ϵκƳчмлм лрп ϵ  34 768 m² ммф ϵκƳчуп уно ϵ     87 783 m² мнп ϵκƳчфп омн ϵ       

Elliant 30 791 m² пт ϵκƳчот нрн ϵ    32 1293 m² ор ϵκƳчпн фтн ϵ     62 1050 m² пм ϵκƳчпл нлп ϵ       

Melgven 36 719 m² сф ϵκƳчпп уоф ϵ    10 989 m² пф ϵκƳчпп орф ϵ     46 777 m² ср ϵκƳчпп тор ϵ       

Névez 10 729 m² фр ϵκƳчсс нпф ϵ    29 1063 m² фн ϵκƳчфм муп ϵ     39 977 m² фо ϵκƳчуп тфл ϵ       

Pont-Aven 4 n.s. n.s. n.s. 7 1442 m² рп ϵκƳчто ффо ϵ     11 1174 m² сл ϵκƳчср нум ϵ       

Rosporden 63 691 m² рп ϵκƳчор ппс ϵ    43 1092 m² оу ϵκƳчор олп ϵ     106 854 m² пу ϵκƳчор оуф ϵ       

Saint-Yvi 12 814 m² тт ϵκƳчрф рмн ϵ    34 1243 m² пс ϵκƳчрр лус ϵ     46 1132 m² ро ϵκƳчрс нпл ϵ       

Tourch 0 n.s. n.s. n.s. 5 n.s. n.s. n.s. 5 n.s. n.s. n.s.

Trégunc 121 645 m² фп ϵκƳчрф унл ϵ    70 1012 m² уф ϵκƳчум рмт ϵ     192 779 m² фн ϵκƳчст уоо ϵ       

total CCA 328 709 m² уп ϵκƳчру лоо ϵ    264 1084 m² сф ϵκƳчсп флф ϵ     594 875 m² тт ϵκƳчсм моф ϵ       
CC Pays Fouesnantais 171 886 m² ммп ϵκƳчмлм лфл ϵ        162 1071 m² млл ϵκƳчфф трл ϵ             335 975 m² млт ϵκƳчмлл омф ϵ

Pays Cornouaille 1900 758 m² тт ϵκƳч рс урм ϵ            1587 1086 m² со ϵκƳч ру слр ϵ              3498 907 m² тм ϵκƳч рт срр ϵ          

Finistère 5256 733 m² тт ϵκƳч рн рлн ϵ            3235 1039 m² ст ϵκƳч рф оос ϵ              8516 850 m² то ϵκƳч рр лфр ϵ          

En lotissement Hors lotissement Ensemble
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Evolution du prix des terrains 
entre 2005-2007 et 2008-2010 

Evolution du prix au m² des terrains 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie 
ADEUPA 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

Commune 2005-2007 2008-2010 Evolution 

Concarneau 82 ú/mĮ 124 ú/mĮ 51% 

Elliant 23 ú/mĮ 41 ú/mĮ 78% 

Melgven 49 ú/mĮ 65 ú/mĮ 33% 

Névez 81 ú/mĮ 93 ú/mĮ 15% 

Pont-Aven 59 ú/mĮ 60 ú/mĮ 2% 

Rosporden 33 ú/mĮ 48 ú/mĮ 45% 

Saint-Yvi 32 ú/mĮ 53 ú/mĮ 66% 

Tourcôh 19 ú/mĮ n.s. - 

Trégunc 77 ú/mĮ 92 ú/mĮ 19% 

CCA 59 ú/mĮ 77 ú/mĮ 31% 

 

On sôinscrit depuis 1990 dans une hausse constante des prix sur lôensemble des communes et notamment sur 
Concarneau. Les variations enregistrées tendent toutefois à une moindre disparité entre les communes, 
sans totalement redistribuer les cartes. Les communes dôElliant et de Rosporden enregistrent toujours les prix 
les plus faibles, la commune de Tourcôh nô®tant pas renseign®e du fait de la tr¯s faible activit® des transactions. 

 

 

4.3.2. Un marché du foncier en individuel qui renforce la ségrégation 

socio-spatiale 

 

Les prix du terrain  en individuel 

Outre la valeur unitaire du prix du foncier, et son évolution récente, le coût du terrain renvoie à un croisement du 
prix et de la surface du terrain. A lô®chelle de CCA, et corrélé aux disparités de superficie des terrains et du prix du 
foncier au m², le prix moyen des terrains varie fortement, de 35 400 ú à Rosporden à 94 300 ú à Concarneau. 
Globalement, avec un prix du terrain moyen de 61 140 ú, CCA se situe au-dessus du niveau de prix des EPCI 
voisins. Seul le Pays Fouesnantais observe un prix moyen de vente nettement supérieur (100 300 ú).  

Lôoffre de prix est tr¯s diversement répartie entre les communes. Le tableau ci-dessous permet de repositionner 
lôoffre des communes en terrain ¨ b©tir. Deux grandes cat®gories de familles sôorganisent autour du seuil 
abordable des 50 Kú.  
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Répartition des prix du foncier en individuel entre 2006 et 2010 

  
Nb 

ventes 
ғ ол Yϵ 30 - 50 Yϵ 50 - 70 Yϵ 70 - 100 Yϵ Ҕ млл Yϵ 

Concarneau 196 5% 6% 40% 18% 32% 

Elliant 91 20% 54% 23% 2% 1% 

Melgven 85 13% 59% 22% 2% 4% 

Névez 94 3% 11% 30% 27% 30% 

Pont-Aven 37 5% 16% 49% 22% 8% 

Rosporden 206 25% 67% 7% 0% 1% 

Saint-Yvi 63 17% 25% 38% 16% 3% 

¢ƻǳǊŎΩƘ 43 86% 9% 2% 2% 0% 

Trégunc 262 3% 25% 36% 20% 16% 

CCA 1 077 14% 33% 28% 13% 13% 

              
Pays Fouesnantais 626 4% 8% 17% 26% 45% 

CA Quimper 1 094 10% 37% 36% 13% 4% 

Pays de Cornouaille 7 574 21% 34% 23% 12% 10% 

Finistère 17 494 25% 33% 22% 12% 8% 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

Si sur Elliant, Melgven et Rosporden, la majorité des terrains se vendent entre 30 000 et 50 000 ú, à  
Pont-Aven, Saint-Yvi et Trégunc, ce sont les tranches de prix compris entre 50 000 et 100 000 ú qui dominent, 
tandis quô¨ Concarneau et N®vez les prix sôenvolent, avec environ 30 % des terrains vendus à plus de 100 000 ú. 
Cette hiérarchie des prix conditionne très directement le comportement des ménages en accession en individuel. 

 

Une accession en lien direct avec les revenus des ménages 

Une lecture plus fine sur la période la plus récente permet de mesurer la part des terrains de moins de 40 000 ú, 
usuellement associé au « seuil » compatible à une accession sociale à la propriété en individuel neuf.  

Trois communes disposent dôune offre particulièrement abordable, représentant plus de 50 % des transactions. Il 
sôagit dôElliant, de Rosporden et de Tourcôh. 

 

Figure 1- Prix et nombre de vente de terrains entre 2008-2010 

 
PDC : Pays de Cornouaille 
Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 
Il existe de plus un lien tr¯s ®troit entre le prix du foncier et lô©ge des acqu®reurs. Lôaccession des moins de 30 
ans sur la frange littorale est plus difficile et pèse pour moins de 10 %.  

A contrario, sur les communes retro-littorales disposant dôune offre en terrain abordable cons®quente, leur part 
atteint 30 % des acheteurs, tout comme sur la commune de Melgven.  
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Age de la personne achetant du foncier à bâtir entre 2006 et 2010 

  Nb ventes 
Moins de 30 

ans 
De 30 à 44 

ans 
De 45 à 59 

ans 
60 ans ou 

plus 
Autre (Pers 
moraleé) 

Effectif total 1076 172 507 259 108 30 

Concarneau 196 8,7% 44,4% 29,1% 13,3% 4,6% 

Elliant 91 29,7% 52,7% 12,1% 3,3% 2,2% 

Melgven 85 27,1% 48,2% 15,3% 5,9% 3,5% 

Névez 94 3,2% 36,2% 39,4% 20,2% 1,1% 

Pont-Aven 37 8,1% 48,6% 21,6% 18,9% 2,7% 

Rosporden 205 22,0% 56,6% 14,6% 5,4% 1,5% 

Saint-Yvi 63 15,9% 55,6% 23,8% 4,8% 0,0% 

Tourch 43 25,6% 55,8% 11,6% 7,0% 0,0% 

Trégunc 262 12,6% 39,7% 31,7% 11,8% 4,2% 

Concarneau Cornouaille 1 076 16,0% 47,1% 24,1% 10,0% 2,8% 

Pays de Cornouaille 7 569 16,5% 45,3% 25,6% 8,9% 3,8% 

Finistère 17 478 18,2% 47,3% 22,3% 7,8% 4,5% 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 
De même, et si les employés et ouvriers constituent de loin la tranche la plus représentée (plus de 40 % des 
acquéreurs, 50 % à Melgven, Elliant, Rosporden et près de 64 % à Tourcôh), leur représentativité est liée à la 
pr®sence dôune part importante de terrains dont le niveaux de prix est inférieur à 30 000 et 40 000 ú. 

Dans les communes du littoral Sud, ce sont plutôt les retraités, mais aussi les professions libérales et 
cadres supérieurs qui dominent, en lien avec les prix élevés du foncier sur ces territoires. Leur part atteint plus 
de 40 % des acquéreurs à Névez et Pont-Aven, et 1/3 à Trégunc. Les cadres moyens et professions 
intermédiaires, sont proportionnellement plus présents. Ils représentent plus dôun quart des acqu®reurs ¨ Saint-Yvi 
et Elliant, communes en interaction évidente avec le bassin dôhabitat de Quimper. 

Là encore, la structure des acquéreurs de foncier à Concarneau est plus atypique, avec une surreprésentation des 
artisans-commerçants, des sociétés et personnes morales.  

 

CSP de la personne achetant du foncier à bâtir entre 2006 et 2010 

  
Nb 

ventes 
Artisans, 

commerçants 

Prof. 
Libérales, 

Cadres 
sup. 

Cadre 
moyens, 

professions 
intermédiaires 

Employés
ouvriers 

Retraités 

Pers. morale, 
indivis, inactif, 

militaire, 
agriculteurs 

Effectif total 862 66 127 169 358 76 66 

Concarneau 121 11,6% 13,2% 21,5% 33,9% 9,1% 10,7% 

Elliant 89 9,0% 7,9% 27,0% 50,6% 3,4% 2,2% 

Melgven 62 8,1% 3,2% 16,1% 50,0% 4,8% 17,7% 

Névez 81 11,1% 25,9% 13,6% 25,9% 17,3% 6,2% 

Pont-Aven 32 6,3% 28,1% 18,8% 31,3% 12,5% 3,1% 

Rosporden 156 6,4% 6,4% 21,8% 54,5% 4,5% 6,4% 

Saint-Yvi 51 3,9% 17,6% 25,5% 45,1% 5,9% 2,0% 

Tourch 36 5,6% 5,6% 16,7% 63,9% 5,6% 2,8% 

Trégunc 234 6,0% 21,8% 16,7% 33,8% 12,4% 9,4% 

Concarneau Cornouaille 100% 7,7% 14,7% 19,6% 41,5% 8,8% 7,7% 

Pays de Cornouaille 6 515 7,0% 15,8% 20,0% 38,9% 8,5% 9,9% 

Finistère 15 619 6,5% 15,0% 19,2% 37,6% 7,6% 14,2% 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 
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Lôorigine des m®nages acc®dant ¨ la propri®t® en individuel  

 
Si 60 % des ménages qui réalisent un projet en individuel sur CCA habitent déjà la communauté, ils sont nombreux 
à venir de Quimper Communauté pour sôinstaller sur les communes du Nord-Ouest. Névez et Trégunc attirent 
quant à eux de nombreux ménages extérieurs au Finistère et à la Bretagne. 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

Les ménages de CCA réalisent à plus de 85 % leur projet sur ce territoire. Si environ un ménage sur deux 
construit sur sa propre commune, ils sont plus de 85 % à le faire sur CCA. Ceux de Pont-Aven sont les seuls où la 
moiti® dôentre eux quittent le territoire communautaire. Parmi ceux-ci, la moiti® acc¯de ¨ la propri®t® dans lôEPCI 
voisin de Quimperlé. Les communes situées aux franges, telles Elliant et Saint-Yvi, connaissent un phénomène de 
même nature, mais de moindre importance. On se situe dans une acquisition que lôon peut qualifier de proximit®, 
qui est toutefois tributaire des possibilités des ménages et des coûts du foncier. 

 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

Bien / Acheteur

Habitait 

dans la 

même 

commune

Habitait 

dans une 

autre 

commune 

de l'EPCI

Habitait à 

Quimper 

Communa

uté

Habitait 

au Pays 

Fouesnan

tais 

Habitait 

au Pays 

de 

Quimperl

é 

Habitait 

une autre 

EPCI de la 

Cornouaill

e

Habitait 

en 

Finistère 

hors Pays 

de la 

Cornouaill

e

Habitait 

en 

Bretagne 

hors 

Finistère

Habitait  

dans une 

autre 

région

Concarneau 59,8% 8,8% 6,2% 1,5% 1,0% 1,0% 4,6% 5,2% 11,9%

Elliant 32,2% 18,9% 33,3% 5,6% 1,1% 4,4% 2,2% 2,2% 0,0%

Melgven 14,3% 53,6% 4,8% 6,0% 6,0% 4,8% 0,0% 2,4% 8,3%

Névez 22,6% 7,5% 5,4% 2,2% 4,3% 0,0% 5,4% 8,6% 44,1%

Pont-Aven 27,0% 21,6% 5,4% 0,0% 16,2% 2,7% 5,4% 5,4% 16,2%

Rosporden 38,2% 30,9% 7,8% 6,9% 4,4% 2,5% 2,0% 2,0% 5,4%

Saint-Yvi 41,3% 7,9% 28,6% 14,3% 1,6% 0,0% 1,6% 0,0% 4,8%

Tourch 18,6% 37,2% 16,3% 4,7% 2,3% 2,3% 4,7% 4,7% 9,3%

Trégunc 24,8% 33,3% 3,1% 2,3% 3,1% 2,3% 4,7% 5,8% 20,5%

Concarneau Cornouaille 34,1% 24,8% 9,6% 4,3% 3,5% 2,2% 3,5% 4,2% 13,9%

Pays de Cornouaille 30,4% 23,1% 4,3% 7,6% 14,8%19,8%
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4.4. Le march® de lôoccasion (environ 600 transactions par an) 

 

Le march® de lôancien (de plus de 5 ans) est de loin le plus important des marchés. Apr¯s lôeuphorie des ann®es 
2005-2007 et en baisse sur la période 2008 et 2009, il est reparti à la hausse en 2010 avec 600 transactions 
par an. Les ventes en individuel représentent à elles seules ¾ des transactions. 

 

4.4.1. Un marché immobilier surtout actif dans lôindividuel, qui repart 

à la hausse en 2010 

En volume, les ventes de maisons sont de loin les plus importantes à Concarneau, représentant 1/3 des cessions, 
suivie de Trégunc et de Rosporden, avec plus de 15 % chacune. Toutefois, ramené au parc de logements 
individuels de chaque commune, côest bien Rosporden qui enregistre un marché le plus actif, suivie dôElliant et de 
Saint-Yvi (avec environ 13 % du parc). 

 
Evolution des ventes dôappartements et maisons de plus de 5 ans entre 2005 et 2010 

 
Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

Le march® de lôappartement en ancien est quant à lui peu actif sur CCA, 10 points de moins quôen moyenne 
finistérienne. A lôimage de la structure du b©ti, il est concentr® ¨ plus de 80 % sur Concarneau, où il représente 
46 % des transactions. Malgré des volumes restreints, le marché immobilier collectif a été relativement actif à 
Rosporden et Névez. 

 

Des prix du marché immobilier en ancien élevés en individuel, particulièrement sur 

Névez, Trégunc et Concarneau 

Après une hausse très conséquente du prix de vente des maisons entre 2005 et 2007 (+ 20,5 %) et une 
diminution enregistr®e en 2008 et 2009, lôann®e 2010 est marqu®e de nouveau par une l®g¯re hausse du 
prix. Au final, en 2010, le prix moyen des maisons anciennes est proche de celui observé en 2006. Ce constat est 
à peu près respecté, quelle que soit la taille de la maison. 

Globalement, et tir®s par ceux de la frange littorale, les prix de lôancien en individuel sur CCA sont bien plus 
chers que ceux rencontr®s ¨ dôautres ®chelles, y compris sur Quimper Communaut®. Ces prix, bien que très 
importants, nôatteignent toutefois pas les niveaux observ®s dans le Pays Fouesnantais (248 400 ú en moyenne). A 
lôinstar du march® du foncier, les prix des maisons diminuent depuis les communes littorales selon un axe Sud à 
Sud-Ouest/Nord-Est. On est dans une segmentation organisée en quatre niveaux de prix enregistrant une 
baisse des prix de cession de lôordre de 20 ¨ 25 % entre chaque niveau. Les prix les moins élevés rencontrés 
sur Tourcôh correspondant à la moitié de ceux de Trégunc ou de Névez. 
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Champ : ventes de maisons individuelles de taille >T3 de plus de 5 ans, tout confort, achetées par des particuliers ou des SC. Hors ventes 
mixtes, ventes de logements sociaux. Dont le prix est compris entre 30 000 ú TTC et 700 000 ú TTC. 

 
Prix des ventes de maisons anciennes entre 2008 et 2010 selon la commune   Prix en 2010 selon la taille  

 
Champ tableau : Maisons individuelles anciennes (>5 ans), tout confort, achetées par des particuliers ou des SCI, hors ventes mixtes (depuis 
2008), ventes de logements sociaux, et dont le prix est compris entre 30 000 ú et 700 000 ú TTC 

Champ graphique : Maisons individuelles anciennes (>5 ans) 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

La part des maisons de moins de 100Kú d®passe le tiers des ventes sur Rosporden, et plus de 40 % sur 
Tourcôh et Elliant. Outre le fait quôil sôagit des communes les plus éloignées du littoral, ce sont également celles 
o½ les petites maisons (T3 et moins) repr®sentent plus dô1/3 de celles qui ont ®t® vendues. On peut consid®rer que 
la véritable accession sociale se situe avant tout dans ce parc en ancien. 

Comme pour le foncier, la structure des acquéreurs de maisons anciennes est fortement corrélée aux prix 
pratiqués dans les différentes communes rétro-littorales. Dans ces communes, les jeunes qui accèdent à la 
propriété sont plus nombreux : plus de 60 % des acquéreurs ont moins de 44 ans. Elliant et Rosporden demeurent 
avec Saint-Yvi (logique de proximité avec Quimper Communauté) les communes où l(on accède le plus tôt à la 
propriété en ancien (plus de 20 % ont moins de 30 ans).  

ELLIANT

MELGVEN

TREGUNC

ROSPORDEN

NEVEZ

CONCARNEAU

SAINT-YVI

PONT-AVEN

TOURCH

±0 1 2 3 40,5

Kilomètres

Prix moyens des maisons

Prix

108900

109000 - 150000

150100 - 180000

180100 - 200000

200100 - 229100

199 900

175 700

170 600

227 900

229 000

131 000

175 200

137 300

108 800

 

 

Nb 

ventes

Prix 

moyen 

TTC

Concarneau 334 мфф утп ϵ

Elliant 68 мот опм ϵ

Melgven 60 мтр суп ϵ

Névez 83 ннф лсо ϵ

Pont-Aven 55 мтл рур ϵ

Rosporden 139 мом лмо ϵ

Saint-Yvi 62 мтр ннф ϵ

Tourch 18 млу урл ϵ

Trégunc 170 ннт уул ϵ

Concarneau Cornouaille 989 мус усн ϵ

Pays de Quimperlé 1108 мср лло ϵ

Pays Fouesnantais 544 нпу псо ϵ

Pays Glazik 191 мрм нпп ϵ

Quimper Communauté 1364 мтр мфт ϵ

Pays de Cornouaille 6215 мту тпр ϵ

Finistère 16116 мсф фрс ϵ

Prix de vente moyen des maisons 
anciennes entre 2008 et 2010 
(T3 et +) entre 2008 et 2010 

 

Source : MUTATIONS - ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘΩŀŎǘŜǎ 5DCƛt ς Saisie 
ADEUPA 

 

logt 2010

<T3
ммл лмо ϵ

T3
мно сму ϵ

T4
мсу млп ϵ

T5
нлл лоо ϵ

T6&+
ннп фло ϵ

Ensemble
мун олф ϵ



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020   61 

Une évolution des prix du marché immobilier ancien en collectif sans réelle tendance 

affirmée 

Concernant ce segment, lô®volution est plus contrast®e, et fluctuante dôune ann®e sur lôautre. Elle est ®galement 
directement li®e ¨ lôoffre disponible. Concernant les studios, leur prix a ®t® plut¹t ¨ la hausse jusquôen 2009, et 
lôann®e 2010 marque un fort repli de celui-ci. Le prix des T2 est lui relativement stable depuis 2006, tandis que les 
T3 ont subi une forte hausse jusquôen 2008, suivie dôune diminution en 2009 et 2010. Le prix moyen sô®tablit à 
115 800 ú entre 2005 et 2010 (2 238 ú/m

2
). 

Au cours de la période 2008-2010, le prix au m
2
 était 400 ú plus cher quôen moyenne Cornouaillaise et 750 ú 

de plus quô¨ lô®chelle du d®partement. Notons que ce prix au mĮ est dôautant plus ®lev® que le nombre de 
pièces du logement est faible. Si les appartements de moins de 3 pièces étaient comparativement plus grands, les 
T3 et plus enregistraient des surfaces inf®rieures dôenviron 10 %. 

 
 

Evolution du prix de vente moyen des appartements anciens entre 2005 et 2010 à Concarneau Cornouaille 
selon le type 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Champ : Appartements anciens (>5 ans), tout confort, achetés par des particuliers ou des SCI, hors ventes mixtes (depuis 2008), ventes de 
logements sociaux ou ventes d'immeubles de rapport (depuis 2008 et partiel en 2007), et dont le prix est compris entre 30 000 ú et 700 000 ú 
TTC 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

 

4.4.2. Lôorigine des m®nages acc®dant ¨ la propri®t® en ancien 

 

Sur le littoral et dans le collectif, de nombreux acquéreurs plus âgés et non bretons ; à 

lôint®rieur des terres, une majorité de cornouaillais  

Environ ¼ des ménages qui achètent dans lôancien sur Elliant et Saint-Yvi habitent sur Quimper Communauté, 
illustrant le lien étroit de ces deux communes avec ce bassin dôhabitat. Cette proximit® permet jusquô¨ pr®sent ¨ 
nombre de jeunes m®nages dôacc®der ¨ la propri®t® ¨ un moindre coût en périphérie du centre-ville de Quimper. 
Saint-Yvi est également très attractive pour les ménages du Pays Fouesnantais avec des prix moins chers. On 
note ®galement quôun quart des acquéreurs de maisons sur la commune qui viennent de cette communauté. A 
lôoppos® et dans une moindre mesure, de nombreux acqu®reurs de  
Pont-Aven sont issus du Pays de Quimperlé. 

 

Melgven, Rosporden et Tourcôh semblent servir en priorit® le march® interne. Concernant cette dernière 
commune, environ la moiti® des acqu®reurs en individuel habitait d®j¨ la commune. Enfin plus dôun acheteur sur 
deux (54 %) sur Melgven et Rosporden, et 63 % sur Tourcôh habitaient d®j¨ CCA. 

 

 
 

  

 

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Studio
рр фтл ϵтл сфф ϵсо мрм ϵуу орт ϵфс лтс ϵсо опс ϵ

T1
ур усс ϵфо прм ϵтс снп ϵмлм уус ϵур офр ϵмлр фрт ϵ

T2
ут тпу ϵфф стф ϵфт том ϵмлм мот ϵмлн оуу ϵмлл пфу ϵ

T3
мор ссс ϵмлу тур ϵмор спр ϵмпу нмм ϵмнп умр ϵммп лрр ϵ

T4
мрс нуп ϵмол пфт ϵмсо оом ϵмус рлн ϵмнс плл ϵмсп мур ϵ

T5&+
n.s. мсу ррп ϵn.s. n.s. n.s. n.s.

Ensemble млт оос ϵмлр оон ϵмлс поу ϵмнф рсс ϵмлр ууу ϵммл онс ϵ

 

Nb 

ventes

Surface 

moy

Moy prix 

au m² TTC

Prix 

moyen 

TTC

Studio 38 24 m² нупр ϵκƳчтф плл ϵ

T1 60 39 m² нпнф ϵκƳчфт орл ϵ

T2 50 50 m² нлом ϵκƳчмлм нрл ϵ

T3 79 62 m² нмпр ϵκƳч132 500

T4 38 54 m² мфрт ϵκƳчмсм тлл ϵ

T5&+ 7 95 m² мптф ϵκƳчмоу флл ϵ

Ensemble 273 49 m² нноу ϵκƳчммр улл ϵ
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Provenance des acquéreurs de maisons anciennes entre 2006 et 2010 

 
Hors ventes mixtes (depuis 2008) et logements sociaux 

Source : MUTATIONS - extraits dôactes DGFiP ï Saisie ADEUPA 

 

Un regard complémentaire sur le march® de lôindividuel en ancien pour les ménages qui 

habitent déjà sur la CCA 
 
Si un peu moins dôun m®nage sur deux ach¯te en ancien sur sa propre commune, ils sont en g®n®ral plus 
de 3/4 à le faire sur CCA. Toutefois les ménages qui restent sur Tourcôh sont peu nombreux (1/4). 

Ils acquièrent un bien tout autant sur leur commune que sur les EPCI qui la jouxtent, reflétant peut-être la faiblesse 
de lôoffre existante. Dans les mutations internes, on observe une tendance de fond au profit dôune accession vers 
le rétro-littoral ou en direction dôautres EPCI. La COCOPAQ correspond au territoire o½ lôon ach¯te le plus 
quand on quitte lôagglom®ration, notamment du fait des prix moins chers. 

Enfin les ménages de Trégunc suivis de ceux de Concarneau sont à la fois les accédants qui proportionnellement 
restent le plus sur leur commune et surtout sur une commune littorale (plus de 2/3 des situations). 

 

Bien / Acheteur

Habitait 

dans la 

même 

commune

Habitait dans 

une autre 

commune de 

l'EPCI

Habitait à 

Quimper 

Communa

uté

Habitait 

au Pays 

Fouesnan

tais 

Habitait 

au Pays 

de 

Quimperl

é 

Habitait 

une autre 

EPCI de la 

Cornouail

le

Habitait 

en 

Finistère 

hors Pays 

de la 

Cornouaill

e

Habitait en 

Bretagne hors 

Finistère

Habitait  

dans une 

autre 

région

Concarneau 46,9% 7,2% 3,4% 4,5% 2,8% 1,7% 4,1% 4,1% 25,1%

Elliant 28,9% 16,3% 23,0% 5,9% 1,5% 5,2% 5,2% 4,4% 9,6%

Melgven 14,4% 40,3% 5,0% 2,9% 4,3% 2,9% 3,6% 4,3% 22,3%

Névez 8,4% 10,7% 1,7% 0,6% 6,2% 1,1% 2,8% 6,2% 62,4%

Pont-Aven 21,6% 15,8% 2,9% 1,4% 10,1% 0,0% 2,9% 3,6% 41,7%

Rosporden 25,4% 28,7% 8,1% 4,5% 5,4% 3,3% 4,5% 2,4% 17,9%

Saint-Yvi 13,4% 15,7% 22,0% 24,4% 1,6% 3,1% 2,4% 3,9% 13,4%

Tourch 15,9% 47,7% 0,0% 6,8% 2,3% 2,3% 2,3% 2,3% 20,5%

Trégunc 17,8% 16,8% 3,2% 2,2% 1,9% 0,0% 2,5% 5,7% 49,8%

Concarneau Cornouaille 28,3% 17,0% 6,3% 4,9% 3,8% 1,9% 3,6% 4,2% 29,9%

Pays de Cornouaille 27,5% 15,1% 4,5% 5,8% 28,2%18,9%
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4.5. Lôaccession à la propriété « abordable » : de nombreux prêts à taux 

z®ro favorisant lôacc¯s ¨ la propri®t®  

 

Le PTZ+, soutien ¨ lôaccession ¨ la propri®t® dans le neuf 
 

Le Prêt à Taux Zéro (PTZ) est un dispositif de pr°t aid® favorisant lôacc¯s ¨ la propri®t®. Créé fin 1995, il portait 
alors sur les achats de logements neufs et les op®rations dôacquisition-amélioration qui comportaient au moins 
35 % de travaux. Depuis la Loi de finances rectificatives de 2011, les conditions dôacc¯s au PTZ + ont chang®. Il 
nôest accordé que pour les acquisitions de logements neufs ou le rachat dôun logement social. Le parc ancien 
nôest donc plus aid® par le PTZ+ national.  

En 2010, 295 prêts à taux zéro ont été délivrés pour des acquisitions sur CCA, soit environ 13 PTZ pour 1 000 
ménages, contre près de 15 PTZ pour 1 000 m®nages dans lôensemble de la Bretagne. Si ce ratio est relativement 
faible à Concarneau et Névez, il devient très important à Saint-Yvi, Elliant et Melgven, communes o½ lôaccession ¨ 
la propriété est prioritairement destin®e ¨ lôoccupation principale, et o½ les m®nages sont plus modestes. 

 
Nombre et caractéristiques prêts à taux zéro 2010 

 
Source : SGFGAS ï Statistiques sur le prêt à taux zéro 

 

Sur CCA, plus de 94 % des PTZ concernent de lôindividuel, soit 12 points de plus quôen moyenne dans le 
d®partement. A lôimage du parc de logements, seule la commune de Concarneau voit les pr°ts destin®s au collectif 
un peu plus nombreux (18 %). 

A lôinstar de la Bretagne, un peu plus de la moiti® des PTZ ont été utilis®s dans le cadre dôop®rations dans lôancien 
(62 % dans le Finistère). Mais, cette proportion fluctue beaucoup dôune commune ¨ une autre. Ainsi, elle concerne 
près de 4/5 des prêts à Concarneau, et seulement 24 % à Trégunc ou 27 % à Névez et Melgven. 

Compte tenu de la part importante dôacquisition dans lôancien et des nouvelles dispositions du PTZ+ (national), qui 
nôoffre plus de financement pour lôimmobilier ancien, les jeunes ménages, selon leurs conditions financières, seront 
tentés de se tourner vers le neuf mais dans quelles conditions financières et à quels prix. Ces éléments vont 
également impacter le marché immobilier des communes qui attirent les jeunes ménages et qui ont un parc ancien 
vétuste (communes de Saint-Yvi, Rosporden et Concarneau). 

LIBGEO Nb prêts
Dont 

individuel

Dont 

ancien

PTZ 

moyen

Montant 

travaux 

moyen

Montant 

opération 

moyen

Montant 

autre 

prêts

Concarneau 67 82,1% 79,1% 19 131 5 748 145 742 107 096

Elliant 30 100,0% 53,3% 20 900 7 930 139 106 108 765

Melgven 36 97,2% 27,8% 26 685 1 245 138 463 100 667

Névez 11 100,0% 27,3% 37 330 1 191 167 246 114 820

Pont-Aven 14 100,0% 64,3% 20 352 6 998 144 055 119 622

Rosporden 60 98,3% 56,7% 22 787 2 519 129 959 99 215

Saint-Yvi 31 100,0% 54,8% 22 456 2 140 157 464 125 228

Tourch 4 100,0% 75,0% s s s s

Trégunc 42 92,9% 23,8% 37 832 1 575 168 577 104 872

Concarneau Cornouaille 295 94,2% 52,5%

Pays de Cornouaille 1 939 86,8% 59,6% 21 767 3 950 137 366 103 742

Finistère 5 632 81,8% 62,2% 21 463 3 900 133 629 101 324

Bretagne 20 300 81,5% 53,7% 23 873 4 136 140 895 104 350
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Tableau 1 : Proportion de Résidences principales financée en PTZ  
 

  
Nombre PTZ accordés dans le neuf* 

Constructions 
neuves 

Objectifs Réalisations 

  2008 2009 2010 2008-10 PLH 2008-2013 2008-2010 

Logement individuel 93 88 138 894 - 36 % 

Logement collectif 2 4 2 252 - 3 % 

Total 95 92 140 1146 25 % 29 % 

*regroupe les PTZ accordés pour terrains nus, constructions neuves ou terrain + constructions 
 
La proportion de constructions neuves financ®es sur PTZ d®passe lôobjectif initial de 25 %. La valeur moyenne des 
opérations financées situe entre 130 et 150 000 ú. 
 

 

La promotion des logements en location / accession 
 

Le PLH 2008-2013 encourage le développement des opérations de prêt social location / accession (PSLA). Ce prêt 
permet ¨ des m®nages dôacqu®rir, sans apport personnel, le logement quôils occupent en tant que locataires. 
Lôobjectif fix® dans le PLH porte sur la r®alisation de 30 PSLA par an. 
87 logements en Prêt Social Location / Accession (PSLA) ont été programmés entre 2006 et 2011. 
 

Evolution des PSLA entre 2006 et 2011 / objectifs du PLH 2008-2013 
 

 
Source : PROGRAMMATION 2006 - OPERATIONS LOCATION ACCESSION (PSLA) - LISTE PRINCIPALE - Conseil Général du Finistère 

Selon lôOPAC de Quimper Cornouaille, les demandes en PSLA portent sur de lôindividuel en T4 et T5. Il semble 
que le parcours r®sidentiel classique dôun premier achat dôune petite surface en collectif avant une maison 
individuelle tend à disparaître au détriment du collectif. 

 

 

4.6. Le march® de lôaccession ¨ la propriété, le regard des professionnels  

 

Nombre dôentretiens r®alis®s aupr¯s des professionnels confirment les ®l®ments de diagnostic et 
soulignent le dynamisme de lôensemble des segments du march® de lôimmobilier et du foncier, une 
segmentation graduelle Nord-Sud, également renforcée par celle relative à la voie express Quimper-
Lorient.  

En matière de grand fonctionnement on peut schématiquement distinguer : 

Celui du pôle de Concarneau : Cette ville portuaire et touristique, « appréciée pour la qualité de son cadre de 
vie », et disposant de tous les services et équipements peut être associée à un marché à part entière à 
connotation urbaine, m°me sôil enregistre dôimportantes similitudes avec celui de la frange littorale. Il est 
de loin le plus important, particulièrement actif notamment dans le collectif, concentrant la production défiscalisée. 
Il interfère avec les communes de Trégunc et de Melgven avec qui il entretient des relations de proximité. De plus 
ce marché est étroitement lié à la structuration de son habitat.  
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Le marché de la frange littorale : La pression de la zone littorale associ®e ¨ lôapport dôune population 
globalement plus aisée et plus extérieure à la région tire inéluctablement les prix vers le haut et tout 
particulièrement en neuf. Corrélé à un contexte socio-économique peu favorable et incertain, et sans réelle 
politique publique « agressive è, lôacc¯s au logement pour toute une frange de population pose davantage de 
difficulté, en particulier pour les ménages modestes et en matière de primo-accession.  

Le marché des communes rétro-littorales et à connotation plus rurale : Les communes situées plus à 
lôint®rieur, o½ lôoffre fonci¯re disponible est proportionnellement moins chère, connaissent un développement qui 
varie fortement dôune commune ¨ lôautre. Ce march® est avant tout celui de la population locale, également 
aliment® par une population qui travaille sur lôagglom®ration quimp®roise. La proximit® de la voie express et (ou) 
du réseau de transport SNCF, la facilité de la desserte routière depuis Quimper sont autant de facteurs captifs pour 
ces communes, telles Elliant, Saint-Yvi, Melgvené et les jeunes ménages actifs. Cette dernière commune est 
souvent associée à « un choix naturel et rationnel de par la proximité de Concarneau et de la RN 165 ». Plus au 
Nord, Rosporden sôinscrit ®galement dans ce sch®ma tout en lui conf®rant une position particuli¯re (fonction de 
pôle rétro-littoral particulièrement doté en équipements sociaux et sportifs). Son développement qui repose avant 
tout sur une r®ponse que lôon peut qualifier de sociale interpelle toutefois sur la dur®e, m°me sôil induit un 
rajeunissement de la population de ses ménages. Ces communes les plus au Nord sont avec Pont-Aven 
également celles qui enregistrent le plus de difficultés dans la mutation de leur parc ancien. 

 

Constats  

Ĕ Une production neuve dynamique qui tend à se stabiliser : environ 350 logements par an depuis 2009. 

o 60 % de la production neuve en individuel pur. 

o 50 % de grands logements (5 pièces et plus). 

 

Ĕ Une promotion immobilière liée aux dispositifs de défiscalisation et concentrée sur Concarneau. 

 

Ĕ Une segmentation des prix du marché foncier et de lôancien, du littoral vers lôint®rieur.  

Une progression continue des prix des marchés.  

Des prix supérieurs à ceux pratiqués dans le Pays de Cornouaille. 

Ĕ Une acquisition foncière portée à 85 % par des acquéreurs résidant sur CCA. 

Ĕ Une accession encore « abordable » pour les jeunes ménages dans les communes rétro-littorales. 

Ĕ Un marché dans lôancien port® par lôindividuel. 

 

Enjeux 

 Une diversification de lôoffre dôhabitat.  

 La maîtrise des prix du foncier. 

 Une construction neuve moins consommatrice de foncier. 

 Lôidentification du potentiel de renouvellement urbain des centres-bourgs. 

 Une offre « accessible à tous » sur les communes littorales. 

 Une acquisition/am®lioration dans lôancien (face aux prix élevés et à la problématique de vacance et de 
dégradation du parc). 
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5. Fonctions et dynamiques des parcs locatifs 
 

Le territoire de CCA compte près de 5 880 locataires dont 56 % résident dans le parc privé et 44 % dans le parc 
public. 

En 2008, lôanalyse des caract®ristiques des nouveaux arrivants ï de moins de 5 ans ï sur CCA montrait 
que 47 % sont locataires (dont 10 % en HLM) contre 22 % (dont 12 % en HLM) parmi les sédentaires. Le 
parc priv® a donc une fonction dôaccueil transitoire vers la propri®t® ou, dans une moindre mesure, vers le parc 
locatif public. 

 

5.1. Fonction dôaccueil des parcs locatifs : profils des ménages  

Ménages en dessous du seuil de pauvreté 

13 % des ménages de CCA ont des revenus inférieurs au seuil de pauvreté (60 % du revenu médian). Sôil 
nôexiste pas de lien ®vident entre la taille des m®nages, leur ©ge et la ventilation des revenus, les m®nages dont 
les revenus sont inférieurs au seuil de pauvreté habitent globalement sur quatre communes : 46 % sur 
Concarneau, à Névez pour 30 %, et sur Melgven et Trégunc pour respectivement 15 et 10 %.  

 
Ventilation des ménages avec des revenus inférieurs au seuil de pauvreté 

Inférieur au seuil de pauvreté (7 289 ú) Locataires HLM Locataires privés 
Propriétaires 

occupants 

Concarneau 622 356 448 

Concarneau Cornouaille 835 709 1 487 

    

Concarneau 43,0% 24,6% 31,0% 

CCA 26,5% 22,5% 47,1% 

Pays de Cornouaille 23,0% 25,1% 47,2% 

Finistère 25,7% 27,1% 43,6% 

Source : MEDDTL ï Filocom 2010 dôapr¯s DGFiP 

Hors Concarneau, les ménages sous le seuil de pauvreté sont majoritairement propriétaires. Toutefois 
lorsquôils sont locataires, ils sont accueillis ¨ 54 % dans le parc social. En proportion, côest ¨ Rosporden et 
Tr®gunc quôils sont le moins accueillis dans le parc HLM (seulement un tiers) puis à Elliant et Melgven (environ 
40 %). 

Seul le parc HLM de Concarneau semble véritablement remplir son rôle social en accueillant en tout 43 % 
des ménages (et 64 % de ces m°mes m®nages lorsquôils sont locataires) de la commune situés en dessous du 
seuil de pauvreté. 

Concernant les ménages dont les revenus sont au-dessus du seuil de pauvreté, ils sont à plus de 90 % dans le 
parc privé, dont plus de 77 % sont des propriétaires occupants. La commune de Concarneau correspond à une 
spécificité dans la mesure où la part en locatif HLM est nettement plus importante (13 % contre 3 à 6 % en 
moyenne pour les autres communes) 

Répartition des ménages par commune selon les plafonds HLM 
 

moins de 60%  60 à 100%  de 100 à 120% supérieur à 120% 

Concarneau 29% 32% 11% 28% 

Elliant 31% 35% 13% 21% 

Melgven 27% 35% 13% 24% 

Névez 27% 28% 13% 32% 

Pont-Aven 33% 32% 13% 22% 

Rosporden 29% 40% 13% 19% 

Saint-Yvi 22% 35% 15% 27% 

Tourch 36% 34% 15% 17% 

Trégunc 24% 31% 13% 32% 

Concarneau Cornouaille 28% 33% 12% 26% 
Source : MEDDTL ï Filocom 2010 dôapr¯s DGFiP 
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Ménages en dessous des 60 % des plafonds HLM 

53 % des ménages dont les revenus en-dessous de 60 % des plafonds HLM
10

 sont accueillis dans le parc social. 

Revenus des m®nages par statut dôoccupation (selon plafonds HLM) 

 
Locataires 

HLM 
Locataires 

privés 
Propriétaires 

occupants  
Propriétaires 

occupants 
Locataires 

Dont parc 
privé 

Dont parc HLM 

moins de 60 % 1 466 1 298 3 708 

 

57% 43% 47% 53% 

60 à 100%  814 1 266 5 609 

 

73% 27% 61% 39% 

Source : MEDDTL ï Filocom 2010 dôapr¯s DGFiP 

Ces foyers ne sont pas de jeunes ménages, la personne de référence a, le plus souvent, 40 à 59 ans (39 %) ou 
plus de 75 ans (22 %). 

 
Age de la personne de référence des ménages aux plus faibles revenus (selon plafonds HLM) 

 
moins de 25 ans 25-39 ans 40-59 ans 60-74 ans 75 ans et + 

moins de 60% 3% 19% 39% 17% 22% 

Source : MEDDTL ï Filocom 2010 dôapr¯s DGFiP 

 

 

Analyse comparée du parc social et du parc privé conventionné 

On recense 884 logements locatifs privés dit « sociaux » sur CCA. La base de données de la CAF, une des 
sources les plus structurées en matière de prix de location privée, ne concerne que 27 % des logements locatifs 
priv®s occup®s (les m®nages b®n®ficiant des aides au logement). Côest donc la partie ç sociale » du secteur privé. 
On notera que :  

- Le parc privé accueille la plus grande part des moins de 25 ans (seulement 4 % des locataires HLM) ; 
- Le parc social tend à accueillir les + de 40 ans, les familles monoparentales  
- Les deux parcs sont composés de nombreuses personnes isolées (55 % en HLM et 63 % dans le privé) et 

accueille une population à faibles revenus. 
 

Les caractéristiques socio-économiques des allocataires CAF du parc locatif privé et public 

  

Parc locatif privé 
Parc locatif HLM 

  

Global T1 / T2 T3 / T4 T5 

Nombre de logements 884   464   264   156   935   

Personnes couvertes 1 569   544   530   495   1 748   

Montant moyen loyer 421 ú    394 ú    479 ú    586 ú    310 ú    

Age 
locataire 

<25 ans 229 26% 160 34% 53 20% 16 10% 42 4% 

25-39 ans 296 33% 136 29% 84 32% 76 49% 247 26% 

40-59 ans 261 30% 121 26% 86 33% 54 35% 453 48% 

60 ans et plus 98 11% 47 10% 41 16% 10 6% 193 21% 

Statut 
familial 

Isolé 559 63% 406 88% 121 46% 32 21% 513 55% 

Famille 
monoparentale 127 14% 21 5% 57 22% 49 31% 279 30% 

Couple sans 
enfant 71 8% 30 6% 32 12% 9 6% 42 4% 

Couple avec 
enfant 127 14% 7 2% 54 20% 66 42% 101 11% 

Situation 
économique 

Actif avec emploi 411 46% 206 44% 137 52% 68 44% 339 36% 

Chômeur 154 17% 89 19% 32 12% 33 21% 156 17% 

< seuil bas 
revenus 392 44% 206 44% 108 41% 78 50% 442 47% 

Source : CAF du Finistère Sud 2011 

Comparaison des loyers dans le locatif public et privé 

Sur la base dôentretiens men®s en janvier 2011 aupr¯s de professionnels, on peut estimer que les loyers du 
secteur privé sont en moyenne 50 % supérieurs aux loyers du parc HLM pour des produits équivalents, soit un 

                                                           
10

 Au 1
er
 janvier 2013, 60 %  des plafonds PLUS correspond à un revenu fiscal de référence de 11 флл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ  
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tiers du loyer total. Cette différence de loyers est particulièrement marquée sur les appartements T1, T2, T3 et T5 
et plus (55 %-60 % dô®cart) et sôamenuise pour les logements individuels et les T4.  
 

Comparaison des loyers dans le locatif public et privé ï Concarneau Cornouaille 
 

 
Source : Entretiens auprès de bailleurs sociaux et agences immobilières ï janvier 2011- CCA 

 

Dôapr¯s certains professionnels, les loyers du secteur priv® auraient constamment baiss® sur la derni¯re d®cennie 
et tendraient vers une stabilisation.  

 

 

5.2. Lôoffre de logements locatifs  

5.2.1. Typologie et localisation du parc occupé 

On entend par parc locatif occupé, privé et public, les logements (résidences principales) occupés par des 
locataires, privé ou HLM, au sens du recensement. Il comprend les logements des ménages mais aussi les 
résidences. 

Structure du parc locatif global / localisation, typologie et âge 
 

 

Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales - 2008 

 

Le parc locatif, essentiellement situé à Concarneau, Rosporden mais aussi les communes soumises à la 
périurbanisation comme Elliant et Saint-Yvi, est un parc locatif dôappartements ¨ Concarneau et un parc locatif 
mélangeant habitat collectif et individuel dans les autres communes. Il est dans lôensemble assez ®quilibr® entre 
offre collective et individuelle. 

Lôoffre des parcs, priv® et public, est relativement comparable en matière de typologie de logements proposée, 
avec toutefois une offre légèrement plus importante de collectif dans le parc HLM et de maisons de grandes 
tailles (5 pièces, 6 pièces et plus) dans le parc privé. 
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Le parc privé 

On entend ici par parc locatif privé, le parc de logements occupés par des locataires privés au moment du 
recensement. En 2008, le parc locatif occupé représentait 3 289 logements, soit 15 % des résidences 
principales. 

 52 % sont localisés sur la commune de Concarneau (15 % à Rosporden et 11 % à Trégunc), 

 60 % du parc locatif privé occupé correspond à du collectif, 

 Une taille de lôoffre orientée vers les appartements de 2 et 3 pièces à Concarneau et les maisons de 3 à 5 
pièces dans les autres communes. 

 63 % du parc occupé date dôavant 1974. 
 
 

Structure du parc locatif privé : typologie des logements individuels et collectifs 

 
Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales - 2008 

 

Le parc locatif privé en collectif, situé en centre-ville peine à trouver des locataires sauf pour les situations 
spécifiques. 

Parmi ce parc locatif privé, 179 logements sont conventionnés avec lôAgence Nationale de lôHabitat (Anah), soit 
5 % du parc privé occupé. Ces logements conventionn®s priv®s viennent sôajouter au d®compte des logements 
sociaux effectués au titre de la loi SRU.  

 

Nombre de logements conventionnés dans le parc privé  en 2012 

  Nombre de Logements 

Concarneau 62 

Rosporden 54 

Trégunc 15 

Elliant  15 

Melgven 1 

Névez 4 

Pont-Aven 17 

Saint-Yvi  6 

Tourcôh 5 

Total 179 
Source : Inventaire SRU, DDTM 
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Le parc public 

En 2008, le parc locatif public occupé représente 2 591 logements, environ 11 % des résidences principales. 

 73 % du parc locatif public occupé est localisé sur la commune de Concarneau 

 78 % des logements locatifs occupés correspondent à du collectif, 

 Une taille de lôoffre orientée vers des appartements plus grands (2, 3 et 4 pièces) à Concarneau et des 
maisons plus petites (3 ou 4 pièces) dans les autres communes. 

 41 % du parc occup® date dôavant 1974. 
 
 

Structure du parc locatif public : typologie de logements individuels et collectifs 

 
Source : INSEE - Recensement de la population - Exploitations principales - 2008 

 
 

5.2.2. Analyse du parc locatif public 

A des fins dôanalyse du parc locatif social total (occup® ou non occup®), lôon se r®f®rera aux chiffres EPLS
11

 2011. 
Cette enquête recense lôensemble des 2 579 logements sociaux familiaux (hors foyers et résidences) au 1

er
 janvier 

2011. Sur cette base, le locatif social se caractérise par :  

 Un taux de vacance très faible de moins de 2 % (42 logements vacants dont la quasi-totalité en 
collectif). 

 De faibles taux de mobilité (10,2 % en collectif ; 14,1 % en individuel), 

 Une offre en collectif essentiellement située sur la ville-centre (dont les loyers sont usuellement les moins 
chers),  

 Une offre PLAI très faible (2 % de lôoffre) pour un total de 38 logements. 

 
Age du parc locatif social 

 
Source : DREAL Bretagne ï RPLS, au 1

er
 janvier 2011 

 

A lô®chelle du territoire, lôoffre HLM de plus de 20 ans est la plus importante et représente plus de 55 % de lôoffre 
existante. La plus ancienne dôavant 1969 correspond en totalité à du collectif de la ville-centre.  

En matière de typologie, plus de 3/4 de lôoffre sociale correspond à du collectif. Cette proportion supérieure de 6 
points à celle du Pays de Cornouaille, est toutefois comparable à celle du Finistère et inférieure à celle de la 
Communaut® dôAgglom®ration de Quimper. 

 

                                                           
11

 Enquête sur le Parc Locatif Social 
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Parc Avant 1969 1970-1989 1990-1999 Après 2000 Total

Nb logements 761 642 609 567 2579

% 29,5% 24,9% 23,6% 22,0% 100,0%

Appartement 100,0% 82,4% 55,8% 57,5% 75,8%

Individuel 0,0% 17,6% 44,2% 42,5% 24,2%
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Répartition des logements sociaux selon le type et le nombre de pièces 

 
Source : DREAL Bretagne ï RPLS, au 1

er
 janvier 2011 

 

Comparativement, lôoffre locative HLM de CCA en appartements de 3 pi¯ces est cons®quente. Les appartements 
en T2 et T3 représentent ainsi 53 % de lôoffre HLM.. Cette typologie est également privilégiée dans la production 
r®cente afin dô®viter une trop grande rotation. 

Si plus de la moitié des logements HLM en individuel comptent au moins 4 pièces, cette proportion est voisine des 
2/3 de lôoffre pour les communes de Pont-Aven et de Concarneau. A lôoppos®, sur la commune de N®vez, ce sont 
les maisons de 3 pièces qui dominent, représentant 65 % du parc social individuel.  

Concernant le parc HLM en individuel, plus de 80 % des maisons datent des années 90 ou 2000, contre moins de 
65 % dans le Pays de Cornouaille et moins de 60 % dans lôensemble de la Bretagne. Ce parc social individuel est 
très récent quelle que soit la commune, mais tout particulièrement à Melgven et Névez, où respectivement 62 % et 
67 % des maisons ont été construites depuis le début des années 2000. Si aucun logement individuel social ne 
date dôavant les ann®es 70, Pont-Aven en compte 35 % des années 70-80, Trégunc et Elliant 32 %. 

 

5.2.3. Une offre locative publique essentiellement portée par la 

commune de Concarneau et deux opérateurs publics 

 
Concarneau, 3

ème
 ville du Finistère, occupe une place ¨ part au sein de lôEPCI. En effet, la part de collectifs HLM 

atteint plus de 88 % de lôoffre de la commune. De plus, 82 % de lôoffre en collectif HLM est située sur cette 
commune. Les logements sociaux individuels sont quant à eux plus répartis sur le territoire, la  
« ville-centre è nôen regroupant que 34 %. 

Si lôon rapporte au parc de logements recensé (résidences principales) en 2008, les logements sociaux en 
représentent 19 %. Ce dernier ratio est également relativement élevé à Saint-Yvi (10,8 %), alors quôil est tr¯s faible 
et inférieur à 5 % dans les communes de Melgven et de Trégunc. 

Si lôoffre locative publique se répartit entre 7 opérateurs HLM, elle associe prioritairement les OPH Habitat 29 et de 
Quimper Cornouaille qui représentent à eux deux 90 % de lôoffre existante, avec r®ciproquement 60 % et 30 % de 
cette représentativité. Ces deux organismes ont toutefois des typologies de parcs très différenciées qui ne sont pas 
sans conséquence sur le plan patrimonial. En effet lôOPAC Quimper Cornouaille qui est un opérateur 
particuli¯rement actif sur ce territoire depuis la fin des ann®es 80 dispose dôun parc tr¯s r®cent (totalité de son offre 
mise en service après 1985, 52 % du patrimoine a moins de 10 ans, après 2000), de bonne qualité qui ne soulève 
aucune difficult® dôadaptation particuli¯re. Sa situation peut °tre qualifi®e dôatypique, comparativement à ceux des 
autres offices publics. A lôoppos®, Habitat 29 dispose du parc le plus ancien. Il est donc plus directement concern® 
par la probl®matique dôam®lioration continue de son patrimoine et par la difficult® rencontr®e concernant 
lôattractivit® dôune partie de son parc, et tout particuli¯rement pour lôop®ration de restructuration urbaine de 
Kerandon sur Concarneau.   
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Nombre de gestionnaires, logements sociaux RPLS par type au 1er janvier 2011 

 

Source : DREAL Bretagne ï RPLS, au 1er janvier 2011 

 
Trois principales opérations occupent une part pr®pond®rante dans lôoffre collective sur Concarneau : 

- Kerandon (684 logements), parc des années 1960, pesant pour 37 % dans lôensemble du parc HLM de la 
commune, ou encore pour 27 % dans celui de CCA. 

- Lanriec (261 logements), parc des années 60-70, dont 73 intermédiaires sur le plan qualitatif. 
- Les sables blancs (238 logements), parc des années 1985, de bonne qualité. 

Ces trois opérations représentent 1 183 logements et pèsent à elles seules pour 2/3 de lôoffre concarnoise et 46 % 
de celle de CCA. Ces quartiers concentrent lô offre sociale à bas loyers et pose la question de la répartition de cette 
offre sur CCA et des difficultés de relogement des ménages prioritaires. 

 

5.3. La production récente 

5.3.1. La problématique SRU 

CCA est concern®e par lôextension, aux communes de plus de 3 500 habitants dôun EPCI de plus de 50 000 
habitants de lôobligation, de lôarticle 55 de la loi SRU par la loi du 5 mars 2007 instituant le Droit au Logement 
Opposable (DALO). 

Lôinventaire SRU mené par la DDTM ¨ lô®chelle de la communaut® au 1
er

 janvier 2012 permet dôapprocher la 
situation des communes au regard de la loi, tout en mettant en évidence la part de logements conventionnés 
privés.  
 

Répartition des logements sociaux de CCA au 1
er

 janvier 2012 

2012 Communes 
Résidences 
principales 
au 01/01/12 

Logements sociaux* au 
01/01/12 

Types logements 
sociaux* 

Logements 
sociaux 

manquants au 
01/01/12 

nbre de lgts % publics privés 

Communes 
concernées par 
l'art. 55 de la loi 

SRU 

Concarneau 10 270 2 045 19,9% 1 983 62 9 

Rosporden 3 369 375 11,1% 321 54 299 

Trégunc 3 405 125 3,7% 110 15 556 

Sous-total 17 044 2 545 14,9% 2 414 131 864 

Communes 
concernées à 
l'horizon 2030 

Elliant 1 333 121 9,1% 106 15   

Melgven 1 495 58 3,9% 57 1   

Communes non 
concernées par 
l'art. 55 de la loi 

SRU 

Névez 1 393 72 5,2% 68 4   

Pont-Aven 1 407 129 9,2% 112 17   

Saint-Yvi 1 232 168 13,6% 162 6   

Tourc'h 427 25 5,9% 20 5   

Sous-total 7 287 573 7,9% 525 48 0 

TOTAL CCA 24 331 3 118 12,8% 2 939 179 864 

Source :DDTM, Inventaire des logements sociaux (loi SRU) au 1
er
 janvier 2012 

Nb 

gestionnaires

Nb 

logements 

sociaux

Répartition
Part 

individuel
Part collectif

Nb logt soc. 

/ parc RP 

2008

Concarneau 5 1 812 70,3% 11,6% 88,4% 18,6%

Elliant 3 95 3,7% 52,6% 47,4% 7,8%

Melgven 3 57 2,2% 68,4% 31,6% 4,2%

Névez 2 68 2,6% 67,6% 32,4% 5,3%

Pont-Aven 2 103 4,0% 68,9% 31,1% 7,4%

Rosporden 5 207 8,0% 50,7% 49,3% 6,7%

Saint-Yvi 4 120 4,7% 40,0% 60,0% 10,8%

Tourch 1 20 0,8% 85,0% 15,0% 5,2%

Trégunc 2 97 3,8% 38,1% 61,9% 3,2%

Concarneau Cornouaille - 2 579 100,0% 24,2% 75,8% 11,4%

Pays de Cornouaille - 15 509 30,2% 69,8% 10,3%

Finistère - 43 798 - 24,6% 75,4% 11,0%

Bretagne - 157 072 - 22,7% 77,3% 11,4%
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Sur le plan réglementaire, seules les communes de Concarneau, Rosporden et Trégunc sont actuellement 
concernées par cette disposition. Il convient toutefois de rappeler que les communes dôElliant et de Melgven 
sont susceptibles de dépasser le seuil de population des 3 500 habitants à moyen terme.  

Ces trois communes devant disposer dôau moins de 20 % de logements locatifs sociaux sont donc amenées à 
sôengager dans un rattrapage et à sôacquitter dôune pénalité financière par logement manquant. Cette mesure 
financi¯re nôinterviendra quô¨ partir de janvier 2014. 

 
 

Loi Duflot  : Renforcement des objectifs de rattrapage 

La loi du 18 janvier 2013 relative au renforcement des obligations de production de logement social, dite loi Duflot, 
relève les taux de rattrapage initialement prévus à 15 % du nombre de logements manquants par période de trois 
ans, à 25 % puis 33 % sur les périodes triennales de 2014-2016 et 2017-2019. Ceci afin dôatteindre un objectif de 
100 % du rattrapage ¨ lôhorizon 2025. 

Au moment de la rédaction de ce document, cette loi nôa pas fait lôobjet dôun d®cret dôapplication. 

Sur la base de lôinventaire ®tabli par la DDTM pour les communes soumises à la loi SRU, le déficit en logements 
sociaux (au regard de lôobjectif de 20 % du parc) est de 864 logements au 1

er
 janvier 2012. Lôobjectif triennal de 

rattrapage pour la période 2014-2016 est de 201 logements puis 213 pour la période suivante 2017-2019.  

 
Déficit de logements sociaux au 1

er
 janvier 2012 

Communes 
Déficit de logements 

sociaux au 01/01/2012 
Objectif triennal 

2014-2016 
Objectif triennal 

2017-2019 

Concarneau 9 11 12 

Rosporden 299 70 74 

Trégunc 556 120 127 

Total 864 201 213 

Source :DDTM, Inventaire des logements sociaux (loi SRU) au 1
er

 janvier 2012 

 

Evolution du pourcentage de logements sociaux au sens de la loi SRU 
(intègre également les logements privés conventionnés et les foyers) 

 

 
Source :DDTM, Inventaire des logements sociaux (loi SRU) au 1

er
 janvier 2012 

 

Autre disposition législative interférant en matière de production de logements sociaux 

LôEtat souligne quôen référence aux dispositions de la loi du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le 
Logement (ENL), le nombre de nouveaux logements sociaux ne peut être inférieur à 30 % de la totalité des 
logements commencés sur la période triennale écoulée.  
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5.3.2. La production récente : plus diversifiée et plus sociale 

Une production en deçà des objectifs du PLH 

En augmentation depuis 2006, la programmation de logements sociaux familiaux enregistre un pic en 2009, 
notamment gr©ce ¨ lôapport de lôop®ration de Kerneacôh positionnée préalablement à « la crise immobilière » Elle 
sera suivie dôune v®ritable rupture avec notamment aucune programmation pour 2011. Les prévisionnels 2012 et 
2013 sont ¨ la hauteur de lôann®e 2010, laissant ob®rer des nouvelles op®rations ¨ hauteur dôenviron 50 % des 
objectifs PLH.   

Sur la période 2008-2011, 183 logements HLM familiaux auront été financés sur CCA, soit une moyenne de 46 
logements par an (niveau inférieur de 40 % ¨ lôobjectif PLH 2008-2013 de 76 logements par an). Il convient 
toutefois de souligner que la production totale de logements est également inférieure de 16 % au scénario de 
d®veloppement de lôactuel PLH. Lôenjeu dôune production suffisante et constante en logements sociaux 
reste entier sur CCA. 

 
Part de logements sociaux financés dans la production de logements 

  

Total logts sociaux 
financés 2008-2011 

Nb logts autorisés 
2008-2011 

Part logts sociaux 
(%) 

Concarneau 103 439 23% 

Elliant 0 100 0% 

Melgven 0 75 0% 

Névez 0 127 0% 

Pont-Aven 18 147 12% 

Rosporden 44 221 20% 

Saint-Yvi 2 133 2% 

Tourcôh 0 21 0% 

Trégunc 16 322 5% 

TOTAL CCA 183 1585 12% 

Source : DREAL - Logements autorisés entre janvier 2008  et novembre 2011 

 

Une diversification de lôoffre en cours 

La réalisation de opérations se partage entre 4 opérateurs sur la période 2008-2011 ; les Entreprises Sociales pour 
lôHabitat (ESH) Aiguillon Construction, Espacil, et les Office Public de lôHabitat (OPH) Habitat 29 et OPAC Quimper 
Cornouaille (ce dernier représentant 50 % des financements de la période). 

La répartition des nouvelles opérations au regard de leur vocation sociale, répond aux objectifs de diversification 
du PLH. La production en logements très sociaux apparue dès 2008 est directement li®e ¨ lôapparition des produits 
PLAI-O et PLAI-A et à la mobilisation rendue possible de ce nouveau financement. Si 2 PLAI-A ont concerné la 
seule commune de Saint-Yvi, la production PLAI-O sôest r®partie entre les trois communes SRU. 
Concernant la typologie des logements produits, 55 % sont des individuels illustrant lôessor constant de ce parc 
enregistré depuis la fin des années 80. Pour rappel, en 2010 le parc social de CCA est composé à 75 % de 
logements collectifs. On sôinscrit donc dans une diversification de lôoffre locative, dôautant que lôoffre en 
intermédiaire ou semi-collectif se multiplie dans les opérations neuves.  
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Financement des logements locatifs sociaux familiaux programmés entre 2008 et 2012 
 

    
2008 2009 2010 2011 2012 

Prévisions 
2013 

Total 
2008/2012 

Répartition 
2008-2012 

Objectifs 
PLH 

très sociale 
PLAI-O 8 16 2 0 10 22 36 

18% 8-10% 
PLAI 0 2* 0 0 0 0 2 

sociale PLUS 37 56 31 0 17 59 141 67% 70-72% 

intermédiaire 

PLS 0 11 0 0 0 14 11 

15% 15-20% PLS 
Foncière 

0 20 0 0 0 0 20 

Total 45 105 33 0 27 95 210 100%   

* Dont 2 PLAI-Adaptés 

Source : SUIVI PROGRAMMATION 2006 -2011 DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX ï CG29 

 

Une construction toujours concentrée géographiquement 

A lô®chelle de CCA, 12 % de la production de logements correspond à des logements HLM. Avec réciproquement 
23 et 20 %, les communes de Concarneau et de Rosporden sôorientent dans une tendance de rattrapage auquel il 
conviendra dô°tre vigilant eu ®gard aux perspectives 2012-2013 actuellement recensées. Outre la question du 
volume de production, 56 % de la production concerne la commune de Concarneau. Seules les communes de 
Pont-Aven et de Rosporden connaissent une production égale ou supérieure aux objectifs PLH. Toutefois, sur la 
dur®e, quasiment aucune production nôest enregistr®e sur les communes non concernées par la loi SRU (hors 
Pont-Aven). 

 

Répartition géographique de la construction neuve de logements locatifs sociaux au regard des objectifs 
du PLH 

  2008 2009 2010 2011 2012 
Prévisions 

2013 
Total 2008-

2012 
% 2008 -

2012 
Obj. 
PLH 

  
Moyenne 
/an 2008-

2012 

Objectif 
annuel du 

PLH 

Concarneau 11 51 10 
 

2 52 74 41% 45%   19 34 

Elliant 
      

- - 5%     4 

Melgven 
      

- - 5%     4 

Névez 
      

- - 5%     4 

Pont-Aven 
  

18 
   

18 10% 5%   18 4 

Rosporden 34 5 5 
  

6 44 25% 13%   15 10 

Saint-Yvi 
 

2 
  

15 15 17 9% 5%   9 4 

Tourcôh 
      

- - 4%     3 

Trégunc 
 

16 
  

10 8 26 15% 13%   13 10 

TOTAL CCA 45 74 33 0 27 81 179 100 % 100 
  

73 76 

Source : Suivi programmation ς CG29- CP du 4 juillet 2011 
 
 

5.3.3. Le renouvellement urbain du quartier de Kerandon 

Ce quartier dôhabitat social, situ® au cîur de la commune de Concarneau, comprend 21 bâtiments et une tour 
pour un total de 684 logements collectifs HLM. Ces immeubles ont été construits entre 1960 et 1967 sur environ 
6,4 hectares, et comptent environ 1 300 habitants. Il sôagit du plus important quartier dôhabitat social de CCA qui 
souffre dôun manque r®el dôattractivit®. Comparativement aux autres parcs et outre son positionnement à proximité 
du centre-ville, son attractivité principale repose avant tout sur le faible niveau de ses loyers (251 ú en moyenne), 
20 % moins cher que le reste du parc. 

Le quartier concentre les loyers les plus faibles et dispose dôune part tr¯s importante de T3 et T4. Il nôenregistre 
pas de fait de vacance particulière. Il présente toutes les caractéristiques propres aux quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, m°me si ce dernier nôest pas reconnu en tant que Zone Urbaine Sociale (ZUS). Il fait lôobjet 
depuis 2007 et jusquôen 2014 dôun Contrat Urbain de Coh®sion Sociale (CUCS) qui associe Habitat 29, lôEtat, le 
Conseil Général, la Ville de Concarneau. Depuis 2010, CCA participe à son comité de pilotage. 
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Les signataires se sont engagés dans la mise en îuvre dôun projet urbain afin de réduire les écarts de 
développement du quartier avec le reste de la ville. Il vise une meilleure intégration du quartier dans le 
fonctionnement de la ville et doit permettre lôam®lioration de la vie quotidienne de ses habitants et favoriser lô®galit® 
des chances entre tous les habitants de la commune.  

Au titre des réflexions en cours et en lien avec le volet habitat et cadre de vie du CUCS, une étude de 
restructuration urbaine a ®t® confi®e en 2010 par Habitat 29 au groupement de bureaux dô®tudes associant 
ARCHIDEE, AURES, TERRES URBAINES, ECOBATI. Cette étude à vocation pré-opérationnelle doit conduire à la 
d®finition dôun programme de travaux. Habitat 29 souhaite signer une convention avec les partenaires financiers 
avant lô®t® 2013. 

Ses principaux objectifs : 
- Revaloriser le quartier par une diversification de lôoffre et des statuts dôoccupation, 
- Favoriser la mixité sociale, 
- Intégrer de nouveaux équipements, 
- Ouvrir le quartier sur lôext®rieur.  

 

Dans une perspective dôouverture du quartier sur la ville, une modification de lôaction système viaire est à prévoir. 
Ce travail est men® en lien avec le projet dôhabitat du quartier de la Gare men® par la Ville de Concarneau.  

Le projet de restructuration urbaine du quartier de K®randon nôest pas encore finalis® mais devrait se traduire par 
d®construction / reconstruction dôune vingtaine de logements sur Concarneau hors site, le traitement architectural 
de plusieurs bâtiments et des aménagements permettant la requalification urbaine.  

 

 

Une hypothèse de retraitement du bâti existant 

 
La capacité à mobiliser sur la durée lôensemble des partenaires institutionnels et financeurs potentiels, à associer 
lôensemble des acteurs et la population seront autant dô®l®ments d®terminants pour la mise en îuvre du projet. 

A ce jour, si CCA participe au cofinancement de lô®tude de restructuration urbaine à hauteur de 10 000 ú, lôactuel 
PLH permet également un positionnement de CCA sur ce projet dôint®r°t communautaire. Les modalit®s de 
participation seront définies ultérieurement. 

 

 

5.3.4. Lôaccueil dans le parc locatif public : une demande de plus en 

plus sociale 

La mise en place r®cente du fichier commun de la demande ¨ lô®chelle Finist®rienne permet dôapprocher les 
tendances de demandes au 1

er
 janvier 2012 et dôattributions sur la fin dôann®e 2011 (depuis le 4 avril, hors OPAC 

de Quimper Cornouaille). 

Principaux éléments de la demande sociale au 1
er

 janvier 2012  

 Quasiment 2/3 des demandes concernent la commune de Concarneau (près de 500 demandes) 

 Par ordre décroissant, les autres communes les plus demandées sont Rosporden (90 demandes), 
Trégunc (70 demandes), puis Melgven, Elliant, Saint-Yvi, et Pont-Aven (entre 20 et 30 demandes 
chacun)  

 Plus des 2/3 des demandes sont externes : près de 520 demandes provenant de ménages non 
locataires HLM 

 Une surreprésentation des personnes seules parmi les demandes externes : 53 % des demandeurs 
sont des personnes seules, près de 55 % pour la commune de Concarneau (ils représentent 36 % de 
lôensemble des m®nages de CCA et 42 % des ménages concarnois). 
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 36 % des demandes externes correspondent à des ménages avec enfants 

 80 % des demandes externes concernent des ménages dont les revenus sont inférieurs à 60 % des 
plafonds PLUS et sont donc éligibles à un logement très social (PLAI-O). Cette proportion varie de 67 % 
sur Névez à plus de 85 % sur Melgven, Pont-Aven et Rosporden 

 La part des demandeurs ayant de très faibles ressources (inférieures à 20 % des plafonds PLUS) 

est de loin la plus conséquente. Elle représente ainsi 64 % des demandes externes sur Elliant, 63 % sur 
Pont-Aven ou encore 56 % sur Concarneau. Elle est plus faible sur Saint-Yvi et Névez (25 % et 33 %) 

 Concernant lôorigine des demandeurs externes, si 58 % demandent un logement sur leur commune, 
ils sont issus en très grande majorité (77 %) du territoire communautaire ; la part des demandeurs 
hors Pays de Cornouaille représentant toutefois plus de 12 %.  

 

Lôanalyse des attributions  sur la fin dôann®e 2011  

 198 ménages se sont vus attribuer un logement dans le parc HLM entre avril et décembre 2011 

 Seuls 16 % des logements attribu®s sont des maisons, alors que lôindividuel concerne plus dô1/4 des 
demandes. Dans le collectif, 49 % des demandes externes concernent du T2, alors quôils ne repr®sentent 
que 19 % des attributions en collectif, les T3 en représentant 42 %. 

 La composition des ménages influe fortement sur les délais dôattente pour obtenir un logement 
social. Ainsi, seules 43 % des attributions sur CCA concernent les personnes isolées, alors quôelles 
représentent 53 % des demandes externes. Ce d®calage sôobserve ®galement sur lôensemble de la 
Cornouaille. 

 Il est proportionnellement bien plus facile de trouver un logement sur la commune de Concarneau 
que sur le reste de lôEPCI : la ville-centre concentre 61 % des demandes externes et près de 70 % des 
attributions. 

 
 

Revenus des ménages pour les demandes externes au 1
er

 janvier 2012 et les attributions de fin 2011 

 

Source : Fichier Commun de la Demande Locative Sociale du Finistère 

 

 Par ailleurs, les ménages avec des très faibles revenus (< 20 % du PLUS) sont sous-représentés dans les 
attributions par rapport aux demandes externes (38 % des ménages contre 54 %). Ce constat sôobserve 
sur CCA, mais également sur lôensemble de la Cornouaille. A contrario, les m®nages avec des revenus 
situés entre 40 % et 100 % du PLUS sont surreprésentés parmi les attributions, par rapport aux demandes 
externes. Outre les politiques dôattributions des op®rateurs, la question de la solvabilité interfère 
certainement dans les difficultés rencontrées par les ménages les plus pauvres pour se voir attribuer un 
logement social. 

 

 

  



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020   78 

 

Constats  

Ĕ Lôoffre locative concentr®e sur 4 communes : Concarneau, Rosporden, Elliant et Saint-Yvi. 

Ĕ Le parc public essentiellement porté par la commune de Concarneau 

Une production publique concentrée sur Concarneau et en deçà des objectifs SRU pour les communes de 
Rosporden (11,1 %) et Trégunc (3,7 %). 

La nature et la localisation des logements à construire qui restent à préciser pour la requalification du 
quartier de Kerandon.  

Une demande sociale effectuée majoritairement par des personnes seules.  

Ĕ Le parc privé  

Le rôle de transition du parc locatif privé dans le parcours résidentiel : 37 % des nouveaux arrivants sont 
des locataires. 

Une offre locative privée dans les communes rurales mais un parc plus ancien. 

 

Enjeux  

 Un développement et un r®®quilibrage de lôoffre sociale dans les communes concernées par la loi SRU / 
DALO. 

 La répartition de la production de lôoffre sociale dans le projet de Kerandon. 

 Lôadaptation du parc social aux personnes âgées. 

 La qualit® de lôoffre du parc locatif privé dans les centres-bourgs  
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6. Les difficultés dôacc¯s et de maintien dans le 

logement 
 
Cette partie traite des personnes qui rencontrent des difficult®s dôacc¯s ou de maintien dans le logement ordinaire. 
Elle sôattache ¨ la fois aux m®nages dit prioritaires au sens de la loi DALO

12
 et à un ensemble de publics pouvant 

rencontrer des difficultés spécifiques : personnes âgées, personnes handicapées, jeunes et gens du voyage.  
 
 

6.1. La prise en charge des publics du PDALPD 

Un nouveau Plan D®partemental dôAction pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD ï voir 
définitions en page 83), copilot® par lôEtat et le Conseil général, a été approuvé le 24 juin 2010, pour la période 
2009-2013. Il définit avec précision les ménages visés et comprend une déclinaison de ses objectifs indicatifs à 
lô®chelle du Pays de Cornouaille.  
 

La mobilisation du parc public 

 

 LôAccord collectif Départemental (accord de relogement par les bailleurs) 

Un accord collectif départemental pour la période 2009-2011 a ®t® sign® le 9 f®vrier 2009 entre lôEtat, le CG et les 
principaux offices HLM du Département. Il formalise les engagements des bailleurs en matière de relogement des 
ménages prioritaires, au sens de la loi DALO, et des ménages déclarés prioritaires par la commission de 
médiation. Ils représentent environ 600 ménages par an. Ces ménages se répartissent entre (1) des ménages en 
difficult®s ®conomiques et sociales, (2) des m®nages en difficult® dôhabiter (liée au comportement). Ces mêmes 
engagements sont repris dans les Conventions dôUtilit® Sociale sign®es avec les bailleurs.  

LôEtat (DDCS) ne rel¯ve pas de difficult® particuli¯re dans la mise en îuvre cet accord pour les m®nages du type 
(1). Le parc très social répond bien à une partie des demandes des ménages prioritaires. Seuls les ménages en 
difficult® dôhabiter (2) posent un probl¯me de manque de logements adapt®s ¨ leur situation. 
 

 Lôoffre en logements « adaptés » 

En effet, au 30 mars 2012, lôoffre en logements ç adaptés » est plus restreinte est constituée de 38 PLAI-A (soit 
1,5 % du parc social) répartie sur 5 communes. 

PLAI-Adaptés sur CCA 

Bailleur Gestion Commune Adresse logement 
Nombre 

logements 
Date début 
convention 

PLAI-A en logements individuels 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Concarneau La Croix Neuve  3 2005 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Concarneau rue des mésanges 1 1999 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Concarneau rue des hêtres 8 2005 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Concarneau rue du moulin à vent  1 1999 

Habitat 29 
 

Concarneau rue Stang ar Lin - Beuzec Conq 1 1991 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Elliant rue du Chalonic 2 2000 

Habitat 29 
 

Elliant rue Neuve  1 1994 

Habitat 29 
 

Saint Yvi Kerveil 2 2010 

Habitat 29 
 

Tourc'h rue du Capitaine Larminat 3 1994 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Trégunc Kerminaouët 1 2003 

OPAC Quimper Cornouaille 
 

Trégunc le Huellou 1 1994 

PLAI-A en structures 
PLAI ïA en logements individuels 
PLAI ïA en logements individuels 
PLAI ïA en logements individuels 
PLAI ïA en logements individuels 

OPAC Quimper Cornouaille CCAS Concarneau rue du Colonel Moll (maison relais) 14 2003 

 CCAS Concarneau  Poteau vert 14   

Total  
   

52 
 Source : Fichier des logements conventionnés à l'APL, DDTM 29 - mars 2012 

                                                           
12

 Les publics visés sont les ménages cumulant des difficultés économiques (revenu imposable inférieur à 60 % du plafond HLM) et sociales 
li®es ¨ lôurgence (perte de logement, h®bergement ou logement temporaire, h®bergement conflictuel ou sur-occupation, habitat indigne ou 
pr®caire) ou la difficult® dôhabiter (troubles du comportementé) 
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La programmation de ces logements se fait aujourdôhui au cas par cas, sur la base de lôidentification de besoins, le 
plus souvent par les bailleurs. Le taux de rotation y est faible (3 %). 

Au 30 juin 2011, le Conseil Général estimait les besoins à 5 logements en PLAI-A (sur la base de lôoutil 
parcours). Cette estimation doit être complétée par les besoins recensés par la commission DALO (1 PLAI en 
2011) et par les bailleurs parmi leurs locataires. 

 La commission de médiation ou commission DALO  

La loi DALO de 2007 a rendu le droit au logement opposable et institué une commission de médiation 
d®partementale afin dôexaminer les demandes de relogement. Elle ne comprend pas de représentant élu de CCA. 
Le département du Finistère représente 0,03 % des recours nationaux. Les sollicitations sont plutôt en baisse entre 
2009 et 2010, à priori stable en 2011 (environ 140 cas).  

Sur le territoire de CCA, la commission de médiation a été saisie 30 fois entre le 1
er

 janvier 2010 et le 30 
septembre 2011. Dans 23 % des cas, le demandeur était touché par un handicap physique. Les motifs les plus 
importants sont les expulsions (1 sur 2) ou lôabsence compl¯te de logements (1 sur 3). Un ménage sur deux a été 
reconnus comme prioritaires. Concernant les propositions de relogement, certains membres de la commission 
DALO notent une autocensure en lôabsence de logements en PLAI-A disponibles. 

En 2012, 4 ménages de CCA ont été reconnus prioritaires par la commission DALO. 

 

Les dispositifs dôaccès et de maintien dans le parc privé. 

 

 Les bénéficiaires du Fonds de Solidarité pour le Logement  

En 2012, 374 ménages de CCA ont bénéficié des aides du FSL (Maintien ou Accès au logement, hors ASLL), 
correspondant à 460 aides accordées, pour un montant de plus de 88 000 ú. 

Le nombre dôaides pour le maintien et lôacc¯s au logement a nettement diminué ces dernières années, sur CCA 
comme sur le Finistère, au profit des aides pour lô®nergie et pour lôeau par lôaction conjointe de : 

- la forte augmentation des factures dô®nergie des m®nages, 

- le remplacement des aides directes par des prêts (et une autocensure des ménages) 

De mani¯re g®n®rale, on constate cependant une baisse du montant total des dôaides attribu®es depuis 2006. 

 

 Lôaccompagnement social li® au logement (ASLL) 

Ce dispositif est financé par le FSL. On observe dans cette mesure une certaine stabilité sur les dernières 
années.Ces mesures sont tr¯s sollicit®es dôapr¯s le Conseil G®n®ral. Sur CCA, trois opérateurs sont agréés pour 
la réalisation de ses mesures : lôAGHEB, la Fondation Massé-Trévidy et le CCAS de Concarneau.  

En 2012, 280 mois de mesures ASLL ont été financés sur le territoire de CCA. 

 

 Sous-location et sorties de dispositifs vers le droit commun. 

La sous-location repr®sente une solution pour sortir des dispositifs dôh®bergement. Le Service immobilier à 
vocation sociale (SIVS) est mis en place par la Fondation Massé-Tr®vidy dans le cadre dôune convention avec 
CCA. Il permet le prise en location de logements publics et privés (sous la forme de baux glissants et de sous-
location) au profit de ménages ne pouvant y accéder par ailleurs. En 2012, 26 locataires ont bénéficié du SIVS. 
Les besoins sont satisfaits. 
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Les structures dôh®bergements dôurgence et les logements temporaires 

243 demandes au num®ro dôappel 115 du Service Int®gr® de lôAccueil et de lôOrientation (SIAO) ont été 
enregistrées en 2011. Parmi les 77 personnes ayant fait une demande de logement dôurgence, 15 % était des 
jeunes hommes entre 18 et 25 ans. Ces demandes proviennent essentiellement de ménages localisés sur 
Concarneau Lôoffre en structures dôh®bergements dôurgence et dôh®bergements temporaires est satisfaisante. Elle 
sôorganise comme suit : 

 

Lôoffre dôh®bergement dôurgence et en logements temporaires 
Hébergements dôurgence     

CHRS - Le "102" Concarneau 4 places  CCAS 

Logements temporaires (ALT)     

CHRS - Le "102"  Concarneau 10 places  CCAS 

Kérandon (propriété Habitat 29) Concarneau 1 logement T3 CCAS 

Logements pour femmes victimes de violence Concarneau 2 logements T1, T2 CCAS 

Autres logements (propriété communale) Trégunc 3 logements  Studio, T2, T3 CCAS 

Logements foyers     

Saint-Philibert Trégunc 1 logement  CCAS 

Maison relais (42 places)  24 logements    

 Maison relais Rue Colonel Moll 

 

Concarneau 14 logements 8 T1, 2 T2, 3T3 CCAS 

 Maison relais Au Poteau Vert Concarneau 11 logements  8 T2 en 

intermédiaires ;  

2 T3 et 1 T4 en 

individuels 

CCAS 

Une partie de lôoffre dôh®bergement a fait lôobjet dôun financement en PLAI-A. 
 

Accueil de jour Concarneau 1569 passages en 2010  CCAS 

 

Lôon peut noter :  

- Un effort notable en direction des femmes victimes de violence : Au total sur CCA, 9 à 10 places sont 
proposées pour ces femmes : deux appartements (3 à 4 places) à Concarneau et trois logements (T1, T2, 
T3 - 6 places) à Trégunc.  

- Le besoin de travaux de réhabilitation importants au CHRS de Concarneau. CCA fait partie du comité 
de pilotage pour le projet de réhabilitation du CHRS óle 102ô. Suite ¨ la r®alisation dôune ®tude de 
faisabilité, le Comité de pilotage a validé une réhabilitation globale du bâtiment. 

 

 

6.2. Logements et maintien à domicile des personnes âgées  

Les politiques de maintien à domicile  

Le développement du maintien à domicile est la solution privilégiée par les personnes âgées. CCA dispose, depuis 
le 1

er
 janvier 2012, désormais dôun Centre Local dôInformation et de Coordination (CLIC) qui va informer sur les 

services existants en direction du public âgé. La politique dôadaptation du logement est actuellement réalisée à 
travers lôOPAH (objectif de 30 logements par an) qui permet aux propriétaires de bénéficier de subventions pour la 
réalisation des travaux. 
 
Les structures dôh®bergement 
CCA a un taux dô®quipement en ®tablissements pour personnes ©g®es inf®rieur ¨ la moyenne finist®rienne (10,5 
places contre 13,9 en moyenne). Cela représente un total de 623 places en 2010, sur le territoire de CCA (source : 
Conseil général). 
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Les structures dôh®bergements collectifs 

  Les Filets bleus  Concarneau 51 logements CCAS 

  Résidence Les Embruns  Concarneau 100 places  Centre Hospitalier 

  Résidence Les Brisants Concarneau  68 places  Centre Hospitalier 

  Résidence Avel Mor Concarneau 94 places  Centre Hospitalier 

  Foyer Maison du Moulin  Rosporden 8 logements Autres 

  EHPAD Ty An Dud Coz  Rosporden 90 lits Autres 

  EHPAD de Ker Lenn Rosporden 66 lits Autres 

  Maison de retraite Elliant 62 lits Autres 

  EHPAD de la vallée de Penanros Pont-Aven 89 places Fondation Massé-Trévidy 

Source : CG 29  

A cela il faut ajouter les places dôaccueil de jour des r®sidences de Rosporden (10 places) et Pont-Aven (12 places 
/ ouverture prévue en juin 2013), qui répondent aux besoins des aidants. 

 
 

6.3. Les structures dôaccueil des personnes handicap®es  

Ce champ pourrait faire lôobjet dôinvestigations plus approfondies, notamment concernant les personnes en 
souffrance psychique. 

Les structures pour personnes handicapées 

  « La Goélette »  Trégunc 11 logements* CCAS 

  Kerfeunteun  Concarneau 40 logements Papillons Blancs 

  Kerauret  Concarneau 25 logements Papillons Blancs 

  Saint-Yvi Saint Yvi 40 logements Papillons Blancs 

  Rosporden Rosporden 5 logements Papillons Blancs 

  Kan Ar Mor à Rosporden Rosporden 44 places Autres 

  Les étangs à Rosporden Rosporden 46 logements Autres 

   Maison dôAccueil sp®cialis® Ty Aven Rosporden 30 places Mutualité Morbihan Finistère 

*Logements sociaux adaptés 

 

 

6.4. Le logement des jeunes 

Les jeunes pouvant rencontrer des difficultés de logement sont notamment les apprentis en formation et  les 
saisonniers. Aucun besoin nôest signal® ni par la mission locale ni par la Fondation Massé-Trévidy. Lôoffre en 
direction des jeunes est jugée satisfaisante. Le FJT de Concarneau a un bon taux de remplissage et très peu 
de liste dôattente. On note par ailleurs quôun FJT, composé de 18 logements, a ouvert ses portes en avril 2013 à 
Quimperlé. 

 

Les structures collectives  

Foyer soleil à Concarneau 16 places / 12 logements Fondation Massé-Trévidy 

Antenne « Les filets Bleus à Concarneau 10 places / 9 logements Fondation Massé-Trévidy 

Auberge de jeunesse 76 places ADAJF 

 

En revanche, certains jeunes ont des difficult®s ¨ acc®der au logement. Il sôagit moins dôun probl¯me dôoffre que 
dôabsence de demande. En effet, lôASLL ainsi que les logements sociaux seraient peu sollicités par les 
jeunes. 

En mati¯re de logement dôurgence, il serait difficile de trouver un hébergement pour les jeunes en errance 
sur CCA, les diff®rentes structures dôhébergement acceptant en priorité les familles et les personnes isolées 
(hommes majeurs). LôAuberge de Jeunesse (76 places), g®r®e par lôADAJF, sert parfois de logements temporaires. 
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6.5. Les gens du voyage  

 

La réponse est jugée satisfaisante.  

Le Schéma Départemental dôAccueil et dôHabitat des Gens du Voyage, approuvé le 22 octobre 2012, e prévoit 
pas de dispositions supplémentaires pour CCA. 

Deux aires dôaccueil permanentes de compétence communale ont été mises en place par les 3 communes de 
plus de 5 000 habitants. Il sôagit dôun terrain ¨ Rosporden (en gestion communale) et un terrain pour 
Concarneau/Trégunc (en gestion confiée à un prestataire).  
  
Pour les grands rassemblements, de compétence CCA, le principe retenu est que chaque commune accueille à 
tour de rôle les grands rassemblements estivaux : Melgven en 2010, Pont-Aven en 2011. CCA a apporté une 
contribution financière de 21 208 ú pour lôaménagement du terrain en 2011. 
 
 
 

Constats  

Globalement, les besoins en logement pour les personnes spécifiques sont satisfaits. 

Ĕ Des précisions restent à apporter pour quantifier : 

- Les besoins en logement pour les personnes en difficulté « dôhabiter » 

- Les besoins pour les personnes âgées désorientées. 

- La poursuite et le développement du maintien à domicile des personnes âgées.  

 

Enjeux 

 Répondre aux besoins en logements dôurgence. 

 Affiner la connaissance des besoins en logements pour les jeunes 

 Les besoins en PLAI-Adaptés pour les ménages cumulant difficultés sociales et financières. 

 

 

 
 



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020   84 

7. Les politiques dôam®nagement des communes 
 

7.1. Les documents dôurbanisme des communes 

Parmi les neuf communes que compte CCA, quatre disposent dôun PLU, quatre dôun POS et une commune 
dôune carte communale. Ces documents dôurbanisme d®finissent selon les zonages les disponibilit®s 
foncières en cours. 

 

Les documents dôurbanisme dans les communes de CCA  
 

  

Documents d'urbanisme en vigueur 

  Révision  / modification 

Concarneau PLU 2007 Révision possible après la finalisation du SCoT en 2012 

Elliant PLU 2006 
Une révision simplifiée, une modification simplifié et une 
modification du PLU ont été menées en 2010 

Melgven POS 1993 Depuis 2002 en cours de révision et transformation en PLU  

Névez POS 1997 
En cours de révision et transformation en PLU - Projet de PLU 
en attente de la finalisation du SCoT  

Pont-Aven PLU 2005   

Rosporden 
POS 2001  

(modif en 2006) 
En cours de révision et transformation en PLU depuis 2004 

Saint-Yvi PLU 2006 
  

Tourc'h CC 2005 
Projet d'élaboration d'un PLU une fois le SCoT approuvé en 
2012 

Trégunc POS 1994  PLU engagé en 2007 annulé en 2009 - Elaboration d'un PLU  
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7.2. Les outils fonciers mis en îuvre par les communes 

 

La connaissance et la maîtrise des outils et dispositifs fonciers constituent une part importante de la mise en 
îuvre de la production de logements. A ce titre, plusieurs communes ont utilis® ces outils notamment dans le 
cadre dôop®rations dôam®nagement de ZAC ou mis en place des taxes, telles que la taxe sur les logements 
vacants à Concarneau et la taxe sur les terrains devenus constructibles appliquée dans quatre communes.  

 

  

Les outils mis en îuvre 

Les taxes locales  Les procédures d'aménagement 

Concarneau 
Taxe sur les logements vacants depuis + de 5 ans  
Taxe sur les terrains devenus constructibles 

ZAC de Kerviniou 
ZAC de Kerauret 
ZAC de Kerancalvez 

Elliant 
Taxe d'aménagement,  
Taxe sur les terrains devenus constructibles 
Participation assainissement collectif 

ZAC Centre bourg 

Névez Taxe dôAm®nagement (ex TLE) Acquisition amiable  

Pont-Aven Taxe d'aménagement   

Rosporden   ZAC de la Villeneuve 

Saint-Yvi Taxe sur les terrains devenus constructibles   

Tourc'h Taxe sur les terrains devenus constructibles   

Trégunc 
Taxe sur les terrains devenus constructibles 
Réflexion sur les propriétés non bâties en zone U 
ou AU, mise en place lors de l'élaboration du PLU 

  

 

 

Parallèlement à ces outils fonciers, lôEtablissement Public Foncier (EPF) de Bretagne intervient au niveau local 
pour assister les communes dans leurs d®marches dôacquisitions foncières. Il a vocation à accompagner les 
projets des collectivités par une action foncière en amont ainsi que un accompagnement (expertises et conseils sur 
les procédures). 

Depuis 2011, CCA a sign® une convention avec lôEPF afin de fixer les modalit®s dôintervention.  

« Cet établissement est habilité, dans la région Bretagne, à procéder, pour le compte des collectivités territoriales, 
¨ toutes acquisitions fonci¯res, op®rations immobili¯res, ®tudes et travaux de nature ¨ faciliter lôam®nagement au 
sens de lôarticle L 300-1 du Code de lôUrbanisme. Lôaccent est mis sur le logement, notamment social, le 
renouvellement urbain, la reconversion des friches industrielles et militaires, le d®veloppement dôactivit®s 
®conomiques dôint®r°t r®gional, la protection des espaces agricoles et la pr®servation des espaces naturels 
remarquables, actions pour lesquelles lôEPF peut apporter son soutien technique et/ou financier. »  



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020   86 

Les secteurs dôintervention prioritaires de lôEPF sont les suivants  

- Les opérations de renouvellement urbain. 
- Les secteurs urbanis®s ¨ proximit® directe des services, commerces, ®quipementsé o½ lôintervention 

foncière est plus complexe et plus coûteuse. 

- Les opérations mobilisant le foncier bâti à rénover permettant la création de logements associés à 
lôinstallation dô®quipements publics, de logements sociaux ou dô®quipements commerciaux 

- Les opérations développant un parc de logements adapté aux besoins du territoire et notamment sur des 
zones de forte attractivité et de forte pression foncière. 

- Les zones de restructuration des friches industrielles et des emprises économiques  
 
 
Plusieurs communes ont déjà passé une convention avec lôEPF  
 

  

Projets des communes avec EPF 

Localisation Projets 

Concarneau 
Site de l'ancienne usine 
Crown 

Accompagnement de la commune dans la stratégie foncière du 
site de l'ancienne usine Crown 

Rosporden Quartier de la Gare 
Accompagnement de la commune dans la stratégie foncière du 
site de la gare. 

Tourc'h Rue du RP Massé 
Accompagnement et acquisition d'une ruine située dans le bourg 
afin de permettre la création d'une opération de 3 logements.  

Trégunc Rue de Concarneau Projet de création de 8 logements d'habitat social en collectif. 

 

 

Enjeux 

 La mise en îuvre des objectifs de productions de logements (construction, réhabilitation) du SCoT sur la 
durée PLH 

 Le maintien du niveau de prix du foncier par la maîtrise foncière. 

 La prise en compte des formes urbaines, de la densité, de la consommation foncière dans la production de 
logements. 
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Les premiers enjeux identifiés 
 

  

Lôad®quation de 
lôoffre ¨ la 
population  

La lutte contre 
la ségrégation 
socio-spatiale 

La structuration 
du territoire 

La valorisation 
du parc ancien 
et le 
renouvellement 
urbain 

Les situations 
de grande 
difficulté 

 Un d®veloppement de lôoffre sociale dans les communes concern®es par la 
loi SRU-DALO. 

 Une « acquisition / amélioration » à favoriser dans le parc ancien. 

 Une diversification de lôoffre dôhabitat. 

 Lôadaptation du parc ancien aux personnes âgées et lôanticipation de ces 
besoins dans la production. 

 Une offre accessible « à tous » dans les communes littorales. 

 Lôinfl®chissement des prix du foncier par la ma´trise du d®veloppement 
urbain. 

 Une construction neuve moins consommatrice de foncier. 

 Un r®®quilibrage de lôoffre sociale sur le territoire de CCA. 

 Le développement de la mixité générationnelle. 

 

 La d®finition de la politique dôaccueil de CCA ¨ lôhorizon 2020. 

 le rééquilibrage territorial selon la typologie des communes 

 La production de lôhabitat en lien avec les services et les réseaux 
(commerces, transporté). 

 

 La prise en compte de la répartition de logements reconstruits dans le cadre 
du projet de restructuration urbaine de Kerandon 

 Lôam®lioration du parc privé dans les centres bourgs.  

 La requalification du parc vacant notamment celui de longue durée.  

 La r®sorption de lôhabitat indigne. 

 Lôidentification du potentiel en renouvellement urbain des centres bourgs.  

 Un parc ancien avec de meilleures performances énergétiques. 

 Le besoin en PLAI-Adaptés pour les ménages cumulant difficultés sociales 
et financières. 

 Une meilleure connaissance des besoins en logements des jeunes. 
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Définitions 
 

 ALT : Allocation Logement Temporaire 

Apr¯s signature d'une convention avec lôEtat, les associations ou les CCAS peuvent b®n®ficier d'une aide 

spécifique pour héberger, à titre temporaire, des personnes très défavorisées, qui, provisoirement, n'ont pas accès 

à un logement autonome et ne peuvent b®n®ficier dôaides individuelles au logement. 

 

 ASLL : Accompagnement Social Lié au Logement 

Accompagnement dôune famille par un travailleur social, dans le cadre dôun acc¯s ou dôun maintien dans le 

logement portant sur lôaide ¨ lôinsertion, lôint®gration dans le logement, lôacc¯s aux aides. 

 

 CLIC : Centre Local dôInformation et de Coordination 

Service destin® aux plus de 60 ans ayant pour mission lôaccueil et lôinformation des personnes ©g®es sur les droits, 

les d®marches ¨ effectuer, lô®valuation des besoins au regard des handicaps physiques et psychiques, lôorientation 

vers les structures adaptées. 

 

 CUS : Convention dôUtilit® Sociale 

Convention sign®e entre chaque organisme HLM et lôEtat, ®tablie pour 6 ans et pr®cisant les objectifs des bailleurs 

sur la politique patrimoniale, la politique sociale et la qualité de service rendu aux locataires. 

 

 DALO : Droit au Logement Opposable 

Toute personne qui a effectué une demande de logement et qui n'a pas reçu de proposition adaptée à sa 

demande, c'est-à-dire tenant compte de ses besoins et capacités, peut saisir une commission de médiation dans 

son département, puis exercer, dans certains cas, un recours devant le tribunal administratif au titre du droit au 

logement opposable, institué par la loi du 5 mars 2007. 

 

 EHPAD : Etablissement dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes 

Anciennement dénommé "maison de retraite", lôEHPAD est une structure médicalisée ayant vocation à accueillir 

des personnes âgées en perte d'autonomie. 

 

 Enquête du Parc Locatif Social (EPLS) 

Les logements concern®s par lôenqu°te sont les logements locatifs sociaux familiaux conventionnés ou non. Sont 

exclus de lôenqu°te les logements-foyers, dôinsertion, dôurgence et de transit, les r®sidences sociales ou 

universitaires. Sont aussi exclus les logements sociaux ne faisant pas lôobjet dôun bail ¨ loyer : logements de 

service ou de fonction (autres que les logements occupés par des gardiens ou concierges), logements de militaires 

(y. c. gendarmes). Cette d®finition diff¯re de celle des logements locatifs sociaux de lôarticle 55 de la loi SRU qui 

comprend les logements-foyers, les r®sidences sociales, les centres dôh®bergement et de r®insertion sociale et les 

logements conventionnés autres que ceux appartenant aux organismes HLM. 

 

 FJT : Foyer de Jeunes Travailleurs 

Résidence proposant accueil individuel et espaces de vie, principalement destinée aux jeunes de 16 à 30 ans, en 

cours dôinsertion sociale et professionnelle (emploi, recherche dôemploi, formationé). 

 

 Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) 

Ce fonds est un des outils financiers du PDALPD. Son objectif est de soutenir les ménages en difficultés sociales 

et financières. Le FSL aide les ménages à accéder à un logement (garantie de loyer, aides à l'installation) ou à s'y 

maintenir (assurance habitation, fourniture dô®lectricit®, de gaz, dôeaué)   
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 Indice de vieillissement  

Lôindice de vieillissement est le rapport entre la population des personnes ©g®es de 60 ans et plus et la population 

des personnes âgées de moins de 20 ans. 

 

 Méthodes « 3CL » et « Facture è utilis®es par EnerôGES 

La base de donn®es EnerôGES propose 2 approches pour ®valuer la r®partition des logements en fonction de leur 

étiquette énergétique : 

 

- La méthode 3CL : Calcul de la consommation conventionnelle 

La modélisation des consommations énergétiques pour des besoins de chauffage dans chacun des logements du 

parc permet de d®terminer une consommation conventionnelle (ou consommation brute), repr®sentative dôune 

réponse au besoin de chauffage. Celle-ci correspond au besoin en chaleur corrigé des rendements de production 

et de distribution de lô®nergie, ainsi que dôun coefficient de surchauffe (logement chauff® plus ou moins que son 

besoin en chauffage). 

 

- La méthode « facture » : Calcul de la consommation réelle avec prise en compte du facteur 

comportemental. 

La consommation r®elle de chauffage dôun m®nage nôest pas toujours identique ¨ la consommation 

conventionnelle calcul®e. Les aspects techniques et comportementaux qui entrent en jeu dans le mode dôutilisation 

des instruments de régulation du chauffage dans un logement ont été intégrés au calcul de la consommation 

conventionnelle. 

 

 OPAH : Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat 

Opération permettant, sous conditions, aux propriétaires occupants (résidence principale) et bailleurs (projet 

locatif) de bénéficier de subventions pour réaliser des travaux dans leur logement. 

Priorit®s : Lutte contre lôhabitat indigne et la pr®carit® ®nerg®tique, maintien ¨ domicile 

 

 Plan d®partemental dôAction pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 

La Loi du 31 mai 1990 dite « Besson » prévoit la création des PDALPD. Ce plan est le cadre institutionnel de 

d®finition et dôharmonisation des initiatives en direction du logement des familles en situation pr®caire. Il est 

élaboré conjointement par lô£tat et le Conseil G®n®ral. Le PDALPD a plusieurs objectifs : connaître les besoins, 

développer une offre de logements diversifiée et adaptée, solvabiliser et accompagner socialement les ménages. 

 

 PLAI : Prêt locatif aidé d'intégration (PLAI) / Déclinaison PLAI-O (ordinaire) et PLAI-A (adapté) 

Dispositif de financement du logement social pour des ménages qui rencontrent des difficultés d'insertion. Dans le 

cas dôun PLAI-A, le m®nage b®n®ficie dôun accompagnement social. 

A titre indicatif, le plafond de ressources à respecter pour être éligible à un logement PLAI est de 10 908 ú  pour 

une personne seule et de 15 894 ú pour un m®nage de 2 personnes (au 01.01.13). 

 

 PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

Principal dispositif de financement du logement social. A titre indicatif, le plafond de ressources à respecter pour 

être éligible à un logement PLUS est de 19 834 ú pour une personne seule et de 26 487 ú pour un m®nage de 2 

personnes (au 01.01.13). 

 

 PSLA : Prêt Social Location / Accession 

Dispositif permettant au locataire dôacqu®rir progressivement son logement HLM (phase de location puis 

dôacquisition du bien). 

A titre indicatif, le plafond de ressources ¨ respecter pour °tre ®ligible ¨ un logement PSLA est de 23 688 ú pour 

une personne seule et de 31 588 ú pour un m®nage de 2 personnes (au 01.01.13). 
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 Rapport interdéciles 

Niveau minimum des revenus des 10 % les plus riches (qui s'appelle le 9
ème

 "décile") rapporté au niveau maximum 

des ressources des 10 % les plus pauvres (le premier décile). Pour tenir compte de la composition des ménages et 

en particulier du nombre dôenfants, l'Insee divise le revenu en un certain nombre de parts. Ces parts sont appelées 

"unités de consommation" (voir Unités de consommation). 

 

 Seuil de bas revenus (ou seuil de précarité financière) 

Utilisé pour une approche monétaire de la précarité à partir de fichiers de bénéficiaires de prestations sociales, le 

seuil de bas revenus est un seuil relatif d®termin® par rapport ¨ la distribution des niveaux de vie de lôensemble de 

la population. Dans les fichiers des allocataires CAF et MSA, il sôapplique au revenu (disponible avant imp¹ts) par 

unité de consommation (RUC) mesuré dans ces fichiers. La définition du seuil et son calcul au niveau national ont 

été revus en 2006. Le seuil de bas revenus est fixé dorénavant à 60 % du niveau de vie médian pour se conformer 

aux standards europ®ens. Il est ®tabli d®sormais ¨ partir de lôenquête revenus fiscaux, source de référence 

européenne sur les revenus. Il est égal à 942 ú par unité de consommation en 2009. 

 

 Seuil de pauvreté 

Le seuil de pauvreté est calculé selon la définition de la demi-médiane du revenu net par unité de consommation. 

Le revenu net utilisé dans ce document ne contient pas les aides sociales (source Filocom). 

 

 SIAO : Syst¯me Int®gr® dôAccueil et dôOrientation (SIAO) 

Le SIAO a pour mission lôaccueil, lô®valuation, lôorientation des personnes. Il assure la coordination de l'attribution 

des places (urgence, insertion, logement adapt®) et a une fonction dôobservation sociale. 

Il comporte deux volets : le SIAO urgence (accès aux structures via le 115 notamment, suivi partenarial des 

situations et recherche de solutions adaptées) et le SIAO insertion (construire des parcours dôinsertion adapt®s). 

 

 SIVS : Service Immobilier à Vocation Sociale 

Service permettant de répondre à la demande de ménages en recherche de logements adaptés en apportant des 

garanties aux propriétaires (paiement du loyer via le service immobilier, accompagnement des locataires, entretien 

des logementsé) 

 

 Tension du march® de lôhabitat  

DREAL Bretagne - La construction de l'indice a été faite en 4 étapes : définition du modèle conceptuel (notion de « 

logement abordable »), normalisation des indicateurs, pondération puis agrégation des indicateurs normalisés 

Sources des indicateurs : INSEE, FILOCOM, CNAF, PERVAL, données des observatoires locaux et des ADIL 
 

Indicateurs composant l'indice : Poids de la population communale par rapport à la population régionale (2007), 

Taux d'emploi au lieu de travail des personnes âgées de 15 à 64 ans (2006), Taux de ménages dont la personne 

de référence a moins de 60 ans et dont le revenu total/UCM < seuil de pauvreté) (2007), Taux de Résidences 

secondaires par rapport au parc de résidences principales (2007), Prix moyen du foncier par rapport à la moyenne 

régionale (2008), Prix de vente des maisons individuelles d'occasion par rapport à la moyenne régionale 

(2008), Taux d'allocataires du Parc locatif privé dont le taux d'effort > 39% dans le Parc locatif (2007), Taux de 

Résidences HLM par rapport au parc locatif (2007), Nombre de constructions neuves terminées par rapport au 

parc de RP (2007)  
 

Pondération (dans l'ordre des indicateurs ci-dessous) : 10, 15, 15, 5, 5, 5, 5, 20, 20. Une phase de contre-expertise 

a alors permis de faire des ajustements « à dires d'experts » sur la base d'études locales, de l'expertise des 

observatoires locaux et des délégataires des aides à la Pierre de Bretagne. 
 

Production de la donnée : constitution d'une base de données à la commune construite par intégration des 

différents indicateurs composant l'indice. Fichier géographique généré par jointure (code INSEE) des polygones 

communaux de la table "commune" de l'IGN BD CARTO et de la base de données à la commune.  
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 Unité de consommation 

Définition INSEE : Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de 

comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes.  

Avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC). Pour 

comparer le niveau de vie des ménages, on ne peut s'en tenir à la consommation par personne. En effet, les 

besoins d'un ménage ne s'accroissent pas en stricte proportion de sa taille. Lorsque plusieurs personnes vivent 

ensemble, il n'est pas nécessaire de multiplier tous les biens de consommation (en particulier, les biens de 

consommation durables) par le nombre de personnes pour garder le même niveau de vie. Aussi, pour comparer 

les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition différente, on utilise une mesure du revenu corrigé par 

unité de consommation à l'aide d'une échelle d'équivalence. L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) 

retient la pondération suivante :  

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ;  

- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 

- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 

 

 

 Vacance  

La définition varie selon la source utilisée : 

 

INSEE : Les logements vacants sont des logements inoccupés se trouvant dans l'un des cas suivants : 

 proposé à la vente, à la location,       

 déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation,    

 en attente de règlement de succession,       

 conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, gardé vacant et sans 

affectation précise par le propriétaire (exemple : un logement très vétuste, ...).   

    

DGI : Filocom : Un logement vacant est un logement vide de meubles qui nôest pas habit® au 1
er

 janvier pour cette 

raison, il nôest pas assujetti ¨ la taxe dôhabitation. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/niveau-de-vie.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/niveau-de-vie.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/industrie-biens-consommation.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/organis-cooperation-dev-eco.htm
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Préambule 
  
 

Le diagnostic du Programme Local de lôHabitat a mis en ®vidence plusieurs grands enjeux pour la politique de 
lôhabitat de Concarneau Cornouaille Agglom®ration ¨ lôhorizon 2020.  
 
Le document dôorientations, second temps du PLH, concentre les choix politiques retenus pour le développement 
de lôhabitat pour les 6 prochaines ann®es, en lien avec les objectifs du Sch®ma de Coh®rence Territoriale 
(SCoT). De ce document d®coulera ensuite le programme dôactions qui devra identifier les outils, les moyens 
financiers et  les instances de pilotage n®cessaires ¨ la mise en îuvre du PLH. 
 
 
Ce document vise à définir : 

 Les grandes orientations de la politique de lôhabitat de CCA ¨ lôhorizon 2020,  

 Les objectifs de production de logements pour les 6 prochaines années afin de répondre aux ambitions 
de développement démographique fixées par le SCoT, 

 La r®partition territoriale de la production de logement afin dôassurer un d®veloppement ®quilibr® du 
territoire, 

 La r®partition de lôoffre nouvelle entre extension urbaine et réinvestissement urbain. 

 

 

 
Rappel Législatif  

 

Conformément aux dispositions de lôarticle R 302-1-2 du Code de la Construction et de lôHabitation, 
« le document d'orientation énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs du 
programme local de l'habitat et indique notamment :  

a) Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, 
une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le territoire couvert 
par le programme local de l'habitat ;  

b) Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des difficultés particulières ;  

c) Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;  

d) Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur 
lesquels des interventions publiques sont nécessaires ;  

e) La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre 
l'habitat indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de r®novation urbaine (é) et les 
actions de requalification des quartiers anciens d®grad®s (é) ;  

f) Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur des personnes âgées et 
handicapées ;  

g) Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des 
étudiants. » 
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M®thode dô®laboration du document dôorientations 
 
Ce document dôorientations a ®t® ®labor® dans le cadre dôune d®marche partenariale associant les ®lus et services 
des communes, les partenaires institutionnels (Etat, Conseil G®n®ral, R®gion), lôensemble des acteurs et des 
professionnels de lôhabitat intervenant sur le territoire de Concarneau Cornouaille Agglom®ration, ¨ travers 
lôorganisation dôateliers th®matiques.  

 

Ces temps dô®change, organis®s entre le mois de septembre et d®cembre 2012, se sont d®clinés autour des cinq 
thématiques suivantes : 

1. Les outils fonciers mobilisables pour la mise en îuvre de politique de lôhabitat. 

2. Lôaccession abordable : d®finitions et retours dôexp®riences 

3. Lôamélioration du parc privé : vacance, habitat indigne, précarité énergétique, dispositifs existants 

4. Le parc locatif public : objectifs de production, r®partition de lôoffre, typologie de logements 

5. Le logement et lôh®bergement des publics sp®cifiques : les besoins des personnes âgées, jeunes, 
ménages en difficultés économiques et socialesé 

 

Ces ateliers avaient vocation à : 

ü Approfondir et préciser certains éléments du diagnostic. 

ü Présenter des outils et dispositifs existants 

ü Echanger avec les élus sur leurs expériences respectives 

ü Proposer des éléments de réflexion pour la définition des orientations 

 

Les présentations et comptes-rendus de chacun de ces ateliers sont disponibles sur lôextranet de CCA ou sur 
demande : habitat@concarneaucornouaille.fr 

 

Ces ateliers ont conduit à la définition des sept orientations suivantes qui ont été validées lors du comité de 
pilotage du 13 novembre 2012.  

 

  



 

CCA - Programme Local de l¤Habitat 2014-2020  98 

1
ère

 orientation : « Assurer une production et une 

r®partition de lôhabitat entre les neuf communesè. 
 

Le PLH doit d®finir la production de logements n®cessaire pour r®pondre aux besoins de la population ¨ lôhorizon 
2020. Pour cela, le PLH sôappuie sur les ®l®ments d®finis dans le SCoT. 

 

A. Le sc®nario dô®volution d®mographique ¨ lôhorizon 2020 

 

 Un rythme de progression démographique de 0,75 % par an. 

Le Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du SCoT pr®voit une croissance d®mographique renforc®e 
pour CCA ¨ lôhorizon 2030. Le taux de croissance retenu est de 0,75 % par an, soit un objectif de population de 
57 000 habitants ¨ lôhorizon 2030.  

Rapport® ¨ lôhorizon du PLH, ce rythme de d®veloppement engendre une population de 53 390 habitants sur le 
territoire de CCA pour 2020.  

 

 Une répartition de la captation démographique par famille de communes. 

Afin de favoriser un d®veloppement harmonieux du territoire, le Document dôOrientations et dôObjectifs du SCoT 
fixe pour chaque famille de commune un objectif de captation démographique. 

 

Famille de 
communes 

Communes 
Part de captation dôaccueil 

sur la population 
supplémentaire 

Objectifs de 
population ¨ lôhorizon 

2030 

Famille 1 
Concarneau,  
Rosporden 
Trégunc 

60% 
23 000 
8 000 
7 800 

Famille 2  
Elliant 
Melgven  
Saint-Yvi 

24% 
3 700 
3 800 
3 300 

Famille 3 
Névez  
Pont-Aven  

14% 
3 100 
3 400 

Famille 4 Tourcôh 2% 1 050 

 

Le PLH ayant une durée de 6 ans, ces objectifs démographiques doivent être déclinés sur la période 2014-2020. 
Pour cela, une analyse de lôattractivit® d®mographique sur les 20 derni¯res ann®es (1990-2009) et sur les 10 
dernières années (1999-2009) a été réalisée par famille de communes, puis comparée avec les objectifs de 
captation du SCoT. 

Sur la base de cette analyse comparative, les ®lus ont valid® lôapplication dôun palier dans lôatteinte des objectifs du 
SCoT. Au vu des évolutions constatées sur les deux périodes étudiées, il est proposé de fixer une étape 
intermédiaire dans la répartition de la captation démographique pour les familles 2 et 3. 

Sur la base de ces constats, la proposition intermédiaire pour ces deux familles de communes est la suivante : 

 Famille 2 : un objectif de captation de 30 % au lieu des 24 % prévus par le SCoT (sur les périodes 1990-
1999 et 1999-2009, la captation démographique a été respectivement de 37 % et 47 %) 

 Famille 3 : un objectif de captation de 8 % au lieu des 13 % prévus par le SCoT (niveau de captation 
démographique de 0 % puis 6 % sur les périodes antérieures) 

 

Ces objectifs constituent uniquement une étape intermédiaire pour la durée du PLH 2014-2020. Les deux 
documents nô®tant pas ®tablis pour la m°me dur®e, cela ne remet pas en cause les ®l®ments d®finis dans le SCoT.  
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Cette répartition intermédiaire de la captation par famille de communes a été validée lors du comité de pilotage du 
23 mai 2012. Ces éléments sont pris en compte dans la détermination de la répartition des besoins en logements à 
lôhorizon 2020. 

 

 

B. La production de lôhabitat ¨ lôhorizon 2020 : objectifs et répartition  

 

Lô®valuation des besoins en logements prend en compte le maintien de la population actuelle (calcul du point mort) 
et lôaccueil de nouvelles populations. 

 

 

Calcul du point mort 
(Nombre de logements nécessaires uniquement pour assurer le maintien de la population actuelle) 

 
 

 

1. Les besoins en logements pour le maintien de la population actuelle (calcul du « point 
mort ») 

 
Le calcul du point mort se base sur la période 1999 - 2008 et repose sur trois éléments : 
 

 Le renouvellement du parc 
 
Il correspond ¨ lôensemble des d®molitions, des changements dôusages et des d®saffectations de logements 
sur la période 1999 - 2008.  

Sur CCA, le renouvellement du parc correspond à un solde de moins 8 logements par an. Ce chiffre est 
négatif car la construction de logements neufs nôa pas constitu® lôensemble de lô®volution du parc de 
logements. Le parc de logements peut ®galement augmenter suite ¨ des changements dôaffectation de 
bâtiments existants ou des scissions de grands logements en plusieurs petits logements par exemple. 

 La fluidité du parc 

Il sôagit de prendre en compte lô®volution du parc de logements vacants et de r®sidences secondaires sur la 
période 1999-2008, ce qui correspond à une progression de 114 logements par an (35 en logements 
vacants et 79 en résidences secondaires). 
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 Les besoins liés au desserrement des ménages  

Le vieillissement de la population, la d®cohabitation des m®nages et lóaugmentation des familles 
monoparentales génèrent un besoin de logements supplémentaires, qui représente une évolution de 159 
logements par an sur la période 1999-2008 

 
Ĕ A partir de ces éléments, la production nécessaire pour satisfaire les besoins en logements de la 

population actuelle est évaluée à 265 logements par an, soit 1 590 logements sur la durée du PLH.  

 
 
 
 
 
 

2. Le calcul des besoins de la population supplémentaire 
 

Pour d®terminer cette production, le calcul prend en compte le rythme dô®volution de la population ¨ lôhorizon 2020 
fixé par le SCoT (0,75 % par an) et le desserrement des ménages (moyenne de 1,98 personne par ménage). 
 
Ĕ Cette évolution démographique nécessite une production annuelle de 158 logements supplémentaires, soit 
948 logements dôici 2020. 

 

Ĕ Par conséquent, sur la période 2014-2020, pour r®pondre ¨ lôensemble des besoins en logements lôobjectif de 
production est de 2 543 logements, soit un objectif annuel de 424 logements. 

 
Cette premi¯re orientation a donc pour ambition de maintenir lôattractivité du territoire de CCA.  Conformément au 
SCoT, les objectifs de production de logements se déclineront de la façon suivante : 20 % en renouvellement 
urbain et 80 % en extension urbaine.  

Les chiffres de production détaillés par commune sur la durée du PLH 2014-2020 figurent dans le programme 
dôactions. 
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2
ème

 orientation : « Renforcer la gouvernance du PLH ». 
 

La gouvernance constitue un ®l®ment cl® dans la mise en îuvre et la r®ussite de la politique locale de lôhabitat. Le 
PLH 2008-2013 a souffert dôune faible appropriation par les ®lus et les services en raison notamment dôun manque 
dôinstances de pilotage. 

De par lô®volution de son statut, de communaut® de communes ¨ communaut® dôagglom®ration et de ses 
ambitions pour le PLH 2014-2020, CCA souhaite se donner les moyens de conduire une politique de lôhabitat 
efficace et pérenne.  

 

Cette mise en îuvre requiert plusieurs ®l®ments : 
 

 Un pilotage efficace et un suivi du PLH 

Le PLH doit faire lôobjet dôun pilotage politique et technique qui sôinscrit dans la durée. Des bilans seront réalisés à 
un rythme annuel et triennal, permettant si n®cessaire dôajuster les objectifs et les actions.  

Pour garantir lôefficacit® de ce pilotage, des instances vont devoir °tre cr®®es afin de : 

- Programmer la production annuelle de logements et les besoins fonciers nécessaires  

- Evaluer annuellement lôensemble des actions du PLH (r®sultats obtenus, difficult®s rencontr®es) et 
envisager les projets à venir 

 

 Une mise en îuvre partenariale 

La politique de lôhabitat est une comp®tence communautaire mais sa mise en îuvre au quotidien rel¯ve souvent 
des partenaires tels que les communes et les bailleurs sociaux. A lô®chelle de lôagglom®ration, les objectifs de 
production, notamment dôhabitat social, ne peuvent °tre atteints que si lôensemble des acteurs sôengagent et 
concourent ¨ la mise en îuvre des projets. Pour formaliser les engagements de chacun, des conventions 
dôobjectifs pourront °tre ®tablies entre CCA et certains acteurs locaux (communes, bailleurs, CCAS). Ces 
conventions faciliteront le travail en commun et la coh®rence des projets ¨ lô®chelle de CCA.  

  

 Un observatoire de lôhabitat : un outil dôaide ¨ la d®cision 

Cet outil, qui accompagne obligatoirement un PLH, doit apporter aux élus et aux partenaires une connaissance des 
march®s du logement et favoriser le portage des enjeux li®s lôhabitat. De plus, il permet lô®valuation annuelle et 
triennale du programme dôactions. 

 

 Des moyens et des compétences humaines à la hauteur des ambitions 

La mise en îuvre op®rationnelle du PLH va avoir un impact sur les missions du service habitat de CCA et 
nécessiter des moyens humains complémentaires, notamment si les élus font le choix de la prise de délégation 
des aides à la pierre. 
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3
ème

 orientation : « Maîtriser et mobiliser le foncier pour 

garantir la production et maintenir des prix abordables ». 
 

A lôimage de lô®volution observ®e sur la Cornouaille, le march® du foncier sur CCA est soumis ¨ une forte tension. 
Le territoire connait une croissance du niveau des prix, en raison de la rareté du foncier constructible et de 
lôattractivit® du territoire. Cette difficult® est dôautant plus complexe dans les communes littorales, compte tenu des 
contraintes urbanistiques plus fortes et de niveaux de prix parmi les plus élevés du secteur. De plus, peu les 
communes de CCA ont des r®serves fonci¯res mobilisables pour des programmes dôhabitat, facteur limitant dans 
lôatteinte des objectifs de production du PLH. 

Le foncier ®tant la mati¯re premi¯re de la production de lôhabitat, cette situation met en ®vidence la n®cessit® dôune 
politique fonci¯re ¨ lô®chelle intercommunale :  

 

 La connaissance des outils et dispositifs fonciers mobilisables. 

En préalable, la connaissance des outils et des dispositifs fonciers est nécessaire. Pour cela, des échanges et des 
retours dôexp®riences entre les ®lus et les services urbanisme des communes doivent °tre organis®s. Un appui 
technique pourra °tre sollicit® aupr¯s dôexperts (Etablissement Public Foncier R®gional, Agence dôurbanismeé) 
sur les usages et les outils à mobiliser selon les projets. 

 

 Lôidentification et la mobilisation des potentiels fonciers mutables. 

Le PLH doit permettre de disposer dôune connaissance fine des disponibilit®s fonci¯res mutables b©ties (friches 
urbaines) ou non bâties (dents creuses), en zones urbaines et en extension ; lôobjectif ®tant dôavoir une visibilit® du 
potentiel foncier et ainsi identifier les capacités de production de logements par commune. 

 

 La ma´trise des rythmes et des conditions dôouverture des zones ¨ lôurbanisation.  

Cette connaissance du potentiel foncier permettra ¨ la commune de r®guler lôouverture de nouvelles zones 
constructibles, selon ses objectifs dôaccueil de population et les besoins en habitat, ¨ court et moyen termes.  

Dans le cadre de lô®laboration ou de la r®vision de son document dôurbanisme, la commune pourra d®terminer le 
rythme de son extension urbaine à travers les zones 1AU et 2AU et conditionner ces ouvertures à certains 
principes par lô®laboration dôorientations dôam®nagement et de programmation. 

 

 Lôacquisition fonci¯re par les collectivit®s. 

Dans lôoptique dôune gestion ma´tris®e de lôespace, dôun d®veloppement ®quilibr® du territoire et pour atteindre les 
objectifs de production de logements, les communes doivent sôinvestir davantage dans lôacquisition foncière. 

Ces interventions dépendront des projets. En effet, une acquisition en zone urbaine correspond davantage à une 
op®ration ¨ court terme et se traduit par un co¾t dôacquisition ®lev® tandis qu'une acquisition en extension 
concernera un projet à moyen ou long terme et aura un coût moins élevé. 

Pour soutenir cette acquisition foncière, un dispositif financier conséquent et ciblé doit être mis en place par CCA. 
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4
ème

 orientation: « Favoriser et réaffirmer le développement 

du parc de logements dans les centralités urbaines ». 
 

Au cours des vingt derni¯res ann®es, la production de lôhabitat sôest majoritairement r®alis®e dans des secteurs en 
p®riph®rie des centres urbains. Ce mod¯le de d®veloppement de lôhabitat a engendr® une consommation foncière 
importante, des surcoûts pour les collectivités et le départ de nombreux ménages vers des zones périphériques.  

Ce type de d®veloppement pose aujourdôhui des difficult®s en termes de dynamique urbaine des centres villes, du 
fait du développement de la vacance des logements (parfois associée à une dégradation du parc) et de 
changements dans lôorganisation de lôespace urbain et des d®placements. Afin de contrer cette tendance, le SCoT 
fixe un objectif de production de lôhabitat de 20 % en réinvestissement urbain, soit 560 logements sur la durée du 
PLH.  

Afin de garantir cet objectif, plusieurs enjeux ont été définis : 

 Lôidentification et la caract®risation du potentiel foncier mutable dans les centralit®s. 

Comme évoqué par la 2
ème

 orientation, lôatteinte des objectifs de production n®cessitera dôidentifier le potentiel 
foncier mutable dans les centralités et de le caractériser (localisation,  propriétaires, équipements et à réseaux 
situ®s ¨ proximit®, contraintes dôacc¯s, prescriptions architecturalesé) afin de pouvoir mobiliser les outils 
appropri®s et les moyens financiers en vue du montage dôune op®ration. 

 

 Le d®veloppement de lôhabitat dans les centres urbains, ¨ proximit® des services et des r®seaux de 
transports collectifs. 

Dans lôobjectif de favoriser le dynamisme des centres-bourgs, la volont® est de renforcer la production de lôhabitat 
dans les centralit®s dans une logique dô®conomie du foncier, de lô®nergie (d®placements automobiles), des co¾ts 
dô®quipements (r®seaux). 

 

 Le soutien financier à la réhabilitation du parc dans les centres urbains. 

CCA contribue ¨ revaloriser le parc priv® ancien par le biais dôOp®rations Programm®es dôAm®lioration de lôhabitat 
(OPAH) menées sur le territoire depuis plusieurs années, Ces aides ont permis de réhabiliter de nombreux 
logements dégradés, indignes et insalubres dans les centres-bourgs. Côest pourquoi il apparait essentiel de 
poursuivre la mise en îuvre de ces op®rations. 
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5
ème

 orientation : ç Poursuivre et accentuer lôoffre de 

logements sociale et abordable ». 
 

 Une ségrégation socio-spatiale ¨ att®nuer par le d®ploiement dôune offre abordable.   

Lôanalyse des prix et des profils de populations sur le territoire de CCA met en ®vidence une dichotomie sur le  
territoire. Dôun c¹t® les communes situ®es au nord du territoire, caractérisées par une dynamique démographique 
soutenue et lôinstallation de jeunes m®nages profitant dôun prix du foncier encore relativement raisonnable. De 
lôautre, les communes littorales caract®ris®es par un vieillissement de sa population et des prix du foncier et de 
lôimmobilier plus ®lev®s.  

Il sôagit dor®navant dôinfl®chir ces tendances en proposant sur lôensemble du territoire une diversit® de logements 
répondant à tous les besoins de la population (en location et en accession) et adaptées aux capacités financières 
des ménages. 

 

 Une production dôhabitat social ¨ intensifier. 

Au 1
er 

janvier 2012, le parc locatif social de CCA représente près de 13 % des résidences principales. Le bilan 
2012 du PLH 2008-2013 fait apparaitre que les objectifs de production de logements sociaux nôont pas ®t® atteints 
(44 % de r®alisation). Pourtant, il convient de rappeler que trois communes de CCA sont soumises ¨ lôobligation de 
disposer dôau moins 20 % de logements locatifs sociaux : Concarneau (19,9 %), Rosporden (11,1 %) et Trégunc 
(3,7 %). De plus, la loi du 18 janvier 2013 vient renforcer lôobjectif de production de logements sociaux en 
augmentant les taux de rattrapage des communes déficitaires. Initialement prévu à 15 % par la loi SRU, les taux 
de rattrapage sont relevés à 25 % sur la période 2014-2016 puis à 33 % sur la période 2017-2019. 

Afin de respecter ces obligations, le PLH fixe un objectif de production de 452 logements sociaux sur la période 
2014-2020. 

Cet objectif est réparti sur CCA conformément à la déclinaison par commune prévu par le Documents 
dôOrientations et dôObjectifs du SCoT. 

 

Rappel des objectifs de production de logements sociaux du SCoT ¨ lôhorizon 2030 

Famille Communes Part de logements locatifs sociaux 
Production de logements 
sociaux ¨ lôhorizon 2030 

Famille 1 
Concarneau,  
Rosporden 
Trégunc,  

20% 
480 
160 
160 

Famille 2  
Elliant 
Melgven  
Saint-Yvi 

18% 
100 
100 
75 

Famille 3 
Névez  
Pont-Aven  

10% 
30 
30 

Famille 4 Tourcôh 8% 10 

 

Les chiffres de production détaillés par commune sur la durée du PLH 2014-2020 figurent dans le programme 
dôactions. 
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6
ème

 orientation : « Assurer et anticiper une production 

adaptée aux usages aux capacités financières des ménages 

et ¨ lôenvironnement è 
 

De par les évolutions sociétales, la structure de la famille « traditionnelle » connait des mutations : vieillissement de 
la population, développement des ménages célibataires, des foyers monoparentaux et recomposés, 
décohabitations, provoquant une diminution de la taille des ménages. Cette diversification de la structure des 
m®nages impacte sur les modes de vie et de fait sur les mani¯res dôhabiter et les besoins en logement.  

Face ¨ ces constats, de plus en plus dôinitiatives locales se d®veloppent pour proposer de nouveaux modèles 
dôhabitat r®pondant ¨ ces besoins (habitat interg®n®rationnel, habitat partag®...). 

Côest dans ce cadre que CCA souhaite engager une r®flexion sur la cr®ation de nouveaux mod¯les dôhabitat 
(formes, qualité du bâti, exigences environnementalesé) en accord avec les besoins et les capacit®s financi¯res 
des ménages. 

 

 Une offre répondant aux usages et aux capacités financières des ménages. 

Afin de garantir une offre de logements r®pondant ¨ lôensemble des besoins, CCA doit °tre au cîur de la réflexion 
sur de nouveaux mod¯les dôhabitat pour son territoire.  

En lien avec les objectifs du SCoT, il sôagira de favoriser la production de logements sur des petites parcelles dans 
les centralités de façon à rapprocher le logement des commerces, services et transports. 

Les modèles proposés doivent être variés : logements publics et privés, en location et en accession, proposant 
plusieurs niveaux de prixé 

 

 Des formes urbaines et architecturales plus diversifiées et adaptées aux territoires. 

Afin de limiter la consommation de foncier et lôimpact de lôhabitat sur lôenvironnement, de nouvelles formes 
urbaines peuvent être développées (habitat group®, interm®diaire, collectif avec ou sans parties communesé), 
lôobjectif ®tant de limiter le poids de lôindividuel pur et de valoriser les logements intermédiaires et collectifs. 

Cette réflexion tiendra compte de la qualité architecturale en liens avec les aires de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine (AVAP). 

 

 Un habitat adapté à la qualité du cadre de vie local et respectueux des exigences environnementales 

De par sa situation géographique et son cadre de vie, CCA est un territoire attractif qui dispose de nombreux 
atouts. Le d®veloppement de lôhabitat doit pr®server et valoriser les richesses et les atouts environnementaux du 
territoire en veillant à la localisation des opérations (préservation de la ressource en eau, des espaces naturels...). 

La qualit® de lôhabitat repose ®galement sur les m®thodes et mat®riaux utilis®s afin de minimiser les d®penses 
énergétiques des ménages.  
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7
ème

 orientation : « Favoriser un accès au logement des 

populations spécifiques ». 
 

Les publics dits « spécifiques » recouvrent quatre types de populations susceptibles de rencontrer des difficultés 
particuli¯res dans lôaccès ou le maintien dans le logement : 

 Les personnes âgées  

 Les jeunes  

 Les publics démunis  

 Les gens du voyage 
 

 

 Une connaissance des besoins des personnes âgées et une meilleure information auprès de ce 
public.  

 
Il convient tout dôabord de rappeler que CCA dispose, depuis le 1

er
 janvier 2012, dôun Centre Local dôInformation et 

de Coordination (CLIC) qui assure lôinformation et lôorientation des personnes ©g®es. 
 
Afin dôam®liorer la connaissance des besoins en logements et en h®bergements, lôobjectif du PLH est en premier 
lieu dôorganiser un travail en commun avec lôensemble des professionnels en lien avec les personnes ©g®es. 
 
Le second objectif est dôintensifier la diffusion de lôinformation et la communication. Malgr® le d®veloppement des 
politiques de maintien ¨ domicile et des dispositifs mis en place pour lôadaptation des logements, les personnes 
©g®es ne connaissent pas toujours les dispositifs dôaides auxquels elles peuvent pr®tendre. Lôaccent devra 
®galement °tre mis sur lôint®r°t dôanticiper les travaux dôadaptation compte tenu des d®sagr®ments et des co¾ts 
quôils peuvent engendrer. 
 
 

 Une identification de lôoffre ¨ destination des jeunes et un suivi des besoins. 

Dôapr¯s les partenaires, lôoffre en logements et en h®bergements pour les jeunes est jugée satisfaisante sur le 
territoire de CCA. Toutefois, le public « jeune » recouvrant plusieurs types de situation (stagiaires, étudiants, 
saisonniers, jeunes en erranceé), il sera n®cessaire dôapprofondir la connaissance et le suivi des besoins en lien 
avec les acteurs locaux (mission locale, auberge de jeunesse, foyer de jeunes travailleursé). 

 
 

  Un soutien au public en précarité et en difficultés sociales. 

Sur le volet hébergement, les élus de CCA souhaitent apporter un soutien financier au projet de réhabilitation du 
« 102 è, structure dôh®bergement dôurgence et dôinsertion situ®e ¨ Concarneau.  
 
Parallèlement, des besoins en logements ont été exprimés pour les populations ayant à la fois des difficultés 
financières et de comportements. Ces ménages nécessitent une réponse spécifique qui se traduit par le 
d®veloppement dôune offre de logements locatifs ç très sociaux » (PLAI-A).  
 
 

  La prise en compte du schéma d®partemental dôaccueil des gens du voyage. 

Le territoire de CCA a satisfait aux objectifs de cr®ation de places dôaccueil permanent du pr®c®dent sch®ma 
d®partemental dôaccueil et dôhabitat des gens du voyage. Lôobjectif pour ce PLH est de poursuivre lôaccueil et la 
gestion des grands rassemblements de gens du voyage selon un système de rotation entre les communes.  
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